
C’ est la fin du cauchemar pour Ali
Aarrass. Ce quinquagénaire, natif
de Melilla et détenteur de la dou-

ble nationalité maroco-belge, est enfin de
retour en Belgique, après avoir subi les
pires sévices, 12 années durant, dans les
geôles marocaines.
La mésaventure d’Ali Aarrass commence
en 2004, lorsqu’il décide de quitter la
Belgique, où il résidait depuis 29 ans, pour
un retour aux origines, vers sa ville natale,
Melilla, cette enclave espagnole proche de
la ville marocaine de Nador. Le 1er avril
2008, il est arrêté par les autorités espa-
gnoles. "Les agents de la Guardia civil
m’ont abordé dans la rue, prétextant une
infraction au code de la route. Après coup,
j’ai compris qu’ils me suivaient depuis
longtemps", raconte Ali Aarrass, dans une
interview accordée à Maghreb Online. Le
soir même, il est présenté devant un juge
qui ordonne son transfert vers Madrid, où
il sera placé en isolement.
C’est le célèbre magistrat Baltasar Garzon
qui est chargé de statuer sur le sort d’Ali
Aarrass, soupçonné de terrorisme. Mais la
justice espagnole ne trouve rien de
concluant et n’engage aucune poursuite
judiciaire contre lui. Pour autant, Ali
Aarrass n’est pas libéré et, à la demande
des autorités marocaines, il est extradé
vers le Maroc en 2009, malgré de nom-
breuses grèves de la faim et la mobilisa-
tion d’Amnety International.

A Rabat débute le cauchemar
"Qui êtes-vous ? Combien de frères et de

sœurs avez-vous ? Où sont cachées les
armes ?" Les questions pleuvent tout
comme les coups. Pendant ce qu’il lui a
semblé être quatre jours, Ali Aarrass subi
cet interrogatoire ponctué des pires sévices
et humiliations. "La tête plongée dans un
seau d’eau, chocs électriques, viols par
introduction d’objets… Je ne pouvais plus
supporter la douleur. Alors j’ai inventé une
histoire." Malheureusement pour Ali
Aarrass, il ne pouvait pas y avoir d’armes
au lieu indiqué. Les tortures se sont pour-
suivies jusqu’à lui arracher une histoire
qui ressemble assez à "des aveux", pour
permettre aux autorités marocaines de le
condamner à 12 ans de prison ferme. Mais

Ali Aarrass continue de clamer son inno-
cence. Avec l’aide de codétenus libérés
avant lui, il fait sortir de sa prison, des
dessins qui témoignent des tortures qu’il
continuait de subir, notamment dans la
prison de Salé. Des représailles à cause de
la mobilisation internationale menée par
sa sœur, depuis la Belgique. Après avoir
purgé la totalité de sa peine, Ali Aarrass
est finalement libéré alors que le monde
est plongé dans la pandémie du Covid 19.
A cause de la suspension du trafic aérien,
il lui faudra attendre encore 3 mois au
Maroc, avant de pouvoir retrouver ses
proches et sa vie d’homme libre en
Belgique.

"ERG CHECH 002",
DÉCOUVERTE EN ALGÉRIE
La météorite entre
dans le Guinness

des records
Découverte dans le Sud algérien en mai
2020, la météorite "Erg Chech 002",
vieille de 4,5 milliards d’années, aussi
ancienne que le système solaire, vient
d’entrer dans le Guinness des records,
rapporte ce mardi 6 avril 2021 le journal
français Ouest France, qui a précisé qu'"il
s’agit officiellement de la plus ancienne
météorite achondrite jamais découverte."
Cette météorite, témoin de la formation
des protoplanètes, a fait l’objet d’étude
oar une équipe de scientifiques français et
japonais, à laquelle a pris part le géochi-
miste français Jean-Alix Barrat, ensei-
gnant-chercheur à l’université de Brest.
Jean-Alix Barrat a expliqué en mars der-
nier à l’agence AFP qu’il lui aura fallu
un "long voyage, depuis sa cristallisa-
tion il y a 4 milliards et 565 millions
d’années, avant d’atterrir grâce au hasard
des orbites dans le Sud algérien il y a au
moins une centaine d’années".
Il a signé récemment une étude, dans les
Proceedings de l’Académie américaine
des sciences, consacrée à l’objet trouvé
en mai 2020 par des chasseurs de météo-
rites dans une zone du Sahara, dont elle
tire son nom d’Erg Chech 002.
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IL Y A SUBI LES PIRES SÉVICES

Ali Aarrass raconte le calvaire
des prisons marocaines

PARTI DES TRAVAILLEURS

Un vote révocatoire confirme
Hanoune et son bureau politique

Le Parti des travailleurs a organisé, hier,
un vote révocatoire pour renouveler la
confiance en la secrétaire générale du
parti,  Louisa Hanoune et son bureau
politique.
Une première dans les anales des partis
politiques algériens. Le comité central du
Parti des travailleurs, en présence d’un
huissier de justice, a acté un vote révoca-
toire confirmant ainsi la légitimité
actuelle de la direction du parti. Au terme
du vote la secrétaire générale du parti et
son bureau politique soumettaient leurs
mandats à un vote public à main levée des
membres du comité central de leur forma-
tion politique, Louisa Hanoune a déclaré
que le Parti des travailleurs "est

aujourd’hui plus que jamais engagé dans
le combat démocratique et la défense des
droits des classe ouvrières."
Louisa Hanoune n’a pas omis de remer-
cier les militants du parti mais surtout
tous les Algériens et Algériennes qui
avaient témoigné "leur soutien au parti et
à la tentative avortée de sa déstabilisa-
tion." La riposte politique du PT organi-
sée méthodiquement depuis le 3 avril bat,
ainsi, en brèche "le putsch" organisé
samedi dernier à Alger et qui a vu
l’élection de Mounir Nasri secrétaire
général par intérim. Lequel a déclaré vou-
loir redresser la "trajectoire" du parti.
Le PT avait alors affirmé qu’il s’agissait
d’une opération totalement étrangère au

parti lequel, faut-il le rappeler, a décidé de
ne pas prendre part aux prochaines légis-
latives.
Mme Hanoune avait même qualifié les
réunis de Mazafran de "ramassis préten-
dant être soutenus par certaines parties et
disposant de garanties de légalisation de
l’intérieur" et qu’on leur a "promis un
quota considérable".
Louisa Hanoune, secrétaire générale du
parti a rappelé qu’elle avait pourtant "mis
en garde contre cette tentative de putsch
en marche mercredi dernier quand le
ministère de l’Intérieur a délivré une auto-
risation de réunion publique à des exclus
du parti pour tenir leur réunion à l’hôtel
Mazafran à Alger".

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
140 nouveaux cas

et 4 décès
en 24 heures

Le contaminations au nouveau corona-
virus sont reparties à la hausse après
avoir anregistré une baisse notable au
cours des dernières semaines. L’Algérie
a en effet enregistré, au cours des der-
nières 24 heures pas moins de 140 nou-
veaux cas confirmés  et a déploré 4
décès. Il est à noter que 102 patients
sont rétablis et ont pu quitter les struc-
tures hospitalières durant les dernières
24 heures, contre 98 la veille. 
Les nouveaux chiffres font porter le
nombre total des cas confirmés en
Algérie, depuis l’apparition de la pandé-
mie dans le pays, à 117.879.

VAL D'HYDRA 
Incendie au siège
de l'Autorité de
régulation des
hydrocarbures

Un incendie s'est déclaré dans l'après-
midi de ce lundi au sous-sol du siège de
l'Autorité de régulation des hydrocarbures
(ARH) situé au Val d'Hydra à Alger.
Le départ du feu a été enregistré au
niveau du service des archives, selon les
premières indications fournies par  la
Protection civile.
Le lieutenant Khaled Benkhalfallah,
chargé de l'information à la direction de
la Protection civile de la wilaya d'Alger a
indiqué que ses services avaient reçu un
appel à 15h40 suite à un incendie qui
s'est déclaré au niveau du service des
archives situé au sous-sol du siège de
l'ARH situé au 44 avenue du 11-
Décembre au Val d'Hydra dans la com-
mune d'El-Biar.
Une "fumée dense se dégage actuellement
du sous-sol, vu la quantité importante de
documents en papier", ajoute la même
source, précisant que "l’incendie n'a fait
aucune victime".
Dix camions anti-incendie, un camion à
échelle et une ambulance ont été mobili-
sés à cet effet, selon les services de la
Protection civile.

CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE
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"Les élections pour les législatives seront
transparentes et régulières car nous œuvrons
à bâtir une Algérie nouvelle, dont le socle est

les choix du peuple."  

ABDELMADJID TEBBOUNE

Tiaret accueille la 4e édition du Salon national
des arts plastiques

Les journées d’information sur le 1er centre d’instruction de la
1re brigade blindée Chahid-Terghini-El-Bouhali de Barika, rele-
vant de la 5e Région militaire, ont suscité l’intérêt des visi-
teurs dès leur ouverture dimanche dernier au Centre
d’information territorial du centre-ville de Batna. Le public a
afflué en nombre vers les divers pavillons consacrés à l’arme
blindée, aux moyens de télécommunication, ainsi qu’aux pho-
tographies ayant trait aux missions, structures et moyens
pédagogiques du centre d’instruction. Les nombreux jeunes
visiteurs ont soulevé des questions liées aux conditions
d’intégration du centre, le mode de formation et le quotidien du
stagiaire au sein de cette structure. 
Un documentaire sur ce centre d’instruction a été également
projeté à l’ouverture de ces journées. Cette manifestation
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan de commu-
nication de l’Armée nationale populaire visant à renforcer les
liens de communication entre l’institution militaire et le

public. Ces journées d’information permettent aussi de faire
connaître les conditions d’intégration du Centre et les oppor-
tunités d’une formation spécialisée dans l’arme blindée.

Une soixantaine d’artistes de différentes régions du pays ont
pris part à la 4e édition du Salon national des arts plastiques
dédiée à l’artiste Mustapha Senoussi tenue à la maison de la
culture Ali-Maachi de Tiaret. Mustapha Senoussi a exprimé sa
"profonde émotion" concernant ce geste de considération, et a
indiqué qu'il devait subir "une intervention chirurgicale pour
un cancer diagnostiqué depuis plus de 2 années et qui a été
reportée faute de moyens à l'hôpital". L’artiste a sollicité les
autorités et le ministère de la Culture pour sa prise en charge
et celle de nombreux artistes malades se trouvant dans des
conditions difficiles. Mustapha Senoussi a été honoré en
reconnaissance de ses contributions pour la promotion du
patrimoine algérien dans le pays et à l’étranger sous le slogan
"Couleurs des rostomides". Le salon a programmé la projec-
tion d'un portrait sur le parcours de Mustapha Senoussi. Le
documentaire a été élaboré par Nora Maarouf, mis en scène et
monté par Tires Abdeldjelil, il était animé par l'artiste Aya
Kerroum. Mustapha Senoussi, artiste réaliste, impressionniste
spécialisé dans la calligraphie arabe, a remporté le 1er prix du
premierr concours au Salon de calligraphie arabe en 1992 et le

premier prix d'un concours de panneaux publicitaires sur
l'environnement à Nâama en 2007. Il est professeur d'éducation
artistique dans le secteur de l'Éducation et est diplômé de
l'Institut technologique des cadres de l'éducation d'Oran en
1991.

Quatre patients souffrant de surdité moyenne ou de malforma-
tions au niveau de l’oreille, ont été opérés dimanche dernier au
niveau du service oto-rhino-laryngologie (ORL) du centre hos-

pitalo-universitaire d’Oran Dr-Benzerdjeb, grâce à une nouvelle
technique basée sur la pose d’un implant du type "Baha", au
niveau de l'oreille moyenne, a appris l’APS auprès de la cheffe
de ce service. "Certaines surdités nécessitent la pose d’un
implant à ancrage osseux quand l’utilisation d’un appareil
auditif ne suffit plus pour transmettre le son amplifié à
l’oreille interne, d’où le recours à l’implant Baha", a précisé Pr
Zoubida Serradji. Cet implant n’est pas un implant cochléaire,
il est utilisé pour les surdités moyennes et pour les personnes
ayant une malformation de l’oreille ou ayant perdu l’audition
à 50 % après une infection de l'oreille moyenne. Le système
Baha se sert de la conduction osseuse pour transmettre le son
de l’oreille externe vers l’oreille interne quand l’oreille
moyenne ne peut plus exercer sa fonction, de ce fait, le son est
plus clair et net, que par le biais de l’amplification par un
appareil auditif. Cette technique est utilisée pour la première
fois dans l’ouest du pays.

Nouvelle technique chirurgicale pour la surdité
moyenne au CHU d’Oran  

Journées d’information sur le 1er centre
d’instruction de la 1re brigade blindée Quand la police

cherche des
volontaires pour
boire de l’alcool

La police de Kutztown
Borough, en Pennsylvanie,
recrute trois personnes

prêtes à s’enivrer. Le but est
de former les agents aux
procédures à adopter face
aux personnes ivres. L’alcool
sera fourni par la police. Les
volontaires doivent remplir
des critères stricts pour pou-

voir postuler. 
"Nous recherchons trois

volontaires pour nous aider
dans l’entraînement aux
tests de sobriété effectués
par les officiers de police,
dans le cadre de contrôles

routiers", a ainsi expliqué la
police locale dans un mes-
sage publié sur son compte

Facebook. 
Les forces de l’ordre fourni-
ront l’alcool mais les partici-
pants ne recevront pas de
compensation financière
pour le boire. Plusieurs cri-
tères sont à remplir pour

pouvoir postuler. Les volon-
taires doivent avoir entre 25
et 40 ans, être en bonne
santé, ne pas avoir

d’antécédents d’addictions
aux drogues ou à l’alcool et
avoir un casier judiciaire

vierge.  

À 6 ans, 
c’est déjà 

un talentueux 
coiffeur !

Il n’a que 6 ans et il impres-
sionne déjà tout le monde
avec son talent de coiffeur.
Jian Hongqi a grandi dans
un salon de coiffure à

Suinung, en Chine. Il a déjà
appris le métier auprès de
ses parents. Sur une vidéo,
diffusée par le quotidien bri-
tannique Daily Mail, on voit
qu’il a le coup de main pour
couper les cheveux des
clientes du salon de ses
parents, mais aussi pour se
servir d’un fer à lisser ou à

boucler...

MIDI LIBRE
N° 4232 | Mercredi 7 avril 2021 15TÉLÉVISION

MM66  FFÊÊTTEE  LLEESS  3300  AANNSS
DDUU  TTOOPP  5500

Le fameux "Top 50", qui liste les titres musicaux
les plus vendus du moment, a fêté ses 30 ans
en 2014. À cette occasion, M6 proposait deux
soirées spéciales, enregistrées au Palais des
Sports de Paris. Au programme notamment, le
classement des 50 tubes qui se sont le mieux
vendus depuis la création du classement. Sur
scène, près de cinquante artistes d'hier et
d'aujourd'hui chantent leurs plus grands suc-
cès.  

21h00
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Épopée lucide et désenchantée de trois amis
qui voient leurs illusions de justice s'évanouir
dans l'Italie du boum économique. «Nous nous
sommes tant aimés» est le manifeste d'une
génération, celle du cinéaste, qui s'est battue
pour plus d'équité. C'est probablement son
meilleur film. Stefania Sandrelli, la muse de ces
trois hommes, est éblouissante. Raphael
Bassan

21h00

LLEE  SSOOUUPPEERR

Adapté de la pièce du théâtre "Le Souper"
signée Jean-Claude Brisville, ce film marque
les retrouvailles sur grand écran de Claude
Rich et Claude Brasseur, partenaires dans "La
Guerre des polices". Grâce au "Souper",
Claude Rich a d'ailleurs raflé le César 1993 du
meilleur acteur. Il lui a ensuite fallu attendre
2002, et la remise d'un prix d'honneur, pour être
une nouvelle fois récompensé aux César.

21h00
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Tremblements de terre, éruptions volcaniques,
tempêtes, érosion... Des phénomènes naturels
surpuissants, qui façonnent le relief de notre
planète depuis des millions d'années, et bien
souvent, entraînent des catastrophes pour les
hommes... Peut-on les prévoir et nous en proté-
ger ? Quelles sont les régions les plus mena-
cées ? 

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Pour cette neuvième semaine, Christian Le
Squer va challenger les candidats sur un élé-
ment incontournable de la haute gastronomie à
ses yeux : la bouchée. Le chef Mauro
Colagreco, lui, est réputé pour son engagement
écologique. C'est sur ce thème que le chef a
décidé de mettre les candidats à l'épreuve. Les
candidats qui ne se seront pas qualifiés auront
droit à une dernière chance.   

21h00

TTHHEE  RRÉÉSSIIDDEENNTT

Rob Spiro arrive à Chastain : il attaque l'hôpital
en la personne du docteur Hawkins qu'il accuse
de l'avoir torturé. C'est l'occasion rêvée pour
Red Rock de se débarrasser du médecin. Kim
Logan fait comprendre à Bell que si Hawkins ne
part pas, c'est lui qui en fera les frais. Pendant
ce temps, Devon doit soigner la princesse
Nadine. Il finit par comprendre que celle-ci souf-
fre d'une grave maladie qui nécessite une inter-
vention délicate au cerveau. 

21h00

VVUULLNNÉÉRRAABBLLEESS

Elsa, une éducatrice chargée de l'évaluation
des mineurs étrangers isolés, doit gérer sa
séparation avec Philippe, le père de son fils. Ce
dernier âgé de 14 ans est constamment en
conflit avec elle. L'échec de sa vie privée est
sans doute dû à l'énergie trop passionnée
qu'elle consacre à son travail et l'injustice du
système d'accueil qu'elle côtoie au quotidien.
Ses états d'âme lui paraissent alors bien futiles.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS
EETT  DDEESS  AAIILLEESS  

Emmanuel Litoux, archéologue du patrimoine,
propose de partir à la découverte des plus
beaux monuments construits en tuffeau, cette
craie blanche qui a marqué l'identité du Val de
Loire. Ce parcours aérien commence au-des-
sus de l'emblématique abbaye de Fontevraud
et se termine au château de Saumur, fleuron du
patrimoine angevin.

21h00
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL

La course à la succession
de Zetchi lancée

C’est hier, soit au lendemain
de l’Assemblée générale
ordinaire (AGO), qu’a démarré
l’opération de dépôt de
candidatures aux élections de
la Fédération algérienne de
football (Faf) pour le poste de
président de l’instance
nationale.

PAR MOURAD SALHI

L a période de dépôt des candida-
tures s’étalera sur quatre jours et
prendra fin le 9 de ce mois.

L’assemblée générale élective (AGE)
est prévue le jeudi 15 avril. Mais
avant, la commission de candidatures,
présidée par Abdelmadjid Yahi, prési-
dent de l'US Chaouia, étudiera les dos-
siers des candidats les 10 et 11 avril.
Ladite commission est composée éga-
lement des membres suivants,
Mohamed Chibi (LFW Médéa),
Mustapha Bouchebah (MO Béjaïa),
Rachid Hamri (LFW Tipasa), et Sid
Ali Bencherchali (USM Blida). Par la
suite, la commission de recours,
conduite par Nacer Slatni, président
de la LFW Tébessa, étudiera les éven-
tuels recours le 12 avril. Cette com-
mission est compsée également
d’Azzouz Meguirèche (Amel
Boussaâda), Abbès Morsli (USM Bel-
Abbès).
Dans l’entourage de l’instance fédé-
rale, plusieurs noms se sont position-
nés pour succéder à Kheïredine Zetchi
à la tête de la Faf. Il s’agit surtout de
Walid Sadi, membre du conseil

d’administration de l’ES Sétif,
Mahfoud Kerbadj, le président de la
Ligue nationale de football sortant,
Raouf Bernaoui, l’ancien ministre de
la Jeunesse et des Sports, Mohamed
El-Morro, et Amar Bahloul, membres
du Bureau fédéral sortant, ainsi que
l'ancien international et actuel direc-
teur sportif de l’USM Alger, Antar
Yahia.
Même s’il est resté évasif sur la ques-
tion, l’homme aux 53 sélections avait
exprimé déjà son vœu de présenter sa
candidature pour les prochaines élec-
tions de la Faf. Le héros
d’Omdourman avait déjà exprimé ses
intentions de prendre les commandes
de l’instance fédérale, mais officielle-
ment, rien n’a été encore fait.
Une chose est sûre, c’est l’ancien
membre du bureau fédéral du temps
de Mohamed Raouraoua, Walid Sadi,
qui a été le premier à annoncer sa can-
didature. Ce dernier, qui avait été
manager de la sélection algérienne de
football, confirme que la situation du
football national fut l’une de ses moti-
vations pour déposer sa candidature.
"La situation exceptionnelle que tra-

verse le football algérien, et en
réponse aux nombreuses sollicitations
émanant d’acteurs du football, ainsi
qu’à l’appel du devoir, j’ai toujours
répondu présent", a-t-il indiqué.
Mahfoud Kerbadj avait annoncé éga-
lement sa candidature à travers une
déclaration à la presse en attendant de
déposer son dossier. "J’ai décidé offi-
ciellement de présenter ma candida-
ture, car je pense que je peux encore
donner un plus pour le football natio-
nal, après mon expérience à la tête de
la LFP.
Le football algérien traverse une mau-
vaise passe en matière de gestion,
nous devons y remédier. Mon objectif
aussi est de préserver la dynamique
de l’équipe nationale sous la houlette
du sélectionneur Djamel Belmadi", a
déclaré l’ancien président du CR
Belouizdad.
Pour rappel, le président sortant de
l'instance fédérale Kheïreddine Zetchi
a décidé de ne pas briguer un
deuxième mandat, lui qui avait été élu
le 20 mars 2017, en remplacement de
Mohamed Raouraoua.

M. S.

AGO DE LA FAF

Raouraoua conteste la désignation de Yahi
à la tête de la commission de candidatures

L'ancien président de la Fédération
algérienne de football, Mohamed
Raouraoua, présent ce lundi à l'hôtel
Sheraton pour assister aux travaux de
l'assemblée ordinaire de l'instance, a
contesté la désignation d'Abdelmadjid
Yahi à la tête de la commission de
candidatures, qui doit préparer
l'assemblée élective du 15 avril cou-
rant, car ayant été déjà radié du mou-
vement sportif national.

M. Raouraoua est allé encore plus
loin, en accusant le président de l'US
Chaouia de "corrompu", ce qui a pro-
fondément irrité M. Yahi, au point de
réagir immédiatement, en annonçant
qu'il compte "ester Raouraoua en jus-
tice" pour diffamation. "J'ai été réha-
bilité, aussi bien par le tribunal arbi-
tral du sport algérien que par
l'assemblée de la Faf. Ce qui m'a
d'ailleurs permis de rester à la tête de

l'US Chaouia. Donc, les accusations
de Raouraoua sont diffamatoires, et il
devra en répondre devant la justice",
a assuré Yahi. Concernant sa mission à
la tête de la Commission de candida-
tures, Yahi s'est dit "parfaitement sûr
de pouvoir la mener à bien", car ayant
"suffisamment d'expérience" dans ce
rôle. En effet, le président de l'USC a
rappelé avoir fait partie de nom-
breuses commissions de candidatures

par le passé, notamment celles qui
avait préparé les élections des regret-
tés Omar Kezzal, Mohamed Diabi, et
même celle de Mohamed Raouraoua.
L'assemblée élective de la Faf a été
fixée au 15 avril courant à Alger et
verra l'élection d'un nouveau prési-
dent, après la décision du président
sortant, Kheïreddine Zetchi, de ne pas
se représenter pour un nouveau man-
dat.

À chaque jour, son lot de
rebondissements pour Aïssa
Mandi. Parfois annoncé à
l'Inter Milan, parfois pro-
longé par le Bétis Séville,
c'est possiblement vers
l'Olympique Lyonnais que
pourrait se diriger
l'international algérien.

L'imbroglio Aïssa Mandi
continue. Cette fois, d'après
Mundo Deportivo, ce serait
Juninho, directeur sportif de
l'Olympique Lyonnais, qui
aurait inscrit le nom du
défenseur algérien sur ses
tablettes.
L'OL a déjà prolongé

Marcelo et espère en faire
de même pour son coéqui-
pier Jason Denayer. Pour
autant, les Gones devraient
perdre Djamel Benlamri, en
fin de contrat en juin 2021
et peu utilisé par son entraî-
neur. Le club dispose, de
plus, d'un quatrième défen-

seur d'avenir en la personne
de Sinaly Diomandé, qui est
préféré à Benlamri par Rudi
Garcia. La rumeur Mandi
paraît, donc, assez surpre-
nante, sauf s'il est envisagé
de replacer l'Algérien en
tant que latéral droit.

ROUMANIE
Omrani,
troisième

but de la saison
De retour dans le groupe de son
équipe Cluj, l'attaquant algérien
Billel Omrani a marqué aujourd'hui
son troisième but de la saison en
Championnat de Roumanie. Le
joueur, qui a été longtemps blessé, a
fait son entrée en jeu dès l'entame de
la deuxième période et il a réussi à
délivrer son équipe en inscrivant
l'unique but de la rencontre face au
Dinamo Bucarest. Omrani a bien
suivi un centre d'un coéquipier pour
mettre la balle au fond des filets à dix
minutes de la fin de la rencontre.

CRB
Ghanem résilie
son contrat
avec le club

Un an seulement après avoir signé
un contrat de trois ans avec le CRB,
l'attaquant Fouad Ghanem a résilié
son contrat avec le club algérois.
Fouad Ghanem n'est plus un joueur
du CR Belouizdad. L'ancien de la
JSM Béjaïa, qui n'a eu que deux
petites apparitions cette saison, a
résilié son contrat avec le club rouge
et blanc. Le joueur de 23 ans se
sépare à l'amiable du CRB et pour-
rait rebondir rapidement vers un club
de Ligue 2.

TURQUIE
Rachid Ghezzal
retrouve les

entraînements
Victime d'une légère entorse à la
cheville durant le match de l'Algérie
face à la Zambie, Rachid Ghezzal
continue son processus de guérison.
Rachid Ghezzal va mieux. Son
entorse, qui l'a éloigné du groupe de
Besiktas face à Kasimpasa (défaite
de son club 1-0), semble ne plus le
faire souffrir.
L'international algérien a, en effet,
retrouvé le chemin des entraîne-
ments en participant à la séance du
jour de Besiktas avant la rencontre
de mercredi, en championnat, qui
opposera les siens à Alanyaspor. Le
groupe pour cette rencontre devrait
être connu demain soir.

SPORTS

MERCATO

L'OL revient à la charge pour Aïssa Mandi

Le procureur général près la
cour d'Alger, Sid-Ahmed
Mourad, a indiqué, avant-hier
soir, que le jeune mineur S. C.
paraissant dans une vidéo
relayée sur les réseaux
sociaux dans laquelle il
prétend avoir "subi une
agression sexuelle au sein
d'un commissariat de police,
aurait refusé de subir un
examen médico-légal
approfondi".
PAR LAKHDARI BRAHIM

S uite à la "vidéo relayée sur les
réseaux sociaux et par certains
médias concernant des allégations

d'une agression sexuelle dont aurait été
victime le jeune mineur S. C., le jour de
sa participation, samedi 3 avril 2021, à
une manifestation non autorisée, et au vu
des interprétations et interrogations susci-
tées, le parquet de la République près le tri-
bunal de Sidi-M'hamed a donné des ins-
tructions pour la convocation du mineur
en question en compagnie de son tuteur",
a expliqué le procureur général près la cour
d'Alger lors d'une conférence de presse.
Il a précisé que le jeune S. C., a déclaré,
en présence de sa mère, s'être déplacé de
Blida, lieu de sa résidence, le jour de la
marche avec des connaissances à lui et
qu'il a été interpellé avec deux d'entre elles,
dont il n'a pas révélé l'identité, faisant état
de "l'ouverture d'une enquête avec les per-
sonnes qui étaient avec lui".
Soulignant que "le seul fait qu'il a rapporté
est d'avoir été poussé par un talkie-walkie
avant d'être conduit au siège de la Sûreté",
ajoutant qu'il lui a été demandé "avec
insistance de préciser la nature de

l'agression, dont il prétend avoir été vic-
time". "Les investigations se poursuivent
à ce sujet", a assuré le procureur, indiquant
que la "mère affirme que le jour des faits,
elle était chez elle et ignorait le déplace-
ment de son fils vers Alger", ajoutant
avoir été "contactée par les services de
Sûreté pour se présenter en vue de le récu-
pérer".
Il a fait savoir, dans le cadre de cette
affaire, que le mineur "a été examiné, ce
jour même, par deux autres médecins au
niveau du service de médecine légale au
CHU Mustapha-Bacha", ajoutant que "le
concerné a refusé de se soumettre à un exa-
men approfondi et nous respectons la déci-
sion de tout citoyen. Nous ne pouvons pas
l'obliger à un tel examen, surtout en pré-
sence de sa mère".
Né le "25 juin 2005, dont les parents sont
divorcés, le jeune mineur participe au
hirak depuis le début", a précisé le repré-
sentant du Parquet ajoutant qu'il a "été pré-
senté devant le juge des mineurs, en pré-
sence de son avocat désigné par le Barreau
d'Alger, et fait l'objet d'une enquête sociale
sur les conditions de sa vie, notamment au
plan psychologique".
"Les traits de visage et sa corpulence phy-
sique ne laissent pas apparaitre qu'il est

mineur", a-t-il relevé, affirmant qu'"une
fois identifié, il avait été présenté, dans le
cadre de la procédure légale, à un médecin
légiste avant sa remise à sa mère, sachant
que l'examen auquel il avait été soumis à
ce moment-là au niveau du service de
médecin légal àMustapha-Bacha n'a révélé
aucune violence".
Par ailleurs, le père de S. C. a indiqué qu'il
n'était pas au courant des comportements
de son fils mineur affirmant qu'il "déposera
plainte contre ceux qui l'ont mené à une
telle situation". Le procureur de la
République a promis que le parquet géné-
ral près la cour d'Alger "dévoilera tous les
tenants et aboutissants de cette affaire, une
fois les investigations achevées".
Pour rappel suite aux accusations
d'attouchements sexuels portées par le
mineur contre les policiers qui l'avaient
interpellé samedi à Alger, il y a eu la réac-
tion de la Sûreté d'Alger qui indiquait
dimanche soir dans un communiqué que
"les services de la Sureté de la wilaya
d'Alger ont informé le procureur de la
République qui a aussitôt ordonné
l'ouverture d'une enquête pour s'enquérir de
la véracité des affirmations contenues
dans la vidéo en question".

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Les conditions à remplir par les partis poli-
tiques pour la validation du dépôt des listes
de candidature, en prévision des législatives
du 12 juin prochain, ont été fixées par
l'Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie). Dans un communiqué, l'Anie
a indiqué qu'en application des dispositions
des articles 206 et 316 de l'ordonnance 21-
01 du 10 mars 2021 portant loi organique
relative au régime électoral, "les listes des
candidats présentées au titre d'un parti poli-
tique doivent être appuyées par, au moins,
vingt-cinq mille (25.000) signatures indi-
viduelles d'électeurs inscrits sur les listes
électorales". "Ces signatures doivent être
recueillies à travers, au moins, vingt-trois
(23) wilayas dont le nombre de signatures
exigées pour chacune des wilayas ne sau-
rait être inférieur à trois cent (300) signa-
tures", précise l'Anie. La réunion de ces
conditions "habilitent le parti concerné à
déposer sa liste de candidats auprès des
Délégations de l'Anie à travers l'ensemble

des circonscriptions électorales au niveau
des 58 wilayas", ajoute le document. Après
la finalisation de l'opération de collecte des
signatures au niveau des wilayas "les
imprimés remplissant les conditions
légales sont présentés pour certification au
président de la commission électorale de la
circonscription électorale, visé à l'article
266 de la loi organique portant régime élec-
toral, à savoir le juge, président de la
Commission de la circonscription de
wilaya territorialement compétent".
"Conformément aux dispositions de
l'article 202, ce dernier procède au contrôle
des signatures et s'assure de leur validité et
en établit un Procès verbal, dont une copie

sera remise au représentant de la liste des
candidats dûment habilité". "Avant le dépôt
des listes de candidatures, les partis poli-
tiques doivent obtenir concrètement 23
Procès-verbaux de contrôle de signatures
conformément aux conditions citées dans
l'article 316 de la loi organique portant
régime électorale", précise l'Anie, ajoutant
qu'en vertu de l'article 206 "la décision du
coordonnateur de la délégation de wilaya de
l'Anie doit être notifiée sous peine de nul-
lité dans un délai de 08 jours francs, à
compter de la date de dépôt de la déclaration
de candidature", conclut le document.

R. N.
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AFFAIRE DE L'ARRESTATION DU JEUNE SAÏD CHETOUANE

Le procureur général
de la cour d'Alger s'exprime

LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

L'Anie fixe les conditions de dépôt
des listes de candidature

IL EST ATTENDU
LES 10 ET 11 AVRIL À ALGER
Visite du Premier
ministre français

Jean Castex
Le Premier ministre français Jean Castex
est attendu à Alger les 10 et 11 avril. Il
sera accompagné d’une importante délé-
gation comprenant huit ministres, dont
ceux des Affaires étrangères, de la
Défense et de l’Économie, ainsi que des
hommes d’affaires et des dirigeants
d’entreprise.
Ce déplacement s’inscrit dans le cadre de
la volonté affichée par les deux présidents
de réactiver les relations entre les deux
pays tant au niveau politique
qu’économique.
En effet Jean Castex devait présider, aux
côtés de son homologue algérien
Abdelaziz Djerad, une session du Comité
intergouvernemental de haut niveau
(CIHN). Sur les enjeux de cette visite,
Mohamed-Antar Daoud ambassadeur
d’Algérie en France, a indiqué à un
confrère que cette rencontre "permettra la
signature de quelques accords algéro-fran-
çais, ainsi que des contacts susceptibles
de sortir certains dossiers de l’impasse".
Notons que le Premier ministre français
était attendu à Alger le 18 janvier passé
mais son déplacement a été reporté pour
des "questions d’agenda".

PROCÈS EN APPEL
D’ISSAD REBRAB
Reporté

au 27 avril
Le tribunal de Sidi-M'Hamed d'Alger a
reporté hier le procès en appel d’Issad
Rebrab, au 27 avril, selon le collectif de
défense. L'homme d'affaires doit répondre
de chefs de "surfacturation, transfert illi-
cite de devises et falsification de docu-
ments" dans l'affaire d'importation des
équipements pour EvCon Industry,
filiale du groupe.
Pour rappel, le patron du plus grand
groupe agro-industriel national avait été
condamné en première instance par le tri-
bunal de Sidi-M'Hamed, le 31 décem-
bre2019, à 18 mois de prison dont six
mois ferme et 1,3 milliard de dinars
d'amende.

PENSIONS DE RETRAITE
DU MOIS D'AVRIL
La CNR en

difficulté pour
avancer le
versement

La Caisse nationale des retraites (CNR),
confrontée depuis des années à un déficit
chronique, qui ne cesse d'ailleurs de se
creuser, n'est plus en capacité d'avancer le
versement des pensions du mois d'avril
pour les 3.200.000 retraités, à l'occasion
du mois de Ramadhan.
"Nos n'avons pas reçu d'instruction de la
part de la direction générale, également
pour la direction d'Algérie Poste, pour
une réunion de travail pour avancer les
dates des versements des pensions",
indique mardi une source à Ennahar.
"Et quand bien même on nous ordonne-
rait des instructions dans ce sens, on ne
pourrait pas le faire, car nous n'avons pas
les moyens", ajoute la même source, qui
indique que le "versement des pensions
se fera selon le calendrier précédemment
arrêté d'un commun accord avec Algérie
Poste, c'est à dire du 15 au 26 de mois,
en fonction du numéro de la retraite".

R. N.

RÉUNION DU HAUT-CONSEIL DE SÉCURITÉ

Présidé par le chef de l’État
Le Président Abdelmadjid Tebboune a présidé hier la réunion périodique du Haut-
Conseil de sécurité, a annoncé un communiqué de la présidence de la République. La
réunion, ajoute la même source, porte sur l'évaluation de la situation sécuritaire du
pays, à la lumière des derniers développements intervenus sur la scène, dans la région.



Dans une vidéo transmise à la
BBC par son avocat, le prince
Hamza a nié avoir pris part à
un complot et a accusé les
autorités de son pays de
"corruption et d’ncompétence".

L e vice-Premier ministre jordanien
pour les affaires politiques, Aïman
Safadi, a accusé, dimanche 4 avril,

l’ancien prince héritier du royaume,
Hamza Ben Hussein, d’avoir été en contact
avec des complices à l’étranger en vue d’un
complot visant à déstabiliser la Jordanie.
Samedi, les autorités jordaniennes ont pro-
cédé aux arrestations de quatorze à seize
personnes pour "raisons de sécurité",
notamment des proches de la famille
royale. Ajoutant que le prince Hamza était
surveillé depuis un certain temps, M.
Safadi a déclaré lors d’une conférence de
presse que les autorités avaient intercepté
des communications, entre le demi-frère du
roi Abdallah II et ses contacts à l’étranger,
visant à planifier des mesures pour affai-
blir la sécurité du royaume hachémite.
Plusieurs personnalités de haut rang, dont
Bassem Awadallah, ancien conseiller du
roi, et Charif Hassan Ben Zaïd, membre de
la famille royale, ont été interpellées,
selon l’agence de presse jordanienne Petra.
Les services de sécurité ont demandé le
renvoi des participants à ce complot
devant un tribunal de sûreté de l’État, a
précisé Aiman Safadi, qui occupe égale-
ment le poste de ministre des Affaires
étrangères.

Une "calomnie"
Dans une vidéo transmise à la BBC par
son avocat, le prince Hamza a nié avoir
pris part à un complot et a accusé les auto-
rités de son pays de "corruption et
d’incompétence". Samedi, le chef de l’état-
major de l’armée jordanienne lui a rendu
visite en le mettant en garde contre des
actions visant "la sécurité et la stabilité"
du pays. Sa mère, la reine Noor, quatrième
et dernière épouse de l’ancien roi Hussein,
mort en 1999, a dénoncé sur Twitter une
"calomnie et affirmé prier pour que la
vérité et la justice l’emportent pour toutes
les victimes innocentes" de ces arresta-
tions.
"Je ne fais partie d’aucun complot ni
d’aucune organisation malfaisante", s’est
défendu le prince dans la vidéo, regrettant
qu’il ne soit plus possible, selon lui,
d’exprimer son opinion ou de critiquer les
autorités "sans être intimidé, harcelé ou
menacé". Le pouvoir jordanien pense que
"ses intérêts personnels, ses intérêts finan-
ciers, sa corruption sont plus importants
que la vie, la dignité et l’avenir des 10 mil-
lions de personnes qui vivent ici", a encore
accusé le prince Hamza.
Hamza est le fils aîné du roi Hussein et de
son épouse américaine, la reine Noor, née
Lisa Halaby. Conformément au souhait de
son père, mort en 1999, il avait été
nommé prince héritier lorsque Abdallah
était devenu roi. Mais en 2004, Abdallah
l’avait dépouillé du titre et l’avait donné à
son fils aîné Hussein.

Les Etats-Unis apportent leur
soutien à la Jordanie

Deux alliés de la Jordanie ont vite apporté
leur soutien, samedi, au roi Abdallah II.

"Le roi Abdallah est un partenaire-clé des
Etats-Unis, et il a tout notre soutien", a
déclaré le porte-parole du département
d’État américain, Ned Price. En Arabie
saoudite, le palais royal a également fait
part dans un tweet de "son appui total (…)
aux décisions et mesures prises par le roi
Abdallah II et le prince héritier Hussein
pour sauvegarder la sécurité et la stabilité"
dans le pays.
Le Qatar, le Koweït, Bahreïn et Oman,
autres membres du Conseil de coopération
du Golfe ont apporté leur soutien dans des
termes très similaires. Les riches pays du
Golfe sont d’importants partenaires de la
Jordanie qui dépend grandement de l’aide
internationale. Par ailleurs, l’Egypte a
exprimé sa "solidarité totale et son soutien
au royaume jordanien hachémite représenté
par samajesté Abdallah II", selon le porte-
parole de la présidence, Bassem Rady.
L’assignation à résidence du prince et les
arrestations surviennent à quelques jours
de la célébration du centenaire du royaume.
Le 11 avril 1921, le roi Abdallah, dirigeant
du nouvel État de Transjordanie, avait
formé son premier gouvernement, après la
création de l’émirat en mars 1921, aux
côtés de la Palestine pendant le mandat bri-
tannique.
Les forces de sécurité jordaniennes ont
arrêté un membre de la famille royale, un
ancien conseiller du roi Abdallah II et
d’autres personnes pour des raisons "liées
à la sécurité", a annoncé samedi l’agence
de presse officielle Petra.
Des personnes proches de la situation ont
indiqué que ces arrestations étaient liées à
un complot pour déstabiliser le royaume.
Deux sources ont précisé à Reuters que les
forces de sécurité étaient arrivées au domi-
cile du demi-frère du roi Abdallah II et
ancien prince héritier Hamza et avaient
ouvert une enquête.
Une source officielle a indiqué à l’agence
de presse Petra que le prince Hamza n’avait
pas été placé en détention. Auparavant, le
Washington Post avait rapporté que les
autorités jordaniennes détenaient le prince
Hamza et avaient arrêté près de 20 autres
personnes en raison d’une "menace à la
stabilité du pays" selon des responsables.
Le roi Abdallah II a démis le prince Hamza
de sa qualité d’héritier du trône en 2004
afin de consolider son pouvoir. Bassem
Awadallah, un confident de longue date du
roi qui a été un temps ministre des
Finances du pays, et Sharif Hassan Ben
Zaid, un membre de la famille royale, ont
été placés en détention avec d’autres per-
sonnes dont le nom n’a pas été révélé, a
indiqué l’agence Petra. Les représentants
du gouvernement n’étaient pas immédiate-

ment disponibles pour un commentaire.
Des lois d’urgence

Les arrestations de hauts responsables et
de membres de la famille royale sont rares
en Jordanie. Bassem Awadallah, qui a été
l’un des moteurs des réformes écono-
miques de la Jordanie avant de démission-
ner de son poste de chef de la cour royale
en 2008, a longtemps été confronté à une
forte résistance de la part de la vieille garde
et d’une bureaucratie bien établie. La puis-
sante agence de renseignement jorda-
nienne, dont l’influence sur la vie
publique est omniprésente, a joué un rôle
public plus important encore depuis
l’instauration de lois d’urgence au début de
la pandémie de coronavirus, vivement cri-
tiquées par les groupes civiques.
Le mois dernier, la police anti-émeute jor-
danienne a dispersé les manifestations
organisées dans la capitale Amman et dans
d’autres villes pour marquer le dixième
anniversaire des manifestations pro-démo-
cratiques du Printemps arabe. Les autorités
ont arrêté des dizaines de militants, selon
des témoins.
L’image d’Epinal d’une famille royale sou-
dée a fait long feu. Depuis deux jours, les
Jordaniens observent, médusés, les règle-
ments de compte au sein de la dynastie
hachémite s’étaler au grand jour.
L’arrestation, samedi 3 avril, de personna-
lités proches du roi Abdallah II, et la révé-
lation concomitante par son demi-frère, le
prince Hamza Ben Hussein, qu’il était
assigné à résidence, a plongé le pays dans
un état de stupeur et d’incompréhension,
sur fond de rumeurs de coup d’État et de
communiqués de presse laconiques. Les
accusations rendues publiques, dimanche
après-midi, par le ministre des affaires
étrangères, Ayman Safadi, contre le prince
Hamza, ont suscité plus de questions
qu’elles n’ont apporté de réponses, et ont
davantage polarisé l’opinion.

Un bouc émissaire
Les partenaires étrangers du royaume
hachémite se sont empressés d’exprimer
leur - soutien - aux mesures prises par le
roi Abdallah II pour "maintenir la stabilité
du pays". Au sein du royaume, en
revanche, la version officielle suscite le
scepticisme parmi les analystes et une par-
tie de la population. A 41 ans, le prince
Hamza est une épine dans le pied du roi
Abdallah II, de dix-huit ans son aîné. Pour
consolider son pouvoir, le souverain
n’avait pas hésité, en 2004, à lui retirer
son titre de prince héritier au profit de son
fils Hussein, allant contre les vœux de leur
défunt père, le roi Hussein et de sa qua-

trième épouse, la reine Noor, mère de
Hamza. S’il s’est éloigné des cercles du
pouvoir, après un parcours brillant au sein
de l’académie militaire Sandhurst puis une
carrière de pilote émérite, comme son
père, le prince a cultivé ses liens avec les
puissantes tribus jordaniennes. Il est
populaire et charismatique au sein de la
société, notamment parmi les tribus, parce
qu’il est proche du peuple et critique des
politiques du royaume et de la corruption
qui ont appauvri les gens. "Je n'obéirai pas
aux ordres. Quand ils vous disent que vous
ne pouvez ni sortir, ni tweeter, ni entrer en
contact avec les gens, mais seulement
avec votre famille", a déclaré le prince
héritier déchu Hamza dans un enregistre-
ment audio qu'il a fait circuler auprès de
ses amis et contacts.
L'armée l'avait mis en garde samedi 3 avril
contre des actions qui, selon elle, portent
atteinte à "la sécurité et la stabilité" de la
Jordanie. Le roi Abdallah II a démis son
demi-frère de sa qualité d'héritier du trône
en 2004 afin de consolider son pouvoir.
Bien que marginalisé depuis des années, le
prince Hamza irrite les autorités en raison
des liens qu'il cultive avec des responsa-
bles de tribus puissantes, parfois très cri-
tiques à l'égard du roi.
Des responsables du royaume ont déclaré
que des efforts avaient été déployés depuis
de nombreuses années pour résoudre ce dif-
férend au sein de la famille royale, ajoutant
toutefois que le prince Hamza ne s'était
pas montré coopératif.

L'Arabie saoudite
"soutient fermement le roi
Abdallah de Jordanie"

Le ministre saoudien des Affaires étran-
gères, le prince Fayçal ben Farhane, a éga-
lement affirmé qu'une normalisation des
relations entre Israël et l'Arabie saoudite
ne serait possible qu'avec un accord de paix
entre les Israéliens et les Palestiniens.
Le ministre saoudien des Affaires étran-
gères, le prince Fayçal ben Farhane, a éga-
lement affirmé qu'une normalisation des
relations entre Israël et l'Arabie saoudite
ne serait possible qu'avec un accord de paix
entre les Israéliens et les Palestiniens.
Dans un entretien exclusif à France 24, le
ministre saoudien des Affaires étrangères,
le prince Fayçal ben Farhane, a exprimé le
soutien "ferme" de son royaume pour le
roi Abdallah II de Jordanie, après
l'arrestation par les autorités d'Amman de
plusieurs hauts responsables jordaniens
accusés de fomenter un "complot" d'État,
notamment l'ancien prince héritier Hamza,
liés à "des organes à l'étranger".
Le prince Fayçal ben Farhane, ministre
saoudien des Affaires étrangères, a réaf-
firmé le soutien "ferme" de son pays au roi
Abdallah II de Jordanie, refusant toutefois
de détailler quels "organes à l'étranger"
étaient soupçonnés d'avoir pris part à des
activités "visant la sécurité et la stabilité"
de la Jordanie, selon les mots du vice-
Premier ministre jordanien. Le prince
Fayçal ben Farhane a jugé que toute inter-
férence extérieure dans les affaires jorda-
niennes serait "inacceptable".
"Nous appuyons fermement les efforts
déployés par sa majesté et le gouverne-
ment jordanien pour assurer la stabilité et
la sécurité en Jordanie et dans toute la
région", a martelé le chef de la diplomatie
saoudienne.

Agences
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Vague d’arrestations
sur fond de lutte de pouvoir
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Le complexe de métallurgie
Tosyali Algérie, basée dans la
commune de Bethioua à l’est
d’Oran, table sur des revenus
d’exportation de l’ordre de 700
millions de dollars pour
l’année 2021, soit 6 fois plus
par rapport au bilan de 2020...
PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué Alp
Tobcioglu, membre du conseil
d’administration de Tosyali.

"L’augmentation des exportations chez
Tosyali est favorisée par le commence-
ment d’utiliser notre capacité maximum",
a déclaré à l’APS , Alp Tobcioglu, pré-
voyant des revenus de 700 millions de dol-
lars en 2021, "soit 600 % de plus qu’en
2020". La petite stagnation "du marché
local due aux effets du Covid-19, nous a
poussé à exporter davantage nos produits
au lieu de vendre sur le marché local", a-t-
il encore expliqué, soulignant
"l’importance des dispositions prises par
l’État algérien pour encourager les expor-
tations hors hydrocarbures". Il a estimé
que le climat économique en Algérie est
nettement favorable pour les exportateurs
algériens, à l’instar du secteur de la sidérur-
gie, en leur donnant un avantage considé-
rable pour placer le produit algérien sur les
marchés internationaux. Cette dynamique
mise en place par la société Tosyali –
poursuit-il – "concorde avec les enjeux de
l’État, à savoir la diversification des
exportations hors hydrocarbures tous azi-
muts, dans le but d’assurer des revenus en
devises et développer une économie créa-
trice de richesse et d’emplois".

230.000 tonnes de produits
sidérurgiques exportées durant

le 1er trimestre 2021
Par ailleurs, M. Tobcioglu a indiqué qu’au

premier trimestre 2021, Tosyali a "exporté
quelque 230.000 tonnes de produits sidé-
rurgiques, ce qui correspond à 130 mil-
lions de dollars, affirmant qu’il s’agit d’un
chiffre record, réalisé par le complexe,
depuis l’entame des activités
d’exportation".
La dynamique des exportations de Tosyali
"sera encore plus importante avec la mise
en service de notre quai minéralier au port
d’Oran, ou nous augmenterons les quanti-
tés des produits destinés à l’exportation à
partir du second semestre 2021", a-t-il sou-
tenu. Concernant les produits exportés, le
même responsable a indiqué que le produit
le plus demandé, aujourd’hui, est le fil
machine, même si le produit phare de
Tosyali est le rond à béton. "La demande
sur le fil machine a beaucoup augmenté
dernièrement et nous exportons beaucoup

ce produit qui, de plus, a une plus grande
valeur ajoutée", a-t-il relevé.
Pour le même responsable, "la société
évolue dans une nouvelle dynamique, avec
la mise en place des moyens logistiques
nécessaires", notant que "Tosyali exporte
ses produit vers trois continents, à savoir
les USA, l’Europe et l’Afrique de l’Ouest.
Actuellement les marchés sont les mêmes,
tout particulièrement l’Europe et l’Afrique
de l’Ouest qui sont très importants pour
nous, notamment avec les accords de
l’Algérie de libre échange".
M. Tobcioglu a ajouté que "ces accords de
libre échange vont stimuler nos exporta-
tions, car nous allons bénéficié de
l’avantage des tarifs douaniers, par rapport
à nos concurrents de l’étranger, notamment
dans les pays africains".

R. E.

Trois conventions ont été signées entre le
groupe américain de services pétroliers
Halliburton et l’Université des Sciences et
de la Technologie Houari-Boumediene
(USTHB) d’Alger, l’université M’Hamed-
Bougara de Boumerdès et l’université
Kasdi-Merbah de Ouargla ont été signées à
Alger.
Il s’agit de "donations en logiciels multi-
domaines : géo-science, réservoirs mana-
gement, solutions sismiques, géologie,
production et économie", a précisé le vice-
président de Halliburton Energy Services
Inc, Ahmed Hami lors de la cérémonie de
signature.
Les conventions signées avec les trois
universités consistent à mettre à la dispo-
sition du corps enseignant et étudiant, les
solutions développées par Halliburton
Landmark afin de mettre en pratique les
connaissances théoriques dans les diffé-
rents projets pédagogiques et de recherche.
Selon ce responsable, le programme
"Halliburton Landmark University Grant
Program, développé par sa compagnie en
collaboration avec les trois universités,
vise à aider les entreprises à encourager les

étudiants en fournissant les meilleures
ressources d’apprentissage et de formation
en associant les connaissances acadé-
miques à la vie pratique".
Il a estimé, à ce titre, que le "programme
développé par sa compagnie dans le cadre
du rapprochement entre les universités et
les entreprises « aidera les scientifiques et
les ingénieurs algériens à façonner leurs
futures carrières au sein d’Halliburton ou
ailleurs dans l’industrie pétrolière".
Ce programme, a-t-il poursuivi, est com-
posé de "dons de logiciels éducatifs pour
les trois universités algériennes".
Le représentant du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique à cette cérémonie,
Seif-Eddine Amara, s’est félicité de
l’initiative d’Halliburton, soutenant que
"ce don aidera à faire progresser les étu-
diants dans leur cursus universitaire et aller
vers une formation de qualité".
"Le défi pour nous, ce n’est pas de conti-
nuer à former utile en encourageant ce
genre d’initiatives", a-t-il affirmé, exhor-
tant les compagnies intéressées par ce type
de partenariat à se rapprocher du ministère

de l’Enseignement supérieur pour "déve-
lopper, ensemble, des programmes de par-
tenariat". Dans un message lu en son nom
lors de la cérémonie de signature des trois
conventions, le ministre de l’Énergie et
des Mines, MohamedArkab, a affirmé que
l’initiative d’Halliburton "permettra
d’offrir un espace de partage,
d’apprentissage et de développement pour
les utilisateurs, chercheurs et profession-
nels". Il a estimé que cette initiative "peut
constituer un moteur et un canal pour les
énergies d’aujourd’hui et de demain pour
s’orienter vers l’économie du savoir, les
startups et l’innovation".
Il a relevé, en outre, que la "compagnie
nationale Sonatrach et ses associés ont pu
bénéficier des services et des technologies
offerts par Halliburton".
De son côté, le chargé d’affaires à
l’ambassade des États-Unis à Alger a fait
état d’un "certain nombre de programmes
similaires qui seront lancés prochainement
avec des universités, des centres de
recherche, ainsi qu’avec des organisations à
but non lucratif et des associations".

R. N.

COMPLEXE DE MÉTALLURGIE TOSYALI ALGÉRIE

Une recette de 700 millions
de dollars escomptée en 2021

PARTENARIAT HALLIBURTON-UNIVERSITÉS ALGÉRIENNES

Trois conventions signées

TRAITEMENT
DES COLIS POSTAUX
50.000 unités

traitées par jour
depuis le début
de la pandémie
L’opérateur public Express mail
service (EMS) qui traitait 2.000
colis postaux par jour est passé à
50.000 colis depuis le début de la
crise sanitaire liée au Covid-19, a
indiqué, hier, le ministre de la
Poste et des Télécommunications,
Brahim Boumzar, en marge d’une
visite d’inspection qu’il a effectuée
au niveau des centres de tri et de
traitement de courriers postaux
dans la wilaya d’Alger, rapporte la
Radio nationale.
Le ministre a déclaré que "l’EMS
est passé de 2.000 colis postaux
traités quotidiennement à 50.000.
C’est une évolution à plus de 500
%".
Le ministre a souligné que la
situation s’est "nettement amélio-
rée" dans les centres de tri durant
ces derniers mois, précisant qu’au
mois de décembre 2020 "près de
50.000 colis postaux étaient en
instance d’envoi et aujourd’hui,
les colis postaux sont traités dans
la même journée", selon la même
source.
Le ministre s’est félicité de
l’"amélioration de la situation
après des instructions et des
recommandations" qu’il avait don-
nées lors d’une visite inopinées
effectuées en décembre 2020.

ACCIDENT DE LA ROUTE
À ANNABA

28 blessés dans
une collision

entre un bus et un
semi-remorque

28 personnes ont été blessées
lundi dans une collision entre un
bus de transport suburbain desser-
vant la ligne entre Annaba et la
circonscription administrative
Draâ-Errich et un semi-remorque,
a indiqué un communiqué de la
cellule de communication de la
direction locale de la Protection
civile, rapporte le site de la Radio
nationale.
Le bus en provenance de Draâ-
Errich, à bord duquel se trouvaient
46 personnes, est entré en colli-
sion avec un semi-remorque sur la
RN 44, à proximité de la cité
Oued-Nil.
Selon le même communiqué, les
services de la Protection civile ont
mobilisé 10 ambulances pour
transférer les blessés, âgés entre
12 et 82 ans, dont 9 hommes et 19
femmes vers l’hôpital Ibn-Rochd.
La plupart des blessures sont
légères à l’exception du chauffeur
du bus et de deux passagères qui
souffrent de blessures de divers
degrés, a encore précisé la
Protection civile.
Les services de sécurité compé-
tents ont ouvert une enquête pour
déterminer les causes exactes de
cet accident.

R. N.



10 amiraux turcs à la retraite
ont été arrêtés lundi 5 avril, au
lendemain de la publication de
la lettre ouverte signée par
une centaine d'anciens
officiers critiquant un projet
du chef de l'État de construire
un canal à Istanbul qui
pourrait, selon eux, menacer
la liberté de navigation.

S elon le bureau du procureur général
d'Ankara, les dix amiraux retraités
ont été mis en garde à vue. Quatre

autres anciens officiers n'ont pas été arrê-
tés en raison de leur âge, mais ont reçu
l'ordre de se présenter à la police d'Ankara
dans les trois prochains jours. Une enquête
a été ouverte contre les militaires à la
retraite signataires de la lettre pour «réu-
nion visant à commettre un crime contre
la sécurité de l'État et l'ordre constitution-
nel», selon le bureau du procureur.
Recep Tayyip Erdogan les a accusé
d'insinuer "un coup d'Etat politique. Le
devoir d'amiraux retraités n'est pas de
publier des déclarations qui comportent des
allusions à un coup d'éétat politique.
Aucun fonctionnaire à la retraite n'a le
droit d'emprunter un tel chemin", a-t-il

déclaré lors d'un discours à Ankara. De
hauts responsables turcs avaient condamné
dimanche 4 avril la lettre ouverte signée
par plus de 100 amiraux retraités alertant
contre la menace que pourrait représenter
selon eux le projet de "Canal Istanbul",
porté par le Président Recep Tayyip
Erdogan, pour un traité qui garantit le libre
passage par le détroit du Bosphore.
Canal Istanbul est le plus ambitieux de ce
que le Président Erdogan appelle ses "pro-
jets fous", qui l'ont vu transformer
l'infrastructure de la Turquie avec de nou-
veaux aéroports, ponts, routes et tunnels
au cours de ses 18 années au pouvoir. Le
gouvernement argue que ce canal permet-
trait de doter Istanbul d'un nouveau pôle
d'attractivité en plus de soulager le
Bosphore, l'un des détroits les plus
congestionnés du monde.

Mais les opposants affirment qu'outre son
impact sur l'environnement, le projet
pourrait compromettre la Convention de
Montreux, datant de 1936, qui garantit le
libre passage des navires civils dans les
détroits du Bosphore et des Dardanelles,
aussi bien en temps de paix que de guerre.
Dans leur lettre ouverte, 104 amiraux à la
retraite ont affirmé qu'il est "inquiétant
d'ouvrir un débat sur le traité de
Montreux", estimant qu'il s'agit d'un
"accord qui protège au mieux les intérêts
turcs". La lettre des amiraux a suscité une
vive riposte de la part de responsables du
gouvernement. "Non seulement ceux qui
ont signé, mais aussi ceux qui les encou-
ragent, devront rendre des comptes devant
la justice", avait déclaré dimanche sur
Twitter Fahrettin Altun, chef de la com-
munication du Président Erdogan.
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10 amiraux à la retraite
arrêtés pour avoir critiqué

un projet d’Erdogan

Kiev accuse Moscou de masser des
troupes à ses frontières Nord et Est, ainsi
que dans la péninsule de Crimée, annexée
par la Russie en 2014. Le Kremlin n'a
pas nié ces récents mouvements, tout en
assurant qu'il "ne menaçait personne".
Ces derniers jours, des responsables
ukrainiens et américains s'étaient inquié-
tés de l'arrivée de milliers de soldats et de
matériel russes à la frontière russo-ukrai-
nienne. Dimanche 4 avril, c'est le Haut
Représentant de l'Union européenne pour
les affaires étrangères, Josep Borrell, qui a

exprimé sa préoccupation. "Nous suivons
avec une grande inquiétude l'activité mili-
taire russe autour de l'Ukraine", a-t-il
tweeté après une conversation télépho-
nique avec le ministre ukrainien des
Affaires étrangères, Dmytro Kuleba.
Josep Borrell a en parallèle assuré Kiev du
soutien "indéfectible de l'UE à la souve-
raineté et à l'intégrité territoriale de
l'Ukraine". Il a déclaré qu'il
s'entretiendrait avec le chef de la diploma-
tie ukrainienne et les ministres des
Affaires étrangères des 27, lors d'une réu-

nion en avril. Kiev a accusé cette
semaine la Russie de masser des troupes
à ses frontières Nord et Est, ainsi que dans
la péninsule de Crimée, annexée par
Moscou en 2014.
Le conflit dans la région a fait plus de
13.000 morts depuis 2014, selon les
Nations Unies. Les dirigeants occiden-
taux – y compris le nouveau Président
américain, Joe Biden – ont déclaré qu'ils
se tenaient aux côtés de l'Ukraine.

Ag ences

NIGERIA
1.844 détenus évadés

après l'attaque
d'une prison

Le Nigeria a connu une évasion massive
de détenus emprisonnés dans l'Etat d'Imo
dans le sud-est du pays. Plus de 1.800
personnes se sont évadées après
l'attaque d'un centre pénitentiaire par des
hommes armés d'une prison de l'État
d'Imo, dans le sud-est duNigeria. "Lapri-
son d'Owerri [.. .] a été attaquée à 2h15 du
matin lundi 5 avril par des hommes
armés non identifiés qui ont libéré de
force 1.844 détenus", a indiqué dans un
communiqué le porte-parole des services
pénitentiaires nigérians, Francis
Enobore. "Des témoins ont raconté
avoir vu un nombre important d'hommes
armés à bord de pick-ups [.. .], ils ont
aussitôt attaqué le personnel de la prison
avant de faire exploser la porte princi-
pale", explique ce communiqué. De son
côté, le chargé de communication des
prisons de l'État d'Imo, James Madugba,
a confirmé l'attaque et affirmé que la
"situation est sous contrôle", invitant
les habitants à "continuer à vaquer à
leurs affaires". L'État d'Imo se trouve
dans l'ancienne région indépendantiste
du Biafra, où le mouvement de l'IPOB
(The Indigenous People of Biafra)
affiche ses velléités séparatistes et a
récemment montré des vidéos dans les-
quelles on peut voir des dizaines, voire
des centaines de combattants à
l'entraînement. Néanmoins, le porte-
parole du groupe, Emma Powerful, a
réfuté tout lien avec cette attaque, dans
un communiqué envoyé à l'AFP, quali-
fiant les informations liées à cette de
"mensongères et fallacieuses".

RUSSIE
Poutine signe la loi
autorisant son

maintien au Kremlin
Le Président russe Vladimir Poutine, 68
ans, a signé ce¨5 mars la loi lui permet-
tant de se présenter pour deux nouveaux
mandats présidentiels, ouvrant la voie à
son maintien au Kremlin jusqu’en 2036.
Cette loi, publiée sur le portail officiel
russe, avait été définitivement adoptée
par le Parlement en mars, dans la foulée
d’un référendum constitutionnel orga-
nisé à l’été 2020.
Cette loi conçue pour mettre "la législa-
tion électorale en conformité avec les
nouvelles normes de la Constitution",
selon le site de la chambre haute du
Parlement russe, découle du référendum
constitutionnel de l’été 2020.
Un amendement controversé y autorise
le maintien du président de 68 ans au
pouvoir, alors qu’il devait en théorie se
retirer à la fin de son mandat actuel en
2024. Il ouvre ainsi la voie à au main-
tien potentiel du Président russe au
Kremlin jusqu’en 2036.
Vladimir Poutine, ex-officier du KGB,
est à la tête de la Fédération de Russie
depuis décembre 1999, succédant à Boris
Eltsine. Depuis 1999, il est la figure
centrale de l’exécutif, alternativement
comme président du gouvernement ou
comme président de la Fédération de
Russie.
M. Poutine s’était retiré à la fin de son
deuxième mandat en 2008, installant au
Kremlin son Premier ministre Dmitri
Medvedev. Après un intermède de quatre
ans, il avait été réélu Président en 2012.
Né à Léningrad (Saint-Pétersbourg) le 7
octobre 1952 dans une famille ouvrière,
c’est là que l’actuel Président russe com-
mence son ascension politique jusqu’à
Moscou.

Ag ences

UKRAINE

L'UE exprime sa "grande inquiétude" face à l'activité
militaire russe

Un nombre "important" de rebelles ont
été abattus par les forces mozambicaines
dans les opérations visant à reprendre la
ville de Palma, tombée aux mains de
groupes terroristes après une sanglante
attaque le 24 mars, ont déclaré, dimanche
4 avril, les militaires sur place.
"Ce n’est pas encore terminé (…), mais
un nombre important de terroristes ont été
abattus", a déclaré devant les caméras de
journalistes embarqués le commandant
des opérations à Palma, Chongo Vidigal.
Il y a 11 jours, des groupes armés ont
attaqué la ville portuaire stratégique dans

un raid soigneusement préparé, lancé à
seulement quelques kilomètres d’un
mégaprojet gazier de plusieurs milliards
d’euros piloté par le groupe français
Total.
Dans la ville ravagée de 75.000 habitants,
les premières images depuis l’attaque dif-
fusées à la télévision locale, ont montré
quelques corps gisant encore dans les
rues, des maisons en ruines et des véhi-
cules en cendres. Quelques civils aussi,
récupérant de la nourriture.
L’attaque, revendiquée par l’organisation
État islamique (EI) a tué officiellement

des dizaines de civils, policiers et mili-
taires. Le nombre réel de victimes n’est
pas encore connu. Le groupe français
Total a évacué le personnel de son site
gazier sur la péninsule d’Afungi et le pro-
jet de plusieurs milliards d’euros est à
l’arrêt.
Des milliers de soldats ont été déployés
mais, depuis les premières attaques en
2017, les forces gouvernementales se
sont montrées incapables de combattre
efficacement les rebelles qui terrorisent la
province pauvre du Cabo Delgado, fronta-
lière de la Tanzanie.

MOZAMBIQUE

L’armée tente toujours de reprendre la ville
de Palma

Le ministre de l’Industrie,
Mohamed Bacha, a relevé à
Annaba, "la nécessité
d’œuvrer à lever les obstacles
entravant l’exploitation du
foncier industriel disponible
dans certaines zones
industrielles en proposant des
solutions réglementaires
efficaces pour promouvoir
l'investissement productif".
PAR CHAHINE ASTOUATI

A u cours de son inspection de
l’extension de la zone industrielle
de la commune de Berrahal, dans le

cadre d’une visite de travail dans cette
wilaya, le ministre a précisé que les diffi-
cultés d’ordre juridiques soulevées au
niveau de cette zone industrielle (exten-
sion) de 367 hectares, "trouveront une
solution dans un cadre légal permettant la
levée des entraves et assurant la relance de
l’exploitation de ce capital important de
foncier industriel".
Le ministre de l'Industrie a ajouté que la
promotion de l'investissement "nécessite
la conjugaison des efforts de toutes les par-
ties afin de lever les obstacles et assurer les
conditions requises à la réussite de l'acte
d'investissement", soulignant que

l’exploitation efficiente de la zone indus-
trielle de Berrahal (extension) nécessite de
"réunir les conditions d'une exploitation
légale et effective de cette zone".
La zone industrielle de Berrahal englobe 3
parcelles de terrain importantes dont une
parcelle de 167 hectares destinée à
l’investissement dans des activités de sidé-
rurgie et qui pose actuellement un pro-
blème d’ordre juridique du fait qu’une déci-
sion de saisie a été prononcée par les ins-
tances judiciaires. Des équipements pour
un montant de 80 millions de dollars ont
été acquis pour ce projet d’investissement
dans des activités de sidérurgie, a indiqué le
directeur local de l’industrie lors de la pré-
sentation d’un exposé sur les volets tech-

niques relatifs à la mobilisation d’assiettes
foncières pour l’investissement dans cette
zone. Le ministre de l’Industrie, Mohamed
Bacha, accompagné du ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé des
micro-entreprises, Nassim Diafat, a égale-
ment visité une exposition dédiée aux
micro-entreprises activant dans la wilaya
d’Annaba.
A cette occasion, le ministre s’est enquis
du potentiel des jeunes dans le domaine de
l'investissement dans certaines activités
liées à la sous-traitance industrielle, appe-
lant les jeunes entrepreneurs à recourir à la
numérisation pour moderniser et dévelop-
per leurs activités.

C. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

"Réfléchir sur une fiscalité intelligente qui
puisse ramener tout le monde sur scène",
suggère Abdelouahab Ziani, président de la
Confédération interprofessionnelle des
producteurs et industriels Algériens
(Cipa).
Invité, hier matin, de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio algérienne, celui-ci
pense qu’il "faut alléger la fiscalité et avoir
plus de concertation avec les entreprises
pour trouver un modèle qui puisse arranger
toutes les parties".
Il "n’y a pas assez de concertation",
estime-t-il en précisant que la dernière loi
de finance a été faite sur mesure.
"Habituellement le patronat est concerté
par rapport à une fiscalité. Nous sommes
quand même un producteur de fiscalisé
pour le Trésor public", dit-il.

Pour lui, si une fiscalité est dans un seul
sens, "nous perdrons les encaissants dans
le réel et ils partiront dans le marché paral-
lèle", regrette-t-il en ajoutant que " c’est
pour cela que je dis qu’il faut travailler
ensemble pour réduire la fiscalité et
l’élargir et trouver un chemin juste pour
tous les Algériens".
Le président de la Cipa est également
revenu sur la réunion ayant regroupé les
opérateurs économiques et le président de
la République Abdelmadjid Tebboune por-
tant sur la concrétisation du plan de relance
économique.
Il fait savoir que le chef de l'État a insisté
sur la concertation et de se mettre autour
d’une table pour trouver des solutions. En
tant qu'opérateur économique, "la Cipa est
prête à relever le défi", poursuit-il.
Selon lui, on "doit revoir le système et les
dispositifs actuels, notamment celui des

marchés publics, ainsi que celui du tra-
vail". Pour M. Ziani, "il faut une mise à
jour pour toutes les lois afin de les adap-
ter à la difficile conjoncture à laquelle est
confrontée l’Algérie".
Pour ce qui a trait, en particulier, à la révi-
sion du code des marchés publics, l’invité
propose de donner "la préférence aux socié-
tés algériennes". À propos du code du tra-
vail, il faudrait, précise-t-il, "tout revoir,
afin de ne pas susciter de querelles entre les
entreprises, les employés et les institu-
tions".
En dernier lieu, le président de la Cipa
estime que "l’État devrait protéger les opé-
rateurs économiques en les aidant à pro-
duire et surtout à amener les Algériens à
consommer les produits locaux et contri-
buer, ainsi, à sauver l’emploi et à créer de
la richesse au pays", conclut-il.

R. R.
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Bacha insiste sur la levée
des obstacles

ABDELOUAHAB ZIANI, PRÉSIDENT DE LA CIPA :

"Il faut réfléchir sur une fiscalité intelligente"

STAGES UNIVERSITAIRES À L’ÉTRANGER
Seuls les projets scientifiques autorisés

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les stages universitaires à l’étranger
seront limités dorénavant aux seuls projets
scientifiques. Le ministère de
l’Enseignement supérieur donne un tour de
vis en établissant une rationalisation des
budgets pour le secteur.
Le ministre de l’Enseignement supérieur
Abdelbaki Benziane a expliqué que "les
stages seront limités à l’avenir aux seuls
projets scientifiques à valeur ajoutée pour
la recherche et l’université algérienne".
Mieux, le ministre a souligné que "des

enquêtes sont ouvertes sur des établisse-
ments fictifs qui organisaient des col-
loques scientifiques à l’étranger" et qui ont
vu la participation d’universitaires algé-
riens mais sans réel rendement sur la
recherche. D’autres, selon le ministre, ont
vu une opportunité pour faire du "busi-
ness personnel au nom de ces organismes
qui n’ont que des noms mais aucune crédi-
bilité scientifique sur le plan internatio-
nal". Autrement dit, il s’agit maintenant
de revoir la gestion de ces budgets consa-
crés aux stages et séjours à l’étranger.
Pour gérer ces budgets, le ministère entend

mettre de l’ordre dans le financement de ces
stages qui ont profité souvent à des auteurs
qui faisaient beaucoup plus dans les
voyages d’agrément et du tourisme. Le
département de Benziane a signifié que "la
recherche scientifique à grand rendement
sera favorisée pour les chercheurs qui ont
besoin de déplacements à l’étranger pour
des objectifs de partenariat". Dorénavant,
les chercheurs universitaires seront sou-
mis à l’obligation de publier des rapports
sur leurs séjours avec une contribution
dans des prestigieuses revues scientifiques
internationales. Pour encourager la

recherche dans les différents domaines, le
ministre a souligné que "ces montants
seront consacrés aux chercheurs algériens
en réalisant leur projet en Algérie sans
besoin d’aller chercher ailleurs". C’est
donc la ressource locale qui doit profiter
d’une nouvelle dynamique dans le cadre de
la stratégie mise en place par les pouvoirs
publics dont l’objectif est d’éviter "l’exil"
forcé des chercheurs en les encourageant
par tous les moyens à dispenser leurs
savoir et expériences pour l’intérêt de
l’université algérienne.

F. A.

CRÉANCES IMPAYÉES
148 Mds DA

à recouvrer par
Sonelgaz

Le Président-directeur général (P.-dg) du
groupe Sonelgaz, Chahar Boulakhras, a
révélé hier, qu’un plan avait été élaboré
pour récupérer les créances de Sonelgaz
après que ses dettes aient atteint 180
milliards de dinars lors de la pandémie
du Covid-19, et s’élèvent actuellement à
148 milliards de dinars.
M. Boulakhras a confirmé, lors de son
intervention à la radio de Sétif, que la
société est "obligée de couper la fourni-
ture de gaz et d’électricité en cas de non
paiement des factures".
Il a révélé en outre "l’adoption d’un plan
d’urgence pendant le mois de Ramadhan
et l’été prochain, qui est de 2.700 méga-
watts pour soutenir le réseau élec-
trique".
Par ailleurs, le P.-dg de Sonelgaz a
déclaré que le "taux de raccordement
national au gaz a atteint 65 %, contre 62
% il y a quelques mois, grâce au raccor-
dement des zones d’ombre".

ACCIDENTS DE LA ROUTE
35 morts et 1.474
blessés au cours
de la semaine

écoulée
35 personnes ont trouvé la mort et
1.474 autres ont été blessées dans 1.229
accidents de la circulation survenus à
travers le territoire national du 28 mars
au 3 avril, indique un bilan hebdoma-
daire rendu public hier par la Protection
civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de M'sila avec 3 per-
sonnes décédées et 51 autres blessées
dans 35 accidents de la route.
Concernant les activités de lutte contre
la propagation du coronavirus, les uni-
tés de la Protection civile ont effectué,
durant la même période, 176 opérations
de sensibilisation à travers le territoire
national, rappelant aux citoyens la
nécessité de respecter le confinement et
les règles de distanciation physique,
ainsi que 171 opérations de désinfection
générale ayant touché l'ensemble des
infrastructures et édifices publics et pri-
vés et les zones d'habitation.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile ont effectué 1.125 interventions
pour procéder à l'extinction de 743
incendies urbains, industriels et autres.
Ils ont également effectué 4.127 opéra-
tions d'assistance aux personnes en dan-
ger et opérations diverses.

R. N.



Depuis l’année 2019 à ce jour,
plus de 234.000 documents et
archives fonciers ont été
numérisés et indexés dans la
base de données de la
Conservation foncière de la
wilaya de Constantine.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a déclaré le direc-
teur de la conservation fon-
cière, Mohamed Bouanika,

s’exprimant en marge d’une visite
effectuée par le wali de Constantine,
Ahmed Abdelhafid Saci, à cette direc-
tion. Mohamed Bouanika a indiqué
que "l’opération de numérisation et
d’indexation des documents et
archives fonciers, lancée en 2019
dans le cadre de ce secteur, est parve-
nue à son terme après avoir numérisé
plus de 234.000 documents fonciers".
Selon l’APS, le même responsable a
fait savoir que "la numérisation de
tous les documents fonciers de la
wilaya de Constantine, datant de
l’année 1961 à ce jour, est passée par
trois étapes, à savoir le scan des actes
fonciers, l’insertion des données des
propriétaires et l’indexation dans la
base de données en établissant le lien
proportionnel entre le propriétaire et

son bien", assurant que les "différents
types de documents fonciers numéri-
sés, entre autres les actes fonciers, les
registres de dépôts, les fiches person-
nelles et alphabétiques, ainsi que les
fiches parcelles et de copropriété,
seront mis à la disponibilité des
citoyens en un court laps de temps
contrairement aux années précé-
dentes, où l’opération d’attribution de
ces papiers administratifs s’effectuait
dans plusieurs jours".
Le wali de Constantine, Ahmed
Abdelhafid Saci, qui s’est enquis de
l’état d’avancement de l’opération de
numérisation des actes fonciers de la
wilaya, a estimé que "cette démarche

vise à sécuriser ce genre de papier
administratif et moderniser la qualité
des prestations publiques en vue
d’une meilleure exploitation de ces
documents par les citoyens".
Afin d’accélérer le processus de
numérisation des documents et
archives fonciers, les autorités locales
ont doté la conservation locale fon-
cière par un grand nombre de person-
nels administratifs, a affirmé le chef
de l’exécutif local, notant que 140 élé-
ments ont été mobilisés pour réussir
l’opération de modernisation de ce
secteur

B. M.

Promue au rang de wilaya au même
titre que 9 autres circonscriptions
administratives du sud du pays, sur
décision du président la République,
conformément à la loi portant nou-
velle organisation territoriale du pays,
Ouled Djellal bénéficie désormais
d’une "réelle opportunité" d’amorcer
un développement pluridimensionnel.
Cette nouvelle wilaya du Sud-Est
algérien détient désormais la possibi-
lité d’atteindre les objectifs escomptés
en matière de développement en usant
des divers leviers prometteurs dont
elle dispose, a affirmé le président de
l’Assemblée populaire de wilaya.
Selon le même élu, la wilaya d’Ouled-
Djellal qui compte une superficie de
plus de 11.000 km2 avec ses 6 com-
munes Chaïba, Doucen, Sidi-Khaled,
El-Besbes, Ras el-Miâd, en plus du
chef-lieu, recèle des capacités dans les
domaines de l’agriculture, l’industrie,
le tourisme mais aussi en ressources
humaines, en plus d’un riche patri-
moine culturel pouvant la propulser en
"pôle du développement durable dans
la région des Zibans".
Cette promotion "rapprochera le
citoyen des divers services adminis-
tratifs et du centre de décision local,
de même qu’elle contribuera positive-

ment à la consolidation de la décen-
tralisation de manière équilibrée et à
l’émergence d’assemblées élues au
sein desquelles la société civile trou-
vera un espace pour soulever et
résoudre les préoccupations liées à la
vie quotidienne des habitants", a
ajouté M. Aziz.
A la lumière de certaines données
monographiques, la nouvelle wilaya
d'Ouled-Djellal dispose d’une
mosaïque de ressources, dont un sec-
teur agricole comptant une superficie
agricole totale excédant les 800.000
hectares exploités, entre autres, en
céréaliculture et arboriculture frui-
tière, plus d’un demi-million de pal-
miers-dattiers et près de 50.000 serres
dédiées aux cultures protégées.
Ce secteur stratégique se distingue
particulièrement par une large pra-
tique de l’élevage ovin, notamment la
race ovine Ouled-Djellal de renom-
mée internationale et qui fait la répu-
tation de cette région avec un cheptel
total d’un million de têtes, dont 3.000
bovins et 1.000 camelins.
Sur le plan industriel, la région est
appelée à connaître une extension de
son tissu industriel notamment dans
les domaines de la production des
matériaux de construction favorisée

par l’existence de carrières de gypse et
de granulats, mais aussi une expan-
sion du secteur de l’agroalimentaire à
la faveur de la culture des légumes
primeurs et les ressources des palme-
raies.
La région d'Ouled-Djellal compte
également de précieux atouts pour le
développement du tourisme oasien,
rural et religieux grâce aux palmeraies
réparties des deux côtés des berges de
oued Djedi, la mosquée Khaled Ibn
Sinan, la zaouïa Mokhtaria et la tombe
de Hiziya, célèbre figure féminine de
la chanson bédouine, et ce, en plus de
plusieurs autres structures culturelles
et associations activant dans le
domaine de la culture.
La relance attendue pour le dévelop-
pement de Ouled Djellal nécessite
également de puiser dans un capital
humain de plus de 200.000 habitants,
dont 70 % de jeunes.
Sa position géographique vitale pour
les échanges entre le Nord et le Sud du
pays constitue par ailleurs un atout
majeur favorable aux initiatives
d’investissement, cela outre sa proxi-
mité avec les wilayas de Djelfa, Batna
et M’sila.

APS
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ORAN
Lancement officiel
du projet portant

sur l’économie sociale
et solidaire

Le Programme des Nations unies pour le
Développement (Pnud-Algérie) et le
ministère du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité Sociale, ont procédé au lance-
ment officiel du projet portant sur
l’Économie sociale et solidaire (ESS).
La cérémonie de lancement s’est déroulée
en présence de cadres du ministère, du
Représentant résident adjoint du Pnud en
Algérie, Edwine Carrie, ainsi que des par-
tenaires locaux en charge de la mise en
œuvre du projet.
Dotée d’un financement de plus de
804.000 dollars US et cofinancée par le
gouvernement du Japon à hauteur de
454.000 dollars et le Pnud pour 350.000
dollars, cette initiative intitulée
"L’Économie sociale, au service de
l’inclusion économique des jeunes et de
l’innovation sociale", sera mise en
œuvre, outre à Oran, dans d'autres
wilayas-pilotes, à savoir Khenchela,
Bechar et Naâma. Ce projet s’inscrit
dans la continuité du partenariat straté-
gique entre le Pnud et le gouvernement
algérien, pour la promotion de l’emploi
et l’autonomisation des jeunes, des
femmes, et la réalisation des Objectifs de
développement durable, notamment les
ODD 8 et 9. Sa mise en œuvre vise plu-
sieurs objectifs, dont l'amélioration de
l’insertion sociale et économique des
jeunes et leur employabilité, notamment
par l’accompagnement d’un groupe de 30
jeunes, dont 40 % de femmes ainsi que la
création de micro-entreprises adaptées
aux spécificités des wilayas pilotes et en
mesure de répondre durablement aux
besoins des citoyens.
De même qu'il vise à renforcer les capa-
cités des acteurs institutionnels et de la
société civile dans leur travail conjoint
pour la promotion et le développement
de l’économie sociale et solidaire, tout
en permettant la conception et le finan-
cement des opportunités commerciales
pilotes pour les femmes et les jeunes
dans les quatre wilayas du projet.

TIPASA
Promotion du centre

universitaire
Abdallah-Morsli

en université
Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane, a affirmé que la pro-
motion du centre universitaire Abdallah-
Morsli de Tipasa en une université,
requiert davantage d’efforts de la part de
cet établissement. Il est impératif de
poursuivre les efforts fournis précédem-
ment, en vue de la promotion de cet éta-
blissement à un niveau supérieur, à tra-
vers l’adoption d’un projet pour son
développement avec l’implication de
tout un chacun et la mobilisation de
l’ensemble des composantes de la
famille universitaire. Le ministre a
observé que le centre universitaire
Abdallah-Morsli souffre d’une insuffi-
sance dans le taux d’encadrement par étu-
diants. Ce centre enregistre aussi un
manque dans les projets de recherches et
de publications scientifiques dans des
revues classées +A+ et de conventions
internationales et nationales ainsi que
d'un déficit dans les formations et
recherches répondant aux exigences du
développement. Le centre universitaire
de Tipasa a été ouvert en 2011. Il compte
5 instituts dans les spécialités des
sciences humaines, sociales et tech-
niques et a formé, à ce jour, 15.000
diplômés universitaires.

APS

CONSTANTINE, CONSERVATION FONCIÈRE

Numérisation de plus de 234.000
documents depuis 2019

OULED-DJELLAL, PROMUE AU RANG DE WILAYA

"Réelle opportunité" d’amorcer
un développement pluridimensionnel
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Les entreprises et les
investisseurs ne se
bousculent pas à la Bourse
d'Alger où les transactions
financières ont drastiquement
diminué en 2020 en raison de
la pandémie sanitaire qui a
mené à la baisse des
mouvements financiers, tout
comme dans les Bourses
internationales.

PAR RIAD EL HADI

L a valeur des échanges en Bourse a
connu un recul de l'ordre de 68,48 %
en 2020 comparativement à 2019, en

raison, notamment, de la pandémie du
Covid-19 ainsi que du manque persistant
d'attractivité du marché financier algérien,
selon le dernier rapport annuel de la
Commission d'organisation et de surveil-
lance des opérations de Bourse (Cosob).
Les échanges en valeur se chiffraient à près
de 78,5 millions DA l'année passée contre
près de 249 millions DA au cours de
l'exercice d'avant, selon le rapport annuel
de cette autorité de régulation.
Pour sa part, le volume global des
échanges en Bourse a reculé de 64,83 %
sur un an, en se chiffrant à 87.796 titres en
2020 contre 249.696 titres en 2019, a
ajouté la même source.
La baisse du niveau d'activité globale
s'explique, en partie, par les effets écono-
miques de la pandémie, mais, principale-
ment, par la "léthargie et la faiblesse endé-
miques" qui caractérisent la Bourse
d'Alger, en raison du manque de profondeur
du marché et d'attractivité pour les entre-
prises et les investisseurs, selon le rap-
port.
A noter que la valeur des échanges a atteint
plus de 205,79 millions de dinars en 2018,
302,26 millions en 2017 et 805,50 en
2016 et ce, après avoir touché son plus
haut niveau historique en 2015 avec
1.251,95 millions de dinars.
D'autre part, la Cosob a relevé une perte de
la capitalisation de la Bourse à hauteur de
4,23 % en une année (2019/2020)
l'estimant à 42,881 milliard de dinars au
31 décembre 2020.
Cette décrue s'explique par la baisse des
transactions sur le marché en raison de la
pandémie, mais aussi par la radiation du
titre NCA Rouiba des cotations.
La Commission avait reçu une demande
d'offre publique de retrait (OPR), présentée
par NCA Rouiba, portant sur le rachat de
ses actions cotées à place d'Alger, suivi
d'une radiation de son titre de la cote de la
Bourse d'Alger intervenue le 26 juillet
2020 en raison de la détérioration de la
situation de la société et la chute du cours
de son action de près de 8,3 % en date du
6 février 2020.
Comparativement au Produit intérieur
brut du pays, la capitalisation boursière
représente un peu plus de 0,1 % du PIB en
2020. "Ces chiffres renseignent sur la
contribution insignifiante de la Bourse
d'Alger dans le financement de
l'économie", souligne encore le rapport.
En 2020, le marché n'a enregistré aucune
opération ou émission de cession de
valeurs mobilières sur le marché primaire,

relève le même bilan. Néanmoins, la
Cosob a traité deux demandes
d'introduction en Bourse en 2020, émanant
de deux PME.
Il s'agit des sociétés Casbah SPA et Viande
de la Vallée SPA, qui ont déposé officiel-
lement des demandes de visa pour une
levée de fonds par appel public à l'épargne
suivie d'introduction en Bourse.
Ces deux sociétés envisagent de procéder à
une levée de fonds dont les montants sont
respectivement, de l'ordre de 600 et 440
millions de dinars.
Le rapport a signalé également la demande
introduite par la société AOM Invest,
PME déjà cotée en Bourse - marché PME,
qui a sollicité un visa pour une opération
d'émission des titres participatifs selon les
principes de la finance islamique (dont la
rémunération est basée sur le rendement
espéré) pour un montant de 2,5 milliards
de dinars.
Cette opération, qui sera la première émis-
sion des titres participatifs sur le marché,
a reçu le visa de la Cosob sur la notice
d'information provisoire le 1er juillet der-
nier.

Une nouvelle loi sur
le marché financier

Sur le volet juridique, la Cosob a proposé
une nouvelle version enrichie du projet de
la loi portant sur la Bourse des valeurs
mobilières.
D'après le rapport, les principales modifi-
cations apportées au projet initial portent
sur la coopération avec la Cellule de trai-
tement du renseignement financier
(CTRF) et la Commission de supervision
des assurances (CSA), la réalisation
d'enquêtes sur de potentielles infractions à
la loi portant sur la Bourse des valeurs
mobilières, la réalisation d'enquêtes pour
le compte d'autorités étrangères ayant des
missions similaires à celles de la commis-
sion.
En outre, la Cosob propose d'introduire la
possibilité de convoquer des témoins et
d'audition sur toute personne en posses-
sion d'information sur des infractions
potentielles à la loi portant sur la Bourse
des valeurs mobilières, la possibilité de
gel, à titre conservatoire, de compte-titres
des contrevenants à la loi.
Il est également proposé de mettre en place
un dispositif de conformité des IOB,
d'instaurer des sanctions pécuniaires pour
défaut de se présenter à une audition ou
pour refus de fournir des informations à la
Cosob, ou de transmettre les documents

exigés dans le cadre d'une enquête sur de
probables violations à la loi.
Des sanctions pécuniaires sont aussi
requises pour défaut de transmission
d'informations périodiques ou substan-
tielles par les sociétés cotées. Par ailleurs,
l'autorité de régulation travaille sur un
projet de règlement portant sur la mise en
place d'un marché start-ups à la Bourse
d'Alger.

L'introduction des banques
publiques ouvre des

perspectives prometteuses
La Commission d'organisation et de sur-
veillance des opérations de Bourse (Cosob)
s'attend à une année 2021 "prometteuse"
en faveur du projet d'introduction en
Bourse de deux banques publiques et des
entreprises relevant du secteur marchand de
l'Etat.
"L'annonce, par le gouvernement, d'un
programme d'introduction en Bourse,
notamment de deux banques publiques et
les entreprises dépendant du secteur mar-
chand de l'Etat est à même de transformer
l'année 2021 en un axe de travail impor-
tant, de même que l'émission de titres par-
ticipatifs qui reste un signal fort de moder-
nisation et de diversification des sources de
financement", a indiqué le président de la
Cosob, Abdelhakim Berrah, dans le rap-
port annuel de 2020 de cette autorité de
régulation. "2021 est un horizon promet-
teur à court terme", a-t-il affirmé.
Rappelant que 2020 était une année
"exceptionnelle", marquée par une "crise
sanitaire, une crise économique et des tran-
sitions multiples", M. Berrah a souligné
l'année précédente a été mise à profit pour
"un toilettage complet des textes et une
démarche de la modernisation du cadre juri-
dique", ainsi qu'un accompagnement des
efforts du gouvernement pour "la moderni-
sation et la diversification des sources de
financement au profit de l'économie natio-
nale et notamment le financement de
l'innovation à travers les startups".
L'année 2020 a été aussi l'année "char-
nière" pour la mise en place d'un labora-
toire financier (FinLab), devant accompa-
gner la place financière d'Alger dans son
effort d'innovation, de coaching,
d'informatisation, et de digitalisation, a-t-
il noté.
Selon la rapport annuel, "la Cosob à
l'instar des institutions du marché a subi
les effets de la crise sanitaire et de la crise
économique qui s'en est suivie, eu égard

les mesures prises par le gouvernement
pour lutter contre la propagation du virus.
Ces effets se sont manifestés par la baisse
des échanges sur le marché, le désintéresse-
ment des sociétés pour le marché et la
baisse des activités de la Commission de
façon générale".
Ainsi, le volume global des échanges en
Bourse en 2020 se chiffre à 87.796 titres
contre 249.696 titres en 2019, soit une
baisse de l'ordre de 64,83%.En valeur, les
échanges se chiffrent à 78.458.464 de
dinars contre 248.990.023 de dinars en
2019, soit une baisse de 68,48%.

Blanchiment d'argent :
37 demandes d'enquêtes

reçues
La baisse du niveau d'activité globale
s'explique, en partie, par les effets écono-
miques de la pandémie, mais, principale-
ment, à la "léthargie et la faiblesse endé-
miques" qui caractérisent la Bourse
d'Alger, en raison du manque de profondeur
du marché et d'attractivité pour les entre-
prises et les investisseurs, explique le rap-
port.S'agissant de l'agrément des
Intermédiaires en opérations de Bourse
(IOB), le rapport a indiqué que la Cosob
n'a pas reçu, en 2020, de demandes
d'agrément, rappelant que le marché finan-
cier algérien comptait déjà 11 IOB agréés,
à savoir : six institutions publiques
(BADR, BEA, BDL, BNA, CPA et Cnep
Banque) et cinq institutions privées (BNP
Parisbas El Djazair, Société Générale
Algérie, Tell Markets, AlSalam Bank
Algeria et BanqueAl-BARAKAd'Algérie).
S'agissant des activités des teneurs de
Comptes Conservateurs de titres (TCC),
le nombre de comptes titre tenus, est rela-
tivement stable depuis plusieurs années,
estime le rapport, précisant qu'il atteint en
2020, 21.478 comptes avec une augmen-
tation de 30 comptes titre, seulement.
Statistiquement, cela représente
l'équivalent de cinq comptes titre pour dix
mille 10.000 Algériens, ce qui est un chif-
fre "très insignifiant". Les personnes phy-
siques représentent plus de 97 % de
l'actionnariat des sociétés cotées.
"Ces chiffres qui stagnent dénotent du
manque d'attractivité de la Bourse d'Alger
qui a besoin d'un nouveau souffle par la
mise en place d'un vaste programme
d'introduction d'entreprises publiques et
privées pour améliorer l'attractivité de la
Bourse et drainer l'épargne des ménages en
faveur de la croissance et la transparence",
est-il indiqué dans le rapport.
S'agissant des infractions liées au blanchi-
ment d'argent et à la corruption, le rapport
a fait état plus de 37 demandes d'enquêtes
reçues par la Cosob, dans le cadre des
enquêtes déclenchées par les autorités judi-
ciaires sur des personnalités influentes, des
fonctionnaires, ainsi que des hommes
d'affaires, ayant potentiellement bénéficié
d'indus privilèges.
Ces demandes d'enquêtes portent sur des
actifs détenus par près de 370 personnes
présumées, précise la même source.
"La Cosob, grâce à l'exploitation du regis-
tre central des actionnaires et des informa-
tions et documents transmis par les
teneurs de compte conservateurs de titres,
a répondu à toutes ces demandes dans des
délais dépassant, rarement, trois jours",
relève le rapport.

R. E.
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Symptômes de l'infertilité 
-Cycles menstruels anormaux 
-Dysfonction érectile  
-Douleurs au niveau des testicules.
Parfois, l'infertilité d'un couple
reste sans symptômes et inexpli-
quée.
Il existe différents facteurs de
risque à l'infertilité comme :
*L'âge : Chez la femme, la fertilité
diminue dès l'âge de 30 ans. Ceci
peut être expliqué par le fait que
les ovules produits à cet âge com-
portent plus fréquemment des ano-
malies génétiques. Les hommes
âgés de plus de 40 ans peuvent
également avoir une baisse de la
fertilité.
*Le tabac : Fumer réduit les
chances pour un couple de conce-
voir un enfant. Les fausses
couches seraient également plus
fréquentes chez les fumeuses.
*L'alcool : 
*La consommation excessive de
caféine 
*Le surpoids 
*Une maigreur excessive. Souffrir
de troubles de l'alimentation
comme l'anorexie par exemple
peut troubler le cycle menstruel de
la femme et réduire ainsi sa ferti-
lité.
*Une activité physique très impor-
tante peut perturber l'ovulation.

Prévenir l'infertilité
*L'adoption d'une bonne hygiène
de vie (éviter de consommer de
façon excessive de l'alcool ou du
café, ne pas fumer, ne pas être en
surpoids, pratiquer une activité
physique raisonnable régulière-
ment, etc.), peut contribuer à amé-
liorer la fertilité de l'homme et de
la femme et donc du couple.
*La fréquence optimale des rap-
ports sexuels pour concevoir un
enfant serait entre 2 et 3 fois par
semaine. Des relations sexuelles
trop fréquentes pourraient détério-

rer la qualité du sperme.
*Une consommation plus modérée
d’acides gras trans pourrait égale-
ment jouer sur la fertilité. Une
consommation excessive de ces
graisses augmenterait le risque
d'infertilité chez la femme1.

Traitements médicaux
de l’infertilité  

Les traitements proposés dépen-
dent évidemment des causes de
l'infertilité trouvées lors des inves-
tigations médicales. Ils s'adaptent
également à l'âge du couple, à ses
antécédents médicaux et aux nom-
bres d'années durant lesquelles ils
ont souffert d'infertilité. Malgré la
variété des traitements existants,
certaines causes d'infertilité ne
peuvent être corrigées.
Chez l'homme, des médicaments
ou une thérapie comportementale
peuvent soigner certains troubles
de l'éjaculation et permettre à son
couple de concevoir un enfant. S’il
y a un nombre insuffisant de sper-
matozoïdes dans le sperme, des
hormones peuvent être prescrites
pour corriger ce problème ou une
chirurgie peut parfois être propo-
sée (pour corriger un varicocèle,
une dilatation des veines du cordon

spermatique, situé dans les testi-
cules, par exemple).
Chez la femme, des traitements
hormonaux en cas de troubles du
cycle menstruel peuvent être effi-
caces. Des traitements comme le
clomifène citrate (Clomid, par voie
orale) sont prescrits pour stimuler
l'ovulation. Ce médicament est
efficace en cas de dérèglement
hormonal puisqu'il agit sur
l’hypophyse, une glande qui
sécrète les hormones qui déclen-
chent l'ovulation. Plusieurs autres
hormones peuvent être prescrites
par injection pour stimuler
l’ovulation. En cas
d’hyperprolactinémie, de la bro-
mocriptine peut également être
prescrite.
Dans certains cas, une opération
chirurgicale peut être nécessaire.
Si les trompes de Fallope sont obs-
truées, une opération peut remé-
dier à ce trouble. En cas
d'endométriose, des médicaments
pour stimuler l'ovulation ou une
fécondation in vitro peut être
nécessaire pour espérer concevoir
un enfant.
Les techniques de procréation
médicalement assistée se révèlent
donc parfois nécessaires en cas

d'infertilité. La fécondation in vitro
est la technique de procréation
assistée la plus fréquemment utili-
sée. Les spermatozoïdes de
l'homme sont mis en présence de
l’ovule de la femme, en labora-
toire, puis l’embryon est réim-
planté dans l’utérus de la future
mère (FIV).

Opinion du médecin  
Le docteur Jacques Allard, méde-
cin généraliste, nous donne son
avis sur l’infertilité :
Les problèmes d'infertilité sont des
problèmes délicats pour un couple.
N'hésitez pas à en parler à votre
médecin traitant ou votre gynéco-
logue. Il faut d’abord procéder à
une investigation complète des
causes de cette infertilité chez les
deux partenaires. La cause étant
bien établie, des procédures relati-
vement simples peuvent être pro-
posées et s’avèrent souvent effi-
caces. Si ces procédures sont inef-
ficaces, la fécondation in vitro peut
être envisagée. Il faut cependant
savoir que les étapes de la féconda-
tion in vitro sont longues, inva-
sives et très coûteuses.

Dr Jacques Allard M. D.
FCMFC
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L’ infertilité
correspond
à

l’incapacité pour
un couple de conce-
voir un enfant. On

parle d’infertilité ou de
stérilité lorsqu’un couple
qui a des relations

sexuelles fréquentes et
qui n’utilise pas de
moyen de contra-
ception ne réussit
pas à procréer
pendant au
moins un an (ou
six mois lorsque
la femme a plus
de 35 ans). Pour

qu’une femme
tombe enceinte, un

enchaînement
d’événements est néces-
saire. Son corps - plus
précisément ses
ovaires - doit
d’abord produire
une cellule,
l’ovocyte, qui cir-
cule jusqu’à
l’utérus. Là, en
présence d’un sper-
matozoïde, la fécon-

dation pourra se pro-
duire. Les spermato-

zoïdes peuvent survivre 72

heures dans l'appareil reproducteur
féminin et l'ovule doit être fécondé
dans les 24 heures qui suivent
l'ovulation. Suite à la fusion de ces
deux cellules, un œuf se forme puis
s’implante dans l’utérus, où il va
pouvoir se développer.

Impact de la stérilité sur le couple
L’infertilité peut être très difficile à
vivre pour les couples qui souhai-
tent devenir parents mais qui n’y
parviennent pas. Cette incapacité
peut avoir des répercussions psy-
chologiques importantes. Il existe
de nombreux traitements pour lutter
contre l’infertilité qui peuvent aug-
menter considérablement les
chances pour un couple de devenir
parents.

Prévalence
Même si les données manquent, il
semblerait que les femmes soient de
plus en plus nombreuses à rencon-
trer des difficultés pour tomber
enceintes et qu’elles mettent égale-
ment plus de temps. Des facteurs
environnementaux ou infectieux
pourraient être responsables de cette
évolution. Le surpoids est égale-
ment pointé du doigt. Il faut égale-
ment savoir que la fertilité diminue
avec l'âge. Or, les femmes attendent
leur 1er enfant de plus en plus tard,
ce qui pourrait aussi expliquer que

les problèmes d’infertilité soient de
plus en plus fréquents.

Les causes
Les causes d'infertilité sont très
variées et peuvent concerner
l’homme, la femme ou les deux par-
tenaires. Dans un tiers des cas,
l’infertilité concerne l’homme seu-
lement, dans un autre tiers, elle
concerne uniquement la femme et
enfin, dans le tiers restant, elle
concerne les deux.

Chez l’homme
L’infertilité masculine est principa-
lement due à une trop faible produc-
tion (oligospermie) ou une absence
totale (azoospermie) de spermato-
zoïdes dans le sperme. Une azoos-

permie peut être due à une absence
de production au niveau des testi-
cules ou une obstruction des canaux
qui permettent aux spermatozoïdes
de migrer. Les spermatozoïdes peu-
vent également être malformés
(tératospermie) ou immobiles
(asthénospermie). Les spermato-
zoïdes ne peuvent alors plus rejoin-
dre l’ovocyte. L'homme peut égale-
ment souffrir de problèmes
d'éjaculations précoces. La dyspa-
reunie (relation sexuelle doulou-
reuse pour la femme) peut aussi être
une cause. En cas d'éjaculation
rétrograde, le sperme est envoyé
vers la vessie et non pas vers
l'extérieur. Certains facteurs envi-
ronnementaux, comme l’exposition
aux pesticides ou à la chaleur exces-

sive et trop fréquente des saunas et
des jacuzzis, peuvent diminuer la
fécondité en affectant la production
des spermatozoïdes. Des troubles
plus généraux comme l'obésité, la
consommation excessive d'alcool ou
de tabac limitent aussi la fécondité
masculine. Enfin, certains traite-
ments anticancéreux comme la chi-
miothérapie et la radiothérapie limi-
tent parfois la production de sper-
matozoïdes.

Chez la femme
Les causes d'infertilité sont là
encore multiples. Certaines femmes
peuvent souffrir d'anomalies de
l'ovulation. L'ovulation peut être
inexistante (anovulation) ou de qua-
lité médiocre. Avec ces anomalies,

aucun ovocyte n'est produit et la
fécondation ne peut donc pas avoir
lieu. Les trompes de Fallope, qui se
situent entre les ovaires et l'utérus et
permettent à l'embryon de migrer
jusqu'à la cavité utérine, peuvent
être obstruées (par exemple, en cas
de salpingite, une inflammation des
trompes ou d’un problème
d’adhérence à la suite d’une chirur-
gie). La femme peut souffrir
d'endométriose , d'un fibrome utérin
ou d'un syndrome des ovaires poly-
kystiques, c’est-à-dire un déséquili-
bre hormonal qui provoque la pré-
sence de kystes sur les ovaires et
qui se manifeste par des règles irré-
gulières et une stérilité. Des médica-
ments, comme des traitements anti-
cancéreux, peuvent être à l'origine
d'infertilité. Des problèmes de thy-
roïde ainsi qu’une hyperprolactiné-
mie peuvent également en être res-
ponsables. Cette élévation du taux
de prolactine, hormone présente lors
de l'allaitement, peut affecter
l'ovulation.

Le diagnostic
En cas d'infertilité, il est nécessaire
de tenter de trouver sa cause. Les
différents tests proposés peuvent
être longs. Les spécialistes com-
mencent par vérifier l'état de santé
générale du couple ; ils parlent éga-
lement de leur vie sexuelle. Dans un
tiers des cas environ, l'infertilité du
couple reste inexpliquée.
Le test de Huhner est un test à
effectuer quelques heures après un
rapport sexuel. Il permet de vérifier
la qualité de la glaire cervicale, une
substance produite par l'utérus qui
permet aux spermatozoïdes de
mieux se déplacer et atteindre

l'utérus.
Chez l'homme, l'un des premiers
tests consiste à analyser le contenu
du sperme : le nombre de spermato-
zoïdes, leur mobilité, son aspect, ses
anomalies, etc. On parle de spermo-
gramme. En cas d'anomalies détec-
tées, une échographie des organes
génitaux ou un caryotype peuvent
être demandés. Les médecins véri-
fient également si l'éjaculation est
normale. Des tests hormonaux,
comme un dosage de la testosté-
rone, à partir d'un échantillon de
sang sont fréquemment réalisés.
Chez la femme, le bon fonctionne-
ment des organes reproducteurs est
vérifié. Le médecin s'assure égale-
ment que le cycle menstruel est nor-
mal. Des tests sanguins pour vérifier
la quantité d'hormones présentes
permettent de s'assurer que la
femme ovule bien. Une hystérosal-
pingographie permet de bien visua-
liser la cavité utérine et les trompes
de Fallope. Cet examen permet
grâce à l'injection d'un produit de
contraste, de détecter un éventuel
blocage au niveau des trompes. Une
laparoscopie, une opération qui per-
met de visualiser l'intérieur de
l'abdomen et donc, les ovaires, les
trompes de Fallope et l'utérus, peut
être prescrite en cas de suspicion
d'infertilité. Elle peut permettre de
dépister une endométriose. Une
échographie pelvienne permet aussi
de détecter des anomalies de
l’utérus, des trompes ou des ovaires.
Des tests génétiques peuvent se
révéler nécessaires afin de dépister
une origine génétique à l'infertilité.
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L'infertilité ou stérilité : causes et traitements
L’infertilité peut être très difficile à vivre pour les

couples qui souhaitent devenir parents mais qui
n’y parviennent pas. Cette incapacité peut avoir

des répercussions psychologiques
importantes.



Les entreprises et les
investisseurs ne se
bousculent pas à la Bourse
d'Alger où les transactions
financières ont drastiquement
diminué en 2020 en raison de
la pandémie sanitaire qui a
mené à la baisse des
mouvements financiers, tout
comme dans les Bourses
internationales.

PAR RIAD EL HADI

L a valeur des échanges en Bourse a
connu un recul de l'ordre de 68,48 %
en 2020 comparativement à 2019, en

raison, notamment, de la pandémie du
Covid-19 ainsi que du manque persistant
d'attractivité du marché financier algérien,
selon le dernier rapport annuel de la
Commission d'organisation et de surveil-
lance des opérations de Bourse (Cosob).
Les échanges en valeur se chiffraient à près
de 78,5 millions DA l'année passée contre
près de 249 millions DA au cours de
l'exercice d'avant, selon le rapport annuel
de cette autorité de régulation.
Pour sa part, le volume global des
échanges en Bourse a reculé de 64,83 %
sur un an, en se chiffrant à 87.796 titres en
2020 contre 249.696 titres en 2019, a
ajouté la même source.
La baisse du niveau d'activité globale
s'explique, en partie, par les effets écono-
miques de la pandémie, mais, principale-
ment, par la "léthargie et la faiblesse endé-
miques" qui caractérisent la Bourse
d'Alger, en raison du manque de profondeur
du marché et d'attractivité pour les entre-
prises et les investisseurs, selon le rap-
port.
A noter que la valeur des échanges a atteint
plus de 205,79 millions de dinars en 2018,
302,26 millions en 2017 et 805,50 en
2016 et ce, après avoir touché son plus
haut niveau historique en 2015 avec
1.251,95 millions de dinars.
D'autre part, la Cosob a relevé une perte de
la capitalisation de la Bourse à hauteur de
4,23 % en une année (2019/2020)
l'estimant à 42,881 milliard de dinars au
31 décembre 2020.
Cette décrue s'explique par la baisse des
transactions sur le marché en raison de la
pandémie, mais aussi par la radiation du
titre NCA Rouiba des cotations.
La Commission avait reçu une demande
d'offre publique de retrait (OPR), présentée
par NCA Rouiba, portant sur le rachat de
ses actions cotées à place d'Alger, suivi
d'une radiation de son titre de la cote de la
Bourse d'Alger intervenue le 26 juillet
2020 en raison de la détérioration de la
situation de la société et la chute du cours
de son action de près de 8,3 % en date du
6 février 2020.
Comparativement au Produit intérieur
brut du pays, la capitalisation boursière
représente un peu plus de 0,1 % du PIB en
2020. "Ces chiffres renseignent sur la
contribution insignifiante de la Bourse
d'Alger dans le financement de
l'économie", souligne encore le rapport.
En 2020, le marché n'a enregistré aucune
opération ou émission de cession de
valeurs mobilières sur le marché primaire,

relève le même bilan. Néanmoins, la
Cosob a traité deux demandes
d'introduction en Bourse en 2020, émanant
de deux PME.
Il s'agit des sociétés Casbah SPA et Viande
de la Vallée SPA, qui ont déposé officiel-
lement des demandes de visa pour une
levée de fonds par appel public à l'épargne
suivie d'introduction en Bourse.
Ces deux sociétés envisagent de procéder à
une levée de fonds dont les montants sont
respectivement, de l'ordre de 600 et 440
millions de dinars.
Le rapport a signalé également la demande
introduite par la société AOM Invest,
PME déjà cotée en Bourse - marché PME,
qui a sollicité un visa pour une opération
d'émission des titres participatifs selon les
principes de la finance islamique (dont la
rémunération est basée sur le rendement
espéré) pour un montant de 2,5 milliards
de dinars.
Cette opération, qui sera la première émis-
sion des titres participatifs sur le marché,
a reçu le visa de la Cosob sur la notice
d'information provisoire le 1er juillet der-
nier.

Une nouvelle loi sur
le marché financier

Sur le volet juridique, la Cosob a proposé
une nouvelle version enrichie du projet de
la loi portant sur la Bourse des valeurs
mobilières.
D'après le rapport, les principales modifi-
cations apportées au projet initial portent
sur la coopération avec la Cellule de trai-
tement du renseignement financier
(CTRF) et la Commission de supervision
des assurances (CSA), la réalisation
d'enquêtes sur de potentielles infractions à
la loi portant sur la Bourse des valeurs
mobilières, la réalisation d'enquêtes pour
le compte d'autorités étrangères ayant des
missions similaires à celles de la commis-
sion.
En outre, la Cosob propose d'introduire la
possibilité de convoquer des témoins et
d'audition sur toute personne en posses-
sion d'information sur des infractions
potentielles à la loi portant sur la Bourse
des valeurs mobilières, la possibilité de
gel, à titre conservatoire, de compte-titres
des contrevenants à la loi.
Il est également proposé de mettre en place
un dispositif de conformité des IOB,
d'instaurer des sanctions pécuniaires pour
défaut de se présenter à une audition ou
pour refus de fournir des informations à la
Cosob, ou de transmettre les documents

exigés dans le cadre d'une enquête sur de
probables violations à la loi.
Des sanctions pécuniaires sont aussi
requises pour défaut de transmission
d'informations périodiques ou substan-
tielles par les sociétés cotées. Par ailleurs,
l'autorité de régulation travaille sur un
projet de règlement portant sur la mise en
place d'un marché start-ups à la Bourse
d'Alger.

L'introduction des banques
publiques ouvre des

perspectives prometteuses
La Commission d'organisation et de sur-
veillance des opérations de Bourse (Cosob)
s'attend à une année 2021 "prometteuse"
en faveur du projet d'introduction en
Bourse de deux banques publiques et des
entreprises relevant du secteur marchand de
l'Etat.
"L'annonce, par le gouvernement, d'un
programme d'introduction en Bourse,
notamment de deux banques publiques et
les entreprises dépendant du secteur mar-
chand de l'Etat est à même de transformer
l'année 2021 en un axe de travail impor-
tant, de même que l'émission de titres par-
ticipatifs qui reste un signal fort de moder-
nisation et de diversification des sources de
financement", a indiqué le président de la
Cosob, Abdelhakim Berrah, dans le rap-
port annuel de 2020 de cette autorité de
régulation. "2021 est un horizon promet-
teur à court terme", a-t-il affirmé.
Rappelant que 2020 était une année
"exceptionnelle", marquée par une "crise
sanitaire, une crise économique et des tran-
sitions multiples", M. Berrah a souligné
l'année précédente a été mise à profit pour
"un toilettage complet des textes et une
démarche de la modernisation du cadre juri-
dique", ainsi qu'un accompagnement des
efforts du gouvernement pour "la moderni-
sation et la diversification des sources de
financement au profit de l'économie natio-
nale et notamment le financement de
l'innovation à travers les startups".
L'année 2020 a été aussi l'année "char-
nière" pour la mise en place d'un labora-
toire financier (FinLab), devant accompa-
gner la place financière d'Alger dans son
effort d'innovation, de coaching,
d'informatisation, et de digitalisation, a-t-
il noté.
Selon la rapport annuel, "la Cosob à
l'instar des institutions du marché a subi
les effets de la crise sanitaire et de la crise
économique qui s'en est suivie, eu égard

les mesures prises par le gouvernement
pour lutter contre la propagation du virus.
Ces effets se sont manifestés par la baisse
des échanges sur le marché, le désintéresse-
ment des sociétés pour le marché et la
baisse des activités de la Commission de
façon générale".
Ainsi, le volume global des échanges en
Bourse en 2020 se chiffre à 87.796 titres
contre 249.696 titres en 2019, soit une
baisse de l'ordre de 64,83%.En valeur, les
échanges se chiffrent à 78.458.464 de
dinars contre 248.990.023 de dinars en
2019, soit une baisse de 68,48%.

Blanchiment d'argent :
37 demandes d'enquêtes

reçues
La baisse du niveau d'activité globale
s'explique, en partie, par les effets écono-
miques de la pandémie, mais, principale-
ment, à la "léthargie et la faiblesse endé-
miques" qui caractérisent la Bourse
d'Alger, en raison du manque de profondeur
du marché et d'attractivité pour les entre-
prises et les investisseurs, explique le rap-
port.S'agissant de l'agrément des
Intermédiaires en opérations de Bourse
(IOB), le rapport a indiqué que la Cosob
n'a pas reçu, en 2020, de demandes
d'agrément, rappelant que le marché finan-
cier algérien comptait déjà 11 IOB agréés,
à savoir : six institutions publiques
(BADR, BEA, BDL, BNA, CPA et Cnep
Banque) et cinq institutions privées (BNP
Parisbas El Djazair, Société Générale
Algérie, Tell Markets, AlSalam Bank
Algeria et BanqueAl-BARAKAd'Algérie).
S'agissant des activités des teneurs de
Comptes Conservateurs de titres (TCC),
le nombre de comptes titre tenus, est rela-
tivement stable depuis plusieurs années,
estime le rapport, précisant qu'il atteint en
2020, 21.478 comptes avec une augmen-
tation de 30 comptes titre, seulement.
Statistiquement, cela représente
l'équivalent de cinq comptes titre pour dix
mille 10.000 Algériens, ce qui est un chif-
fre "très insignifiant". Les personnes phy-
siques représentent plus de 97 % de
l'actionnariat des sociétés cotées.
"Ces chiffres qui stagnent dénotent du
manque d'attractivité de la Bourse d'Alger
qui a besoin d'un nouveau souffle par la
mise en place d'un vaste programme
d'introduction d'entreprises publiques et
privées pour améliorer l'attractivité de la
Bourse et drainer l'épargne des ménages en
faveur de la croissance et la transparence",
est-il indiqué dans le rapport.
S'agissant des infractions liées au blanchi-
ment d'argent et à la corruption, le rapport
a fait état plus de 37 demandes d'enquêtes
reçues par la Cosob, dans le cadre des
enquêtes déclenchées par les autorités judi-
ciaires sur des personnalités influentes, des
fonctionnaires, ainsi que des hommes
d'affaires, ayant potentiellement bénéficié
d'indus privilèges.
Ces demandes d'enquêtes portent sur des
actifs détenus par près de 370 personnes
présumées, précise la même source.
"La Cosob, grâce à l'exploitation du regis-
tre central des actionnaires et des informa-
tions et documents transmis par les
teneurs de compte conservateurs de titres,
a répondu à toutes ces demandes dans des
délais dépassant, rarement, trois jours",
relève le rapport.

R. E.
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La valeur des échanges baisse de plus
de 68 % à la Bourse d'Alger
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Symptômes de l'infertilité 
-Cycles menstruels anormaux 
-Dysfonction érectile  
-Douleurs au niveau des testicules.
Parfois, l'infertilité d'un couple
reste sans symptômes et inexpli-
quée.
Il existe différents facteurs de
risque à l'infertilité comme :
*L'âge : Chez la femme, la fertilité
diminue dès l'âge de 30 ans. Ceci
peut être expliqué par le fait que
les ovules produits à cet âge com-
portent plus fréquemment des ano-
malies génétiques. Les hommes
âgés de plus de 40 ans peuvent
également avoir une baisse de la
fertilité.
*Le tabac : Fumer réduit les
chances pour un couple de conce-
voir un enfant. Les fausses
couches seraient également plus
fréquentes chez les fumeuses.
*L'alcool : 
*La consommation excessive de
caféine 
*Le surpoids 
*Une maigreur excessive. Souffrir
de troubles de l'alimentation
comme l'anorexie par exemple
peut troubler le cycle menstruel de
la femme et réduire ainsi sa ferti-
lité.
*Une activité physique très impor-
tante peut perturber l'ovulation.

Prévenir l'infertilité
*L'adoption d'une bonne hygiène
de vie (éviter de consommer de
façon excessive de l'alcool ou du
café, ne pas fumer, ne pas être en
surpoids, pratiquer une activité
physique raisonnable régulière-
ment, etc.), peut contribuer à amé-
liorer la fertilité de l'homme et de
la femme et donc du couple.
*La fréquence optimale des rap-
ports sexuels pour concevoir un
enfant serait entre 2 et 3 fois par
semaine. Des relations sexuelles
trop fréquentes pourraient détério-

rer la qualité du sperme.
*Une consommation plus modérée
d’acides gras trans pourrait égale-
ment jouer sur la fertilité. Une
consommation excessive de ces
graisses augmenterait le risque
d'infertilité chez la femme1.

Traitements médicaux
de l’infertilité  

Les traitements proposés dépen-
dent évidemment des causes de
l'infertilité trouvées lors des inves-
tigations médicales. Ils s'adaptent
également à l'âge du couple, à ses
antécédents médicaux et aux nom-
bres d'années durant lesquelles ils
ont souffert d'infertilité. Malgré la
variété des traitements existants,
certaines causes d'infertilité ne
peuvent être corrigées.
Chez l'homme, des médicaments
ou une thérapie comportementale
peuvent soigner certains troubles
de l'éjaculation et permettre à son
couple de concevoir un enfant. S’il
y a un nombre insuffisant de sper-
matozoïdes dans le sperme, des
hormones peuvent être prescrites
pour corriger ce problème ou une
chirurgie peut parfois être propo-
sée (pour corriger un varicocèle,
une dilatation des veines du cordon

spermatique, situé dans les testi-
cules, par exemple).
Chez la femme, des traitements
hormonaux en cas de troubles du
cycle menstruel peuvent être effi-
caces. Des traitements comme le
clomifène citrate (Clomid, par voie
orale) sont prescrits pour stimuler
l'ovulation. Ce médicament est
efficace en cas de dérèglement
hormonal puisqu'il agit sur
l’hypophyse, une glande qui
sécrète les hormones qui déclen-
chent l'ovulation. Plusieurs autres
hormones peuvent être prescrites
par injection pour stimuler
l’ovulation. En cas
d’hyperprolactinémie, de la bro-
mocriptine peut également être
prescrite.
Dans certains cas, une opération
chirurgicale peut être nécessaire.
Si les trompes de Fallope sont obs-
truées, une opération peut remé-
dier à ce trouble. En cas
d'endométriose, des médicaments
pour stimuler l'ovulation ou une
fécondation in vitro peut être
nécessaire pour espérer concevoir
un enfant.
Les techniques de procréation
médicalement assistée se révèlent
donc parfois nécessaires en cas

d'infertilité. La fécondation in vitro
est la technique de procréation
assistée la plus fréquemment utili-
sée. Les spermatozoïdes de
l'homme sont mis en présence de
l’ovule de la femme, en labora-
toire, puis l’embryon est réim-
planté dans l’utérus de la future
mère (FIV).

Opinion du médecin  
Le docteur Jacques Allard, méde-
cin généraliste, nous donne son
avis sur l’infertilité :
Les problèmes d'infertilité sont des
problèmes délicats pour un couple.
N'hésitez pas à en parler à votre
médecin traitant ou votre gynéco-
logue. Il faut d’abord procéder à
une investigation complète des
causes de cette infertilité chez les
deux partenaires. La cause étant
bien établie, des procédures relati-
vement simples peuvent être pro-
posées et s’avèrent souvent effi-
caces. Si ces procédures sont inef-
ficaces, la fécondation in vitro peut
être envisagée. Il faut cependant
savoir que les étapes de la féconda-
tion in vitro sont longues, inva-
sives et très coûteuses.

Dr Jacques Allard M. D.
FCMFC



Depuis l’année 2019 à ce jour,
plus de 234.000 documents et
archives fonciers ont été
numérisés et indexés dans la
base de données de la
Conservation foncière de la
wilaya de Constantine.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a déclaré le direc-
teur de la conservation fon-
cière, Mohamed Bouanika,

s’exprimant en marge d’une visite
effectuée par le wali de Constantine,
Ahmed Abdelhafid Saci, à cette direc-
tion. Mohamed Bouanika a indiqué
que "l’opération de numérisation et
d’indexation des documents et
archives fonciers, lancée en 2019
dans le cadre de ce secteur, est parve-
nue à son terme après avoir numérisé
plus de 234.000 documents fonciers".
Selon l’APS, le même responsable a
fait savoir que "la numérisation de
tous les documents fonciers de la
wilaya de Constantine, datant de
l’année 1961 à ce jour, est passée par
trois étapes, à savoir le scan des actes
fonciers, l’insertion des données des
propriétaires et l’indexation dans la
base de données en établissant le lien
proportionnel entre le propriétaire et

son bien", assurant que les "différents
types de documents fonciers numéri-
sés, entre autres les actes fonciers, les
registres de dépôts, les fiches person-
nelles et alphabétiques, ainsi que les
fiches parcelles et de copropriété,
seront mis à la disponibilité des
citoyens en un court laps de temps
contrairement aux années précé-
dentes, où l’opération d’attribution de
ces papiers administratifs s’effectuait
dans plusieurs jours".
Le wali de Constantine, Ahmed
Abdelhafid Saci, qui s’est enquis de
l’état d’avancement de l’opération de
numérisation des actes fonciers de la
wilaya, a estimé que "cette démarche

vise à sécuriser ce genre de papier
administratif et moderniser la qualité
des prestations publiques en vue
d’une meilleure exploitation de ces
documents par les citoyens".
Afin d’accélérer le processus de
numérisation des documents et
archives fonciers, les autorités locales
ont doté la conservation locale fon-
cière par un grand nombre de person-
nels administratifs, a affirmé le chef
de l’exécutif local, notant que 140 élé-
ments ont été mobilisés pour réussir
l’opération de modernisation de ce
secteur

B. M.

Promue au rang de wilaya au même
titre que 9 autres circonscriptions
administratives du sud du pays, sur
décision du président la République,
conformément à la loi portant nou-
velle organisation territoriale du pays,
Ouled Djellal bénéficie désormais
d’une "réelle opportunité" d’amorcer
un développement pluridimensionnel.
Cette nouvelle wilaya du Sud-Est
algérien détient désormais la possibi-
lité d’atteindre les objectifs escomptés
en matière de développement en usant
des divers leviers prometteurs dont
elle dispose, a affirmé le président de
l’Assemblée populaire de wilaya.
Selon le même élu, la wilaya d’Ouled-
Djellal qui compte une superficie de
plus de 11.000 km2 avec ses 6 com-
munes Chaïba, Doucen, Sidi-Khaled,
El-Besbes, Ras el-Miâd, en plus du
chef-lieu, recèle des capacités dans les
domaines de l’agriculture, l’industrie,
le tourisme mais aussi en ressources
humaines, en plus d’un riche patri-
moine culturel pouvant la propulser en
"pôle du développement durable dans
la région des Zibans".
Cette promotion "rapprochera le
citoyen des divers services adminis-
tratifs et du centre de décision local,
de même qu’elle contribuera positive-

ment à la consolidation de la décen-
tralisation de manière équilibrée et à
l’émergence d’assemblées élues au
sein desquelles la société civile trou-
vera un espace pour soulever et
résoudre les préoccupations liées à la
vie quotidienne des habitants", a
ajouté M. Aziz.
A la lumière de certaines données
monographiques, la nouvelle wilaya
d'Ouled-Djellal dispose d’une
mosaïque de ressources, dont un sec-
teur agricole comptant une superficie
agricole totale excédant les 800.000
hectares exploités, entre autres, en
céréaliculture et arboriculture frui-
tière, plus d’un demi-million de pal-
miers-dattiers et près de 50.000 serres
dédiées aux cultures protégées.
Ce secteur stratégique se distingue
particulièrement par une large pra-
tique de l’élevage ovin, notamment la
race ovine Ouled-Djellal de renom-
mée internationale et qui fait la répu-
tation de cette région avec un cheptel
total d’un million de têtes, dont 3.000
bovins et 1.000 camelins.
Sur le plan industriel, la région est
appelée à connaître une extension de
son tissu industriel notamment dans
les domaines de la production des
matériaux de construction favorisée

par l’existence de carrières de gypse et
de granulats, mais aussi une expan-
sion du secteur de l’agroalimentaire à
la faveur de la culture des légumes
primeurs et les ressources des palme-
raies.
La région d'Ouled-Djellal compte
également de précieux atouts pour le
développement du tourisme oasien,
rural et religieux grâce aux palmeraies
réparties des deux côtés des berges de
oued Djedi, la mosquée Khaled Ibn
Sinan, la zaouïa Mokhtaria et la tombe
de Hiziya, célèbre figure féminine de
la chanson bédouine, et ce, en plus de
plusieurs autres structures culturelles
et associations activant dans le
domaine de la culture.
La relance attendue pour le dévelop-
pement de Ouled Djellal nécessite
également de puiser dans un capital
humain de plus de 200.000 habitants,
dont 70 % de jeunes.
Sa position géographique vitale pour
les échanges entre le Nord et le Sud du
pays constitue par ailleurs un atout
majeur favorable aux initiatives
d’investissement, cela outre sa proxi-
mité avec les wilayas de Djelfa, Batna
et M’sila.

APS
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ORAN
Lancement officiel
du projet portant

sur l’économie sociale
et solidaire

Le Programme des Nations unies pour le
Développement (Pnud-Algérie) et le
ministère du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité Sociale, ont procédé au lance-
ment officiel du projet portant sur
l’Économie sociale et solidaire (ESS).
La cérémonie de lancement s’est déroulée
en présence de cadres du ministère, du
Représentant résident adjoint du Pnud en
Algérie, Edwine Carrie, ainsi que des par-
tenaires locaux en charge de la mise en
œuvre du projet.
Dotée d’un financement de plus de
804.000 dollars US et cofinancée par le
gouvernement du Japon à hauteur de
454.000 dollars et le Pnud pour 350.000
dollars, cette initiative intitulée
"L’Économie sociale, au service de
l’inclusion économique des jeunes et de
l’innovation sociale", sera mise en
œuvre, outre à Oran, dans d'autres
wilayas-pilotes, à savoir Khenchela,
Bechar et Naâma. Ce projet s’inscrit
dans la continuité du partenariat straté-
gique entre le Pnud et le gouvernement
algérien, pour la promotion de l’emploi
et l’autonomisation des jeunes, des
femmes, et la réalisation des Objectifs de
développement durable, notamment les
ODD 8 et 9. Sa mise en œuvre vise plu-
sieurs objectifs, dont l'amélioration de
l’insertion sociale et économique des
jeunes et leur employabilité, notamment
par l’accompagnement d’un groupe de 30
jeunes, dont 40 % de femmes ainsi que la
création de micro-entreprises adaptées
aux spécificités des wilayas pilotes et en
mesure de répondre durablement aux
besoins des citoyens.
De même qu'il vise à renforcer les capa-
cités des acteurs institutionnels et de la
société civile dans leur travail conjoint
pour la promotion et le développement
de l’économie sociale et solidaire, tout
en permettant la conception et le finan-
cement des opportunités commerciales
pilotes pour les femmes et les jeunes
dans les quatre wilayas du projet.

TIPASA
Promotion du centre

universitaire
Abdallah-Morsli

en université
Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane, a affirmé que la pro-
motion du centre universitaire Abdallah-
Morsli de Tipasa en une université,
requiert davantage d’efforts de la part de
cet établissement. Il est impératif de
poursuivre les efforts fournis précédem-
ment, en vue de la promotion de cet éta-
blissement à un niveau supérieur, à tra-
vers l’adoption d’un projet pour son
développement avec l’implication de
tout un chacun et la mobilisation de
l’ensemble des composantes de la
famille universitaire. Le ministre a
observé que le centre universitaire
Abdallah-Morsli souffre d’une insuffi-
sance dans le taux d’encadrement par étu-
diants. Ce centre enregistre aussi un
manque dans les projets de recherches et
de publications scientifiques dans des
revues classées +A+ et de conventions
internationales et nationales ainsi que
d'un déficit dans les formations et
recherches répondant aux exigences du
développement. Le centre universitaire
de Tipasa a été ouvert en 2011. Il compte
5 instituts dans les spécialités des
sciences humaines, sociales et tech-
niques et a formé, à ce jour, 15.000
diplômés universitaires.

APS

CONSTANTINE, CONSERVATION FONCIÈRE

Numérisation de plus de 234.000
documents depuis 2019

OULED-DJELLAL, PROMUE AU RANG DE WILAYA

"Réelle opportunité" d’amorcer
un développement pluridimensionnel
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10 amiraux turcs à la retraite
ont été arrêtés lundi 5 avril, au
lendemain de la publication de
la lettre ouverte signée par
une centaine d'anciens
officiers critiquant un projet
du chef de l'État de construire
un canal à Istanbul qui
pourrait, selon eux, menacer
la liberté de navigation.

S elon le bureau du procureur général
d'Ankara, les dix amiraux retraités
ont été mis en garde à vue. Quatre

autres anciens officiers n'ont pas été arrê-
tés en raison de leur âge, mais ont reçu
l'ordre de se présenter à la police d'Ankara
dans les trois prochains jours. Une enquête
a été ouverte contre les militaires à la
retraite signataires de la lettre pour «réu-
nion visant à commettre un crime contre
la sécurité de l'État et l'ordre constitution-
nel», selon le bureau du procureur.
Recep Tayyip Erdogan les a accusé
d'insinuer "un coup d'Etat politique. Le
devoir d'amiraux retraités n'est pas de
publier des déclarations qui comportent des
allusions à un coup d'éétat politique.
Aucun fonctionnaire à la retraite n'a le
droit d'emprunter un tel chemin", a-t-il

déclaré lors d'un discours à Ankara. De
hauts responsables turcs avaient condamné
dimanche 4 avril la lettre ouverte signée
par plus de 100 amiraux retraités alertant
contre la menace que pourrait représenter
selon eux le projet de "Canal Istanbul",
porté par le Président Recep Tayyip
Erdogan, pour un traité qui garantit le libre
passage par le détroit du Bosphore.
Canal Istanbul est le plus ambitieux de ce
que le Président Erdogan appelle ses "pro-
jets fous", qui l'ont vu transformer
l'infrastructure de la Turquie avec de nou-
veaux aéroports, ponts, routes et tunnels
au cours de ses 18 années au pouvoir. Le
gouvernement argue que ce canal permet-
trait de doter Istanbul d'un nouveau pôle
d'attractivité en plus de soulager le
Bosphore, l'un des détroits les plus
congestionnés du monde.

Mais les opposants affirment qu'outre son
impact sur l'environnement, le projet
pourrait compromettre la Convention de
Montreux, datant de 1936, qui garantit le
libre passage des navires civils dans les
détroits du Bosphore et des Dardanelles,
aussi bien en temps de paix que de guerre.
Dans leur lettre ouverte, 104 amiraux à la
retraite ont affirmé qu'il est "inquiétant
d'ouvrir un débat sur le traité de
Montreux", estimant qu'il s'agit d'un
"accord qui protège au mieux les intérêts
turcs". La lettre des amiraux a suscité une
vive riposte de la part de responsables du
gouvernement. "Non seulement ceux qui
ont signé, mais aussi ceux qui les encou-
ragent, devront rendre des comptes devant
la justice", avait déclaré dimanche sur
Twitter Fahrettin Altun, chef de la com-
munication du Président Erdogan.

MIDI LIBRE
N° 4232 | Mercredi 7 avril 202112 MONDE

TURQUIE

10 amiraux à la retraite
arrêtés pour avoir critiqué

un projet d’Erdogan

Kiev accuse Moscou de masser des
troupes à ses frontières Nord et Est, ainsi
que dans la péninsule de Crimée, annexée
par la Russie en 2014. Le Kremlin n'a
pas nié ces récents mouvements, tout en
assurant qu'il "ne menaçait personne".
Ces derniers jours, des responsables
ukrainiens et américains s'étaient inquié-
tés de l'arrivée de milliers de soldats et de
matériel russes à la frontière russo-ukrai-
nienne. Dimanche 4 avril, c'est le Haut
Représentant de l'Union européenne pour
les affaires étrangères, Josep Borrell, qui a

exprimé sa préoccupation. "Nous suivons
avec une grande inquiétude l'activité mili-
taire russe autour de l'Ukraine", a-t-il
tweeté après une conversation télépho-
nique avec le ministre ukrainien des
Affaires étrangères, Dmytro Kuleba.
Josep Borrell a en parallèle assuré Kiev du
soutien "indéfectible de l'UE à la souve-
raineté et à l'intégrité territoriale de
l'Ukraine". Il a déclaré qu'il
s'entretiendrait avec le chef de la diploma-
tie ukrainienne et les ministres des
Affaires étrangères des 27, lors d'une réu-

nion en avril. Kiev a accusé cette
semaine la Russie de masser des troupes
à ses frontières Nord et Est, ainsi que dans
la péninsule de Crimée, annexée par
Moscou en 2014.
Le conflit dans la région a fait plus de
13.000 morts depuis 2014, selon les
Nations Unies. Les dirigeants occiden-
taux – y compris le nouveau Président
américain, Joe Biden – ont déclaré qu'ils
se tenaient aux côtés de l'Ukraine.

Ag ences

NIGERIA
1.844 détenus évadés

après l'attaque
d'une prison

Le Nigeria a connu une évasion massive
de détenus emprisonnés dans l'Etat d'Imo
dans le sud-est du pays. Plus de 1.800
personnes se sont évadées après
l'attaque d'un centre pénitentiaire par des
hommes armés d'une prison de l'État
d'Imo, dans le sud-est duNigeria. "Lapri-
son d'Owerri [.. .] a été attaquée à 2h15 du
matin lundi 5 avril par des hommes
armés non identifiés qui ont libéré de
force 1.844 détenus", a indiqué dans un
communiqué le porte-parole des services
pénitentiaires nigérians, Francis
Enobore. "Des témoins ont raconté
avoir vu un nombre important d'hommes
armés à bord de pick-ups [.. .], ils ont
aussitôt attaqué le personnel de la prison
avant de faire exploser la porte princi-
pale", explique ce communiqué. De son
côté, le chargé de communication des
prisons de l'État d'Imo, James Madugba,
a confirmé l'attaque et affirmé que la
"situation est sous contrôle", invitant
les habitants à "continuer à vaquer à
leurs affaires". L'État d'Imo se trouve
dans l'ancienne région indépendantiste
du Biafra, où le mouvement de l'IPOB
(The Indigenous People of Biafra)
affiche ses velléités séparatistes et a
récemment montré des vidéos dans les-
quelles on peut voir des dizaines, voire
des centaines de combattants à
l'entraînement. Néanmoins, le porte-
parole du groupe, Emma Powerful, a
réfuté tout lien avec cette attaque, dans
un communiqué envoyé à l'AFP, quali-
fiant les informations liées à cette de
"mensongères et fallacieuses".

RUSSIE
Poutine signe la loi
autorisant son

maintien au Kremlin
Le Président russe Vladimir Poutine, 68
ans, a signé ce¨5 mars la loi lui permet-
tant de se présenter pour deux nouveaux
mandats présidentiels, ouvrant la voie à
son maintien au Kremlin jusqu’en 2036.
Cette loi, publiée sur le portail officiel
russe, avait été définitivement adoptée
par le Parlement en mars, dans la foulée
d’un référendum constitutionnel orga-
nisé à l’été 2020.
Cette loi conçue pour mettre "la législa-
tion électorale en conformité avec les
nouvelles normes de la Constitution",
selon le site de la chambre haute du
Parlement russe, découle du référendum
constitutionnel de l’été 2020.
Un amendement controversé y autorise
le maintien du président de 68 ans au
pouvoir, alors qu’il devait en théorie se
retirer à la fin de son mandat actuel en
2024. Il ouvre ainsi la voie à au main-
tien potentiel du Président russe au
Kremlin jusqu’en 2036.
Vladimir Poutine, ex-officier du KGB,
est à la tête de la Fédération de Russie
depuis décembre 1999, succédant à Boris
Eltsine. Depuis 1999, il est la figure
centrale de l’exécutif, alternativement
comme président du gouvernement ou
comme président de la Fédération de
Russie.
M. Poutine s’était retiré à la fin de son
deuxième mandat en 2008, installant au
Kremlin son Premier ministre Dmitri
Medvedev. Après un intermède de quatre
ans, il avait été réélu Président en 2012.
Né à Léningrad (Saint-Pétersbourg) le 7
octobre 1952 dans une famille ouvrière,
c’est là que l’actuel Président russe com-
mence son ascension politique jusqu’à
Moscou.

Ag ences

UKRAINE

L'UE exprime sa "grande inquiétude" face à l'activité
militaire russe

Un nombre "important" de rebelles ont
été abattus par les forces mozambicaines
dans les opérations visant à reprendre la
ville de Palma, tombée aux mains de
groupes terroristes après une sanglante
attaque le 24 mars, ont déclaré, dimanche
4 avril, les militaires sur place.
"Ce n’est pas encore terminé (…), mais
un nombre important de terroristes ont été
abattus", a déclaré devant les caméras de
journalistes embarqués le commandant
des opérations à Palma, Chongo Vidigal.
Il y a 11 jours, des groupes armés ont
attaqué la ville portuaire stratégique dans

un raid soigneusement préparé, lancé à
seulement quelques kilomètres d’un
mégaprojet gazier de plusieurs milliards
d’euros piloté par le groupe français
Total.
Dans la ville ravagée de 75.000 habitants,
les premières images depuis l’attaque dif-
fusées à la télévision locale, ont montré
quelques corps gisant encore dans les
rues, des maisons en ruines et des véhi-
cules en cendres. Quelques civils aussi,
récupérant de la nourriture.
L’attaque, revendiquée par l’organisation
État islamique (EI) a tué officiellement

des dizaines de civils, policiers et mili-
taires. Le nombre réel de victimes n’est
pas encore connu. Le groupe français
Total a évacué le personnel de son site
gazier sur la péninsule d’Afungi et le pro-
jet de plusieurs milliards d’euros est à
l’arrêt.
Des milliers de soldats ont été déployés
mais, depuis les premières attaques en
2017, les forces gouvernementales se
sont montrées incapables de combattre
efficacement les rebelles qui terrorisent la
province pauvre du Cabo Delgado, fronta-
lière de la Tanzanie.

MOZAMBIQUE

L’armée tente toujours de reprendre la ville
de Palma

Le ministre de l’Industrie,
Mohamed Bacha, a relevé à
Annaba, "la nécessité
d’œuvrer à lever les obstacles
entravant l’exploitation du
foncier industriel disponible
dans certaines zones
industrielles en proposant des
solutions réglementaires
efficaces pour promouvoir
l'investissement productif".
PAR CHAHINE ASTOUATI

A u cours de son inspection de
l’extension de la zone industrielle
de la commune de Berrahal, dans le

cadre d’une visite de travail dans cette
wilaya, le ministre a précisé que les diffi-
cultés d’ordre juridiques soulevées au
niveau de cette zone industrielle (exten-
sion) de 367 hectares, "trouveront une
solution dans un cadre légal permettant la
levée des entraves et assurant la relance de
l’exploitation de ce capital important de
foncier industriel".
Le ministre de l'Industrie a ajouté que la
promotion de l'investissement "nécessite
la conjugaison des efforts de toutes les par-
ties afin de lever les obstacles et assurer les
conditions requises à la réussite de l'acte
d'investissement", soulignant que

l’exploitation efficiente de la zone indus-
trielle de Berrahal (extension) nécessite de
"réunir les conditions d'une exploitation
légale et effective de cette zone".
La zone industrielle de Berrahal englobe 3
parcelles de terrain importantes dont une
parcelle de 167 hectares destinée à
l’investissement dans des activités de sidé-
rurgie et qui pose actuellement un pro-
blème d’ordre juridique du fait qu’une déci-
sion de saisie a été prononcée par les ins-
tances judiciaires. Des équipements pour
un montant de 80 millions de dollars ont
été acquis pour ce projet d’investissement
dans des activités de sidérurgie, a indiqué le
directeur local de l’industrie lors de la pré-
sentation d’un exposé sur les volets tech-

niques relatifs à la mobilisation d’assiettes
foncières pour l’investissement dans cette
zone. Le ministre de l’Industrie, Mohamed
Bacha, accompagné du ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé des
micro-entreprises, Nassim Diafat, a égale-
ment visité une exposition dédiée aux
micro-entreprises activant dans la wilaya
d’Annaba.
A cette occasion, le ministre s’est enquis
du potentiel des jeunes dans le domaine de
l'investissement dans certaines activités
liées à la sous-traitance industrielle, appe-
lant les jeunes entrepreneurs à recourir à la
numérisation pour moderniser et dévelop-
per leurs activités.

C. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

"Réfléchir sur une fiscalité intelligente qui
puisse ramener tout le monde sur scène",
suggère Abdelouahab Ziani, président de la
Confédération interprofessionnelle des
producteurs et industriels Algériens
(Cipa).
Invité, hier matin, de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio algérienne, celui-ci
pense qu’il "faut alléger la fiscalité et avoir
plus de concertation avec les entreprises
pour trouver un modèle qui puisse arranger
toutes les parties".
Il "n’y a pas assez de concertation",
estime-t-il en précisant que la dernière loi
de finance a été faite sur mesure.
"Habituellement le patronat est concerté
par rapport à une fiscalité. Nous sommes
quand même un producteur de fiscalisé
pour le Trésor public", dit-il.

Pour lui, si une fiscalité est dans un seul
sens, "nous perdrons les encaissants dans
le réel et ils partiront dans le marché paral-
lèle", regrette-t-il en ajoutant que " c’est
pour cela que je dis qu’il faut travailler
ensemble pour réduire la fiscalité et
l’élargir et trouver un chemin juste pour
tous les Algériens".
Le président de la Cipa est également
revenu sur la réunion ayant regroupé les
opérateurs économiques et le président de
la République Abdelmadjid Tebboune por-
tant sur la concrétisation du plan de relance
économique.
Il fait savoir que le chef de l'État a insisté
sur la concertation et de se mettre autour
d’une table pour trouver des solutions. En
tant qu'opérateur économique, "la Cipa est
prête à relever le défi", poursuit-il.
Selon lui, on "doit revoir le système et les
dispositifs actuels, notamment celui des

marchés publics, ainsi que celui du tra-
vail". Pour M. Ziani, "il faut une mise à
jour pour toutes les lois afin de les adap-
ter à la difficile conjoncture à laquelle est
confrontée l’Algérie".
Pour ce qui a trait, en particulier, à la révi-
sion du code des marchés publics, l’invité
propose de donner "la préférence aux socié-
tés algériennes". À propos du code du tra-
vail, il faudrait, précise-t-il, "tout revoir,
afin de ne pas susciter de querelles entre les
entreprises, les employés et les institu-
tions".
En dernier lieu, le président de la Cipa
estime que "l’État devrait protéger les opé-
rateurs économiques en les aidant à pro-
duire et surtout à amener les Algériens à
consommer les produits locaux et contri-
buer, ainsi, à sauver l’emploi et à créer de
la richesse au pays", conclut-il.

R. R.
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FONCIER INDUSTRIEL

Bacha insiste sur la levée
des obstacles

ABDELOUAHAB ZIANI, PRÉSIDENT DE LA CIPA :

"Il faut réfléchir sur une fiscalité intelligente"

STAGES UNIVERSITAIRES À L’ÉTRANGER
Seuls les projets scientifiques autorisés

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Les stages universitaires à l’étranger
seront limités dorénavant aux seuls projets
scientifiques. Le ministère de
l’Enseignement supérieur donne un tour de
vis en établissant une rationalisation des
budgets pour le secteur.
Le ministre de l’Enseignement supérieur
Abdelbaki Benziane a expliqué que "les
stages seront limités à l’avenir aux seuls
projets scientifiques à valeur ajoutée pour
la recherche et l’université algérienne".
Mieux, le ministre a souligné que "des

enquêtes sont ouvertes sur des établisse-
ments fictifs qui organisaient des col-
loques scientifiques à l’étranger" et qui ont
vu la participation d’universitaires algé-
riens mais sans réel rendement sur la
recherche. D’autres, selon le ministre, ont
vu une opportunité pour faire du "busi-
ness personnel au nom de ces organismes
qui n’ont que des noms mais aucune crédi-
bilité scientifique sur le plan internatio-
nal". Autrement dit, il s’agit maintenant
de revoir la gestion de ces budgets consa-
crés aux stages et séjours à l’étranger.
Pour gérer ces budgets, le ministère entend

mettre de l’ordre dans le financement de ces
stages qui ont profité souvent à des auteurs
qui faisaient beaucoup plus dans les
voyages d’agrément et du tourisme. Le
département de Benziane a signifié que "la
recherche scientifique à grand rendement
sera favorisée pour les chercheurs qui ont
besoin de déplacements à l’étranger pour
des objectifs de partenariat". Dorénavant,
les chercheurs universitaires seront sou-
mis à l’obligation de publier des rapports
sur leurs séjours avec une contribution
dans des prestigieuses revues scientifiques
internationales. Pour encourager la

recherche dans les différents domaines, le
ministre a souligné que "ces montants
seront consacrés aux chercheurs algériens
en réalisant leur projet en Algérie sans
besoin d’aller chercher ailleurs". C’est
donc la ressource locale qui doit profiter
d’une nouvelle dynamique dans le cadre de
la stratégie mise en place par les pouvoirs
publics dont l’objectif est d’éviter "l’exil"
forcé des chercheurs en les encourageant
par tous les moyens à dispenser leurs
savoir et expériences pour l’intérêt de
l’université algérienne.

F. A.

CRÉANCES IMPAYÉES
148 Mds DA

à recouvrer par
Sonelgaz

Le Président-directeur général (P.-dg) du
groupe Sonelgaz, Chahar Boulakhras, a
révélé hier, qu’un plan avait été élaboré
pour récupérer les créances de Sonelgaz
après que ses dettes aient atteint 180
milliards de dinars lors de la pandémie
du Covid-19, et s’élèvent actuellement à
148 milliards de dinars.
M. Boulakhras a confirmé, lors de son
intervention à la radio de Sétif, que la
société est "obligée de couper la fourni-
ture de gaz et d’électricité en cas de non
paiement des factures".
Il a révélé en outre "l’adoption d’un plan
d’urgence pendant le mois de Ramadhan
et l’été prochain, qui est de 2.700 méga-
watts pour soutenir le réseau élec-
trique".
Par ailleurs, le P.-dg de Sonelgaz a
déclaré que le "taux de raccordement
national au gaz a atteint 65 %, contre 62
% il y a quelques mois, grâce au raccor-
dement des zones d’ombre".

ACCIDENTS DE LA ROUTE
35 morts et 1.474
blessés au cours
de la semaine

écoulée
35 personnes ont trouvé la mort et
1.474 autres ont été blessées dans 1.229
accidents de la circulation survenus à
travers le territoire national du 28 mars
au 3 avril, indique un bilan hebdoma-
daire rendu public hier par la Protection
civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de M'sila avec 3 per-
sonnes décédées et 51 autres blessées
dans 35 accidents de la route.
Concernant les activités de lutte contre
la propagation du coronavirus, les uni-
tés de la Protection civile ont effectué,
durant la même période, 176 opérations
de sensibilisation à travers le territoire
national, rappelant aux citoyens la
nécessité de respecter le confinement et
les règles de distanciation physique,
ainsi que 171 opérations de désinfection
générale ayant touché l'ensemble des
infrastructures et édifices publics et pri-
vés et les zones d'habitation.
Par ailleurs, les secours de la Protection
civile ont effectué 1.125 interventions
pour procéder à l'extinction de 743
incendies urbains, industriels et autres.
Ils ont également effectué 4.127 opéra-
tions d'assistance aux personnes en dan-
ger et opérations diverses.

R. N.



Dans une vidéo transmise à la
BBC par son avocat, le prince
Hamza a nié avoir pris part à
un complot et a accusé les
autorités de son pays de
"corruption et d’ncompétence".

L e vice-Premier ministre jordanien
pour les affaires politiques, Aïman
Safadi, a accusé, dimanche 4 avril,

l’ancien prince héritier du royaume,
Hamza Ben Hussein, d’avoir été en contact
avec des complices à l’étranger en vue d’un
complot visant à déstabiliser la Jordanie.
Samedi, les autorités jordaniennes ont pro-
cédé aux arrestations de quatorze à seize
personnes pour "raisons de sécurité",
notamment des proches de la famille
royale. Ajoutant que le prince Hamza était
surveillé depuis un certain temps, M.
Safadi a déclaré lors d’une conférence de
presse que les autorités avaient intercepté
des communications, entre le demi-frère du
roi Abdallah II et ses contacts à l’étranger,
visant à planifier des mesures pour affai-
blir la sécurité du royaume hachémite.
Plusieurs personnalités de haut rang, dont
Bassem Awadallah, ancien conseiller du
roi, et Charif Hassan Ben Zaïd, membre de
la famille royale, ont été interpellées,
selon l’agence de presse jordanienne Petra.
Les services de sécurité ont demandé le
renvoi des participants à ce complot
devant un tribunal de sûreté de l’État, a
précisé Aiman Safadi, qui occupe égale-
ment le poste de ministre des Affaires
étrangères.

Une "calomnie"
Dans une vidéo transmise à la BBC par
son avocat, le prince Hamza a nié avoir
pris part à un complot et a accusé les auto-
rités de son pays de "corruption et
d’incompétence". Samedi, le chef de l’état-
major de l’armée jordanienne lui a rendu
visite en le mettant en garde contre des
actions visant "la sécurité et la stabilité"
du pays. Sa mère, la reine Noor, quatrième
et dernière épouse de l’ancien roi Hussein,
mort en 1999, a dénoncé sur Twitter une
"calomnie et affirmé prier pour que la
vérité et la justice l’emportent pour toutes
les victimes innocentes" de ces arresta-
tions.
"Je ne fais partie d’aucun complot ni
d’aucune organisation malfaisante", s’est
défendu le prince dans la vidéo, regrettant
qu’il ne soit plus possible, selon lui,
d’exprimer son opinion ou de critiquer les
autorités "sans être intimidé, harcelé ou
menacé". Le pouvoir jordanien pense que
"ses intérêts personnels, ses intérêts finan-
ciers, sa corruption sont plus importants
que la vie, la dignité et l’avenir des 10 mil-
lions de personnes qui vivent ici", a encore
accusé le prince Hamza.
Hamza est le fils aîné du roi Hussein et de
son épouse américaine, la reine Noor, née
Lisa Halaby. Conformément au souhait de
son père, mort en 1999, il avait été
nommé prince héritier lorsque Abdallah
était devenu roi. Mais en 2004, Abdallah
l’avait dépouillé du titre et l’avait donné à
son fils aîné Hussein.

Les Etats-Unis apportent leur
soutien à la Jordanie

Deux alliés de la Jordanie ont vite apporté
leur soutien, samedi, au roi Abdallah II.

"Le roi Abdallah est un partenaire-clé des
Etats-Unis, et il a tout notre soutien", a
déclaré le porte-parole du département
d’État américain, Ned Price. En Arabie
saoudite, le palais royal a également fait
part dans un tweet de "son appui total (…)
aux décisions et mesures prises par le roi
Abdallah II et le prince héritier Hussein
pour sauvegarder la sécurité et la stabilité"
dans le pays.
Le Qatar, le Koweït, Bahreïn et Oman,
autres membres du Conseil de coopération
du Golfe ont apporté leur soutien dans des
termes très similaires. Les riches pays du
Golfe sont d’importants partenaires de la
Jordanie qui dépend grandement de l’aide
internationale. Par ailleurs, l’Egypte a
exprimé sa "solidarité totale et son soutien
au royaume jordanien hachémite représenté
par samajesté Abdallah II", selon le porte-
parole de la présidence, Bassem Rady.
L’assignation à résidence du prince et les
arrestations surviennent à quelques jours
de la célébration du centenaire du royaume.
Le 11 avril 1921, le roi Abdallah, dirigeant
du nouvel État de Transjordanie, avait
formé son premier gouvernement, après la
création de l’émirat en mars 1921, aux
côtés de la Palestine pendant le mandat bri-
tannique.
Les forces de sécurité jordaniennes ont
arrêté un membre de la famille royale, un
ancien conseiller du roi Abdallah II et
d’autres personnes pour des raisons "liées
à la sécurité", a annoncé samedi l’agence
de presse officielle Petra.
Des personnes proches de la situation ont
indiqué que ces arrestations étaient liées à
un complot pour déstabiliser le royaume.
Deux sources ont précisé à Reuters que les
forces de sécurité étaient arrivées au domi-
cile du demi-frère du roi Abdallah II et
ancien prince héritier Hamza et avaient
ouvert une enquête.
Une source officielle a indiqué à l’agence
de presse Petra que le prince Hamza n’avait
pas été placé en détention. Auparavant, le
Washington Post avait rapporté que les
autorités jordaniennes détenaient le prince
Hamza et avaient arrêté près de 20 autres
personnes en raison d’une "menace à la
stabilité du pays" selon des responsables.
Le roi Abdallah II a démis le prince Hamza
de sa qualité d’héritier du trône en 2004
afin de consolider son pouvoir. Bassem
Awadallah, un confident de longue date du
roi qui a été un temps ministre des
Finances du pays, et Sharif Hassan Ben
Zaid, un membre de la famille royale, ont
été placés en détention avec d’autres per-
sonnes dont le nom n’a pas été révélé, a
indiqué l’agence Petra. Les représentants
du gouvernement n’étaient pas immédiate-

ment disponibles pour un commentaire.
Des lois d’urgence

Les arrestations de hauts responsables et
de membres de la famille royale sont rares
en Jordanie. Bassem Awadallah, qui a été
l’un des moteurs des réformes écono-
miques de la Jordanie avant de démission-
ner de son poste de chef de la cour royale
en 2008, a longtemps été confronté à une
forte résistance de la part de la vieille garde
et d’une bureaucratie bien établie. La puis-
sante agence de renseignement jorda-
nienne, dont l’influence sur la vie
publique est omniprésente, a joué un rôle
public plus important encore depuis
l’instauration de lois d’urgence au début de
la pandémie de coronavirus, vivement cri-
tiquées par les groupes civiques.
Le mois dernier, la police anti-émeute jor-
danienne a dispersé les manifestations
organisées dans la capitale Amman et dans
d’autres villes pour marquer le dixième
anniversaire des manifestations pro-démo-
cratiques du Printemps arabe. Les autorités
ont arrêté des dizaines de militants, selon
des témoins.
L’image d’Epinal d’une famille royale sou-
dée a fait long feu. Depuis deux jours, les
Jordaniens observent, médusés, les règle-
ments de compte au sein de la dynastie
hachémite s’étaler au grand jour.
L’arrestation, samedi 3 avril, de personna-
lités proches du roi Abdallah II, et la révé-
lation concomitante par son demi-frère, le
prince Hamza Ben Hussein, qu’il était
assigné à résidence, a plongé le pays dans
un état de stupeur et d’incompréhension,
sur fond de rumeurs de coup d’État et de
communiqués de presse laconiques. Les
accusations rendues publiques, dimanche
après-midi, par le ministre des affaires
étrangères, Ayman Safadi, contre le prince
Hamza, ont suscité plus de questions
qu’elles n’ont apporté de réponses, et ont
davantage polarisé l’opinion.

Un bouc émissaire
Les partenaires étrangers du royaume
hachémite se sont empressés d’exprimer
leur - soutien - aux mesures prises par le
roi Abdallah II pour "maintenir la stabilité
du pays". Au sein du royaume, en
revanche, la version officielle suscite le
scepticisme parmi les analystes et une par-
tie de la population. A 41 ans, le prince
Hamza est une épine dans le pied du roi
Abdallah II, de dix-huit ans son aîné. Pour
consolider son pouvoir, le souverain
n’avait pas hésité, en 2004, à lui retirer
son titre de prince héritier au profit de son
fils Hussein, allant contre les vœux de leur
défunt père, le roi Hussein et de sa qua-

trième épouse, la reine Noor, mère de
Hamza. S’il s’est éloigné des cercles du
pouvoir, après un parcours brillant au sein
de l’académie militaire Sandhurst puis une
carrière de pilote émérite, comme son
père, le prince a cultivé ses liens avec les
puissantes tribus jordaniennes. Il est
populaire et charismatique au sein de la
société, notamment parmi les tribus, parce
qu’il est proche du peuple et critique des
politiques du royaume et de la corruption
qui ont appauvri les gens. "Je n'obéirai pas
aux ordres. Quand ils vous disent que vous
ne pouvez ni sortir, ni tweeter, ni entrer en
contact avec les gens, mais seulement
avec votre famille", a déclaré le prince
héritier déchu Hamza dans un enregistre-
ment audio qu'il a fait circuler auprès de
ses amis et contacts.
L'armée l'avait mis en garde samedi 3 avril
contre des actions qui, selon elle, portent
atteinte à "la sécurité et la stabilité" de la
Jordanie. Le roi Abdallah II a démis son
demi-frère de sa qualité d'héritier du trône
en 2004 afin de consolider son pouvoir.
Bien que marginalisé depuis des années, le
prince Hamza irrite les autorités en raison
des liens qu'il cultive avec des responsa-
bles de tribus puissantes, parfois très cri-
tiques à l'égard du roi.
Des responsables du royaume ont déclaré
que des efforts avaient été déployés depuis
de nombreuses années pour résoudre ce dif-
férend au sein de la famille royale, ajoutant
toutefois que le prince Hamza ne s'était
pas montré coopératif.

L'Arabie saoudite
"soutient fermement le roi
Abdallah de Jordanie"

Le ministre saoudien des Affaires étran-
gères, le prince Fayçal ben Farhane, a éga-
lement affirmé qu'une normalisation des
relations entre Israël et l'Arabie saoudite
ne serait possible qu'avec un accord de paix
entre les Israéliens et les Palestiniens.
Le ministre saoudien des Affaires étran-
gères, le prince Fayçal ben Farhane, a éga-
lement affirmé qu'une normalisation des
relations entre Israël et l'Arabie saoudite
ne serait possible qu'avec un accord de paix
entre les Israéliens et les Palestiniens.
Dans un entretien exclusif à France 24, le
ministre saoudien des Affaires étrangères,
le prince Fayçal ben Farhane, a exprimé le
soutien "ferme" de son royaume pour le
roi Abdallah II de Jordanie, après
l'arrestation par les autorités d'Amman de
plusieurs hauts responsables jordaniens
accusés de fomenter un "complot" d'État,
notamment l'ancien prince héritier Hamza,
liés à "des organes à l'étranger".
Le prince Fayçal ben Farhane, ministre
saoudien des Affaires étrangères, a réaf-
firmé le soutien "ferme" de son pays au roi
Abdallah II de Jordanie, refusant toutefois
de détailler quels "organes à l'étranger"
étaient soupçonnés d'avoir pris part à des
activités "visant la sécurité et la stabilité"
de la Jordanie, selon les mots du vice-
Premier ministre jordanien. Le prince
Fayçal ben Farhane a jugé que toute inter-
férence extérieure dans les affaires jorda-
niennes serait "inacceptable".
"Nous appuyons fermement les efforts
déployés par sa majesté et le gouverne-
ment jordanien pour assurer la stabilité et
la sécurité en Jordanie et dans toute la
région", a martelé le chef de la diplomatie
saoudienne.

Agences
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Vague d’arrestations
sur fond de lutte de pouvoir
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Le complexe de métallurgie
Tosyali Algérie, basée dans la
commune de Bethioua à l’est
d’Oran, table sur des revenus
d’exportation de l’ordre de 700
millions de dollars pour
l’année 2021, soit 6 fois plus
par rapport au bilan de 2020...
PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué Alp
Tobcioglu, membre du conseil
d’administration de Tosyali.

"L’augmentation des exportations chez
Tosyali est favorisée par le commence-
ment d’utiliser notre capacité maximum",
a déclaré à l’APS , Alp Tobcioglu, pré-
voyant des revenus de 700 millions de dol-
lars en 2021, "soit 600 % de plus qu’en
2020". La petite stagnation "du marché
local due aux effets du Covid-19, nous a
poussé à exporter davantage nos produits
au lieu de vendre sur le marché local", a-t-
il encore expliqué, soulignant
"l’importance des dispositions prises par
l’État algérien pour encourager les expor-
tations hors hydrocarbures". Il a estimé
que le climat économique en Algérie est
nettement favorable pour les exportateurs
algériens, à l’instar du secteur de la sidérur-
gie, en leur donnant un avantage considé-
rable pour placer le produit algérien sur les
marchés internationaux. Cette dynamique
mise en place par la société Tosyali –
poursuit-il – "concorde avec les enjeux de
l’État, à savoir la diversification des
exportations hors hydrocarbures tous azi-
muts, dans le but d’assurer des revenus en
devises et développer une économie créa-
trice de richesse et d’emplois".

230.000 tonnes de produits
sidérurgiques exportées durant

le 1er trimestre 2021
Par ailleurs, M. Tobcioglu a indiqué qu’au

premier trimestre 2021, Tosyali a "exporté
quelque 230.000 tonnes de produits sidé-
rurgiques, ce qui correspond à 130 mil-
lions de dollars, affirmant qu’il s’agit d’un
chiffre record, réalisé par le complexe,
depuis l’entame des activités
d’exportation".
La dynamique des exportations de Tosyali
"sera encore plus importante avec la mise
en service de notre quai minéralier au port
d’Oran, ou nous augmenterons les quanti-
tés des produits destinés à l’exportation à
partir du second semestre 2021", a-t-il sou-
tenu. Concernant les produits exportés, le
même responsable a indiqué que le produit
le plus demandé, aujourd’hui, est le fil
machine, même si le produit phare de
Tosyali est le rond à béton. "La demande
sur le fil machine a beaucoup augmenté
dernièrement et nous exportons beaucoup

ce produit qui, de plus, a une plus grande
valeur ajoutée", a-t-il relevé.
Pour le même responsable, "la société
évolue dans une nouvelle dynamique, avec
la mise en place des moyens logistiques
nécessaires", notant que "Tosyali exporte
ses produit vers trois continents, à savoir
les USA, l’Europe et l’Afrique de l’Ouest.
Actuellement les marchés sont les mêmes,
tout particulièrement l’Europe et l’Afrique
de l’Ouest qui sont très importants pour
nous, notamment avec les accords de
l’Algérie de libre échange".
M. Tobcioglu a ajouté que "ces accords de
libre échange vont stimuler nos exporta-
tions, car nous allons bénéficié de
l’avantage des tarifs douaniers, par rapport
à nos concurrents de l’étranger, notamment
dans les pays africains".

R. E.

Trois conventions ont été signées entre le
groupe américain de services pétroliers
Halliburton et l’Université des Sciences et
de la Technologie Houari-Boumediene
(USTHB) d’Alger, l’université M’Hamed-
Bougara de Boumerdès et l’université
Kasdi-Merbah de Ouargla ont été signées à
Alger.
Il s’agit de "donations en logiciels multi-
domaines : géo-science, réservoirs mana-
gement, solutions sismiques, géologie,
production et économie", a précisé le vice-
président de Halliburton Energy Services
Inc, Ahmed Hami lors de la cérémonie de
signature.
Les conventions signées avec les trois
universités consistent à mettre à la dispo-
sition du corps enseignant et étudiant, les
solutions développées par Halliburton
Landmark afin de mettre en pratique les
connaissances théoriques dans les diffé-
rents projets pédagogiques et de recherche.
Selon ce responsable, le programme
"Halliburton Landmark University Grant
Program, développé par sa compagnie en
collaboration avec les trois universités,
vise à aider les entreprises à encourager les

étudiants en fournissant les meilleures
ressources d’apprentissage et de formation
en associant les connaissances acadé-
miques à la vie pratique".
Il a estimé, à ce titre, que le "programme
développé par sa compagnie dans le cadre
du rapprochement entre les universités et
les entreprises « aidera les scientifiques et
les ingénieurs algériens à façonner leurs
futures carrières au sein d’Halliburton ou
ailleurs dans l’industrie pétrolière".
Ce programme, a-t-il poursuivi, est com-
posé de "dons de logiciels éducatifs pour
les trois universités algériennes".
Le représentant du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique à cette cérémonie,
Seif-Eddine Amara, s’est félicité de
l’initiative d’Halliburton, soutenant que
"ce don aidera à faire progresser les étu-
diants dans leur cursus universitaire et aller
vers une formation de qualité".
"Le défi pour nous, ce n’est pas de conti-
nuer à former utile en encourageant ce
genre d’initiatives", a-t-il affirmé, exhor-
tant les compagnies intéressées par ce type
de partenariat à se rapprocher du ministère

de l’Enseignement supérieur pour "déve-
lopper, ensemble, des programmes de par-
tenariat". Dans un message lu en son nom
lors de la cérémonie de signature des trois
conventions, le ministre de l’Énergie et
des Mines, MohamedArkab, a affirmé que
l’initiative d’Halliburton "permettra
d’offrir un espace de partage,
d’apprentissage et de développement pour
les utilisateurs, chercheurs et profession-
nels". Il a estimé que cette initiative "peut
constituer un moteur et un canal pour les
énergies d’aujourd’hui et de demain pour
s’orienter vers l’économie du savoir, les
startups et l’innovation".
Il a relevé, en outre, que la "compagnie
nationale Sonatrach et ses associés ont pu
bénéficier des services et des technologies
offerts par Halliburton".
De son côté, le chargé d’affaires à
l’ambassade des États-Unis à Alger a fait
état d’un "certain nombre de programmes
similaires qui seront lancés prochainement
avec des universités, des centres de
recherche, ainsi qu’avec des organisations à
but non lucratif et des associations".

R. N.

COMPLEXE DE MÉTALLURGIE TOSYALI ALGÉRIE

Une recette de 700 millions
de dollars escomptée en 2021

PARTENARIAT HALLIBURTON-UNIVERSITÉS ALGÉRIENNES

Trois conventions signées

TRAITEMENT
DES COLIS POSTAUX
50.000 unités

traitées par jour
depuis le début
de la pandémie
L’opérateur public Express mail
service (EMS) qui traitait 2.000
colis postaux par jour est passé à
50.000 colis depuis le début de la
crise sanitaire liée au Covid-19, a
indiqué, hier, le ministre de la
Poste et des Télécommunications,
Brahim Boumzar, en marge d’une
visite d’inspection qu’il a effectuée
au niveau des centres de tri et de
traitement de courriers postaux
dans la wilaya d’Alger, rapporte la
Radio nationale.
Le ministre a déclaré que "l’EMS
est passé de 2.000 colis postaux
traités quotidiennement à 50.000.
C’est une évolution à plus de 500
%".
Le ministre a souligné que la
situation s’est "nettement amélio-
rée" dans les centres de tri durant
ces derniers mois, précisant qu’au
mois de décembre 2020 "près de
50.000 colis postaux étaient en
instance d’envoi et aujourd’hui,
les colis postaux sont traités dans
la même journée", selon la même
source.
Le ministre s’est félicité de
l’"amélioration de la situation
après des instructions et des
recommandations" qu’il avait don-
nées lors d’une visite inopinées
effectuées en décembre 2020.

ACCIDENT DE LA ROUTE
À ANNABA

28 blessés dans
une collision

entre un bus et un
semi-remorque

28 personnes ont été blessées
lundi dans une collision entre un
bus de transport suburbain desser-
vant la ligne entre Annaba et la
circonscription administrative
Draâ-Errich et un semi-remorque,
a indiqué un communiqué de la
cellule de communication de la
direction locale de la Protection
civile, rapporte le site de la Radio
nationale.
Le bus en provenance de Draâ-
Errich, à bord duquel se trouvaient
46 personnes, est entré en colli-
sion avec un semi-remorque sur la
RN 44, à proximité de la cité
Oued-Nil.
Selon le même communiqué, les
services de la Protection civile ont
mobilisé 10 ambulances pour
transférer les blessés, âgés entre
12 et 82 ans, dont 9 hommes et 19
femmes vers l’hôpital Ibn-Rochd.
La plupart des blessures sont
légères à l’exception du chauffeur
du bus et de deux passagères qui
souffrent de blessures de divers
degrés, a encore précisé la
Protection civile.
Les services de sécurité compé-
tents ont ouvert une enquête pour
déterminer les causes exactes de
cet accident.

R. N.
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL

La course à la succession
de Zetchi lancée

C’est hier, soit au lendemain
de l’Assemblée générale
ordinaire (AGO), qu’a démarré
l’opération de dépôt de
candidatures aux élections de
la Fédération algérienne de
football (Faf) pour le poste de
président de l’instance
nationale.

PAR MOURAD SALHI

L a période de dépôt des candida-
tures s’étalera sur quatre jours et
prendra fin le 9 de ce mois.

L’assemblée générale élective (AGE)
est prévue le jeudi 15 avril. Mais
avant, la commission de candidatures,
présidée par Abdelmadjid Yahi, prési-
dent de l'US Chaouia, étudiera les dos-
siers des candidats les 10 et 11 avril.
Ladite commission est composée éga-
lement des membres suivants,
Mohamed Chibi (LFW Médéa),
Mustapha Bouchebah (MO Béjaïa),
Rachid Hamri (LFW Tipasa), et Sid
Ali Bencherchali (USM Blida). Par la
suite, la commission de recours,
conduite par Nacer Slatni, président
de la LFW Tébessa, étudiera les éven-
tuels recours le 12 avril. Cette com-
mission est compsée également
d’Azzouz Meguirèche (Amel
Boussaâda), Abbès Morsli (USM Bel-
Abbès).
Dans l’entourage de l’instance fédé-
rale, plusieurs noms se sont position-
nés pour succéder à Kheïredine Zetchi
à la tête de la Faf. Il s’agit surtout de
Walid Sadi, membre du conseil

d’administration de l’ES Sétif,
Mahfoud Kerbadj, le président de la
Ligue nationale de football sortant,
Raouf Bernaoui, l’ancien ministre de
la Jeunesse et des Sports, Mohamed
El-Morro, et Amar Bahloul, membres
du Bureau fédéral sortant, ainsi que
l'ancien international et actuel direc-
teur sportif de l’USM Alger, Antar
Yahia.
Même s’il est resté évasif sur la ques-
tion, l’homme aux 53 sélections avait
exprimé déjà son vœu de présenter sa
candidature pour les prochaines élec-
tions de la Faf. Le héros
d’Omdourman avait déjà exprimé ses
intentions de prendre les commandes
de l’instance fédérale, mais officielle-
ment, rien n’a été encore fait.
Une chose est sûre, c’est l’ancien
membre du bureau fédéral du temps
de Mohamed Raouraoua, Walid Sadi,
qui a été le premier à annoncer sa can-
didature. Ce dernier, qui avait été
manager de la sélection algérienne de
football, confirme que la situation du
football national fut l’une de ses moti-
vations pour déposer sa candidature.
"La situation exceptionnelle que tra-

verse le football algérien, et en
réponse aux nombreuses sollicitations
émanant d’acteurs du football, ainsi
qu’à l’appel du devoir, j’ai toujours
répondu présent", a-t-il indiqué.
Mahfoud Kerbadj avait annoncé éga-
lement sa candidature à travers une
déclaration à la presse en attendant de
déposer son dossier. "J’ai décidé offi-
ciellement de présenter ma candida-
ture, car je pense que je peux encore
donner un plus pour le football natio-
nal, après mon expérience à la tête de
la LFP.
Le football algérien traverse une mau-
vaise passe en matière de gestion,
nous devons y remédier. Mon objectif
aussi est de préserver la dynamique
de l’équipe nationale sous la houlette
du sélectionneur Djamel Belmadi", a
déclaré l’ancien président du CR
Belouizdad.
Pour rappel, le président sortant de
l'instance fédérale Kheïreddine Zetchi
a décidé de ne pas briguer un
deuxième mandat, lui qui avait été élu
le 20 mars 2017, en remplacement de
Mohamed Raouraoua.

M. S.

AGO DE LA FAF

Raouraoua conteste la désignation de Yahi
à la tête de la commission de candidatures

L'ancien président de la Fédération
algérienne de football, Mohamed
Raouraoua, présent ce lundi à l'hôtel
Sheraton pour assister aux travaux de
l'assemblée ordinaire de l'instance, a
contesté la désignation d'Abdelmadjid
Yahi à la tête de la commission de
candidatures, qui doit préparer
l'assemblée élective du 15 avril cou-
rant, car ayant été déjà radié du mou-
vement sportif national.

M. Raouraoua est allé encore plus
loin, en accusant le président de l'US
Chaouia de "corrompu", ce qui a pro-
fondément irrité M. Yahi, au point de
réagir immédiatement, en annonçant
qu'il compte "ester Raouraoua en jus-
tice" pour diffamation. "J'ai été réha-
bilité, aussi bien par le tribunal arbi-
tral du sport algérien que par
l'assemblée de la Faf. Ce qui m'a
d'ailleurs permis de rester à la tête de

l'US Chaouia. Donc, les accusations
de Raouraoua sont diffamatoires, et il
devra en répondre devant la justice",
a assuré Yahi. Concernant sa mission à
la tête de la Commission de candida-
tures, Yahi s'est dit "parfaitement sûr
de pouvoir la mener à bien", car ayant
"suffisamment d'expérience" dans ce
rôle. En effet, le président de l'USC a
rappelé avoir fait partie de nom-
breuses commissions de candidatures

par le passé, notamment celles qui
avait préparé les élections des regret-
tés Omar Kezzal, Mohamed Diabi, et
même celle de Mohamed Raouraoua.
L'assemblée élective de la Faf a été
fixée au 15 avril courant à Alger et
verra l'élection d'un nouveau prési-
dent, après la décision du président
sortant, Kheïreddine Zetchi, de ne pas
se représenter pour un nouveau man-
dat.

À chaque jour, son lot de
rebondissements pour Aïssa
Mandi. Parfois annoncé à
l'Inter Milan, parfois pro-
longé par le Bétis Séville,
c'est possiblement vers
l'Olympique Lyonnais que
pourrait se diriger
l'international algérien.

L'imbroglio Aïssa Mandi
continue. Cette fois, d'après
Mundo Deportivo, ce serait
Juninho, directeur sportif de
l'Olympique Lyonnais, qui
aurait inscrit le nom du
défenseur algérien sur ses
tablettes.
L'OL a déjà prolongé

Marcelo et espère en faire
de même pour son coéqui-
pier Jason Denayer. Pour
autant, les Gones devraient
perdre Djamel Benlamri, en
fin de contrat en juin 2021
et peu utilisé par son entraî-
neur. Le club dispose, de
plus, d'un quatrième défen-

seur d'avenir en la personne
de Sinaly Diomandé, qui est
préféré à Benlamri par Rudi
Garcia. La rumeur Mandi
paraît, donc, assez surpre-
nante, sauf s'il est envisagé
de replacer l'Algérien en
tant que latéral droit.

ROUMANIE
Omrani,
troisième

but de la saison
De retour dans le groupe de son
équipe Cluj, l'attaquant algérien
Billel Omrani a marqué aujourd'hui
son troisième but de la saison en
Championnat de Roumanie. Le
joueur, qui a été longtemps blessé, a
fait son entrée en jeu dès l'entame de
la deuxième période et il a réussi à
délivrer son équipe en inscrivant
l'unique but de la rencontre face au
Dinamo Bucarest. Omrani a bien
suivi un centre d'un coéquipier pour
mettre la balle au fond des filets à dix
minutes de la fin de la rencontre.

CRB
Ghanem résilie
son contrat
avec le club

Un an seulement après avoir signé
un contrat de trois ans avec le CRB,
l'attaquant Fouad Ghanem a résilié
son contrat avec le club algérois.
Fouad Ghanem n'est plus un joueur
du CR Belouizdad. L'ancien de la
JSM Béjaïa, qui n'a eu que deux
petites apparitions cette saison, a
résilié son contrat avec le club rouge
et blanc. Le joueur de 23 ans se
sépare à l'amiable du CRB et pour-
rait rebondir rapidement vers un club
de Ligue 2.

TURQUIE
Rachid Ghezzal
retrouve les

entraînements
Victime d'une légère entorse à la
cheville durant le match de l'Algérie
face à la Zambie, Rachid Ghezzal
continue son processus de guérison.
Rachid Ghezzal va mieux. Son
entorse, qui l'a éloigné du groupe de
Besiktas face à Kasimpasa (défaite
de son club 1-0), semble ne plus le
faire souffrir.
L'international algérien a, en effet,
retrouvé le chemin des entraîne-
ments en participant à la séance du
jour de Besiktas avant la rencontre
de mercredi, en championnat, qui
opposera les siens à Alanyaspor. Le
groupe pour cette rencontre devrait
être connu demain soir.

SPORTS

MERCATO

L'OL revient à la charge pour Aïssa Mandi

Le procureur général près la
cour d'Alger, Sid-Ahmed
Mourad, a indiqué, avant-hier
soir, que le jeune mineur S. C.
paraissant dans une vidéo
relayée sur les réseaux
sociaux dans laquelle il
prétend avoir "subi une
agression sexuelle au sein
d'un commissariat de police,
aurait refusé de subir un
examen médico-légal
approfondi".
PAR LAKHDARI BRAHIM

S uite à la "vidéo relayée sur les
réseaux sociaux et par certains
médias concernant des allégations

d'une agression sexuelle dont aurait été
victime le jeune mineur S. C., le jour de
sa participation, samedi 3 avril 2021, à
une manifestation non autorisée, et au vu
des interprétations et interrogations susci-
tées, le parquet de la République près le tri-
bunal de Sidi-M'hamed a donné des ins-
tructions pour la convocation du mineur
en question en compagnie de son tuteur",
a expliqué le procureur général près la cour
d'Alger lors d'une conférence de presse.
Il a précisé que le jeune S. C., a déclaré,
en présence de sa mère, s'être déplacé de
Blida, lieu de sa résidence, le jour de la
marche avec des connaissances à lui et
qu'il a été interpellé avec deux d'entre elles,
dont il n'a pas révélé l'identité, faisant état
de "l'ouverture d'une enquête avec les per-
sonnes qui étaient avec lui".
Soulignant que "le seul fait qu'il a rapporté
est d'avoir été poussé par un talkie-walkie
avant d'être conduit au siège de la Sûreté",
ajoutant qu'il lui a été demandé "avec
insistance de préciser la nature de

l'agression, dont il prétend avoir été vic-
time". "Les investigations se poursuivent
à ce sujet", a assuré le procureur, indiquant
que la "mère affirme que le jour des faits,
elle était chez elle et ignorait le déplace-
ment de son fils vers Alger", ajoutant
avoir été "contactée par les services de
Sûreté pour se présenter en vue de le récu-
pérer".
Il a fait savoir, dans le cadre de cette
affaire, que le mineur "a été examiné, ce
jour même, par deux autres médecins au
niveau du service de médecine légale au
CHU Mustapha-Bacha", ajoutant que "le
concerné a refusé de se soumettre à un exa-
men approfondi et nous respectons la déci-
sion de tout citoyen. Nous ne pouvons pas
l'obliger à un tel examen, surtout en pré-
sence de sa mère".
Né le "25 juin 2005, dont les parents sont
divorcés, le jeune mineur participe au
hirak depuis le début", a précisé le repré-
sentant du Parquet ajoutant qu'il a "été pré-
senté devant le juge des mineurs, en pré-
sence de son avocat désigné par le Barreau
d'Alger, et fait l'objet d'une enquête sociale
sur les conditions de sa vie, notamment au
plan psychologique".
"Les traits de visage et sa corpulence phy-
sique ne laissent pas apparaitre qu'il est

mineur", a-t-il relevé, affirmant qu'"une
fois identifié, il avait été présenté, dans le
cadre de la procédure légale, à un médecin
légiste avant sa remise à sa mère, sachant
que l'examen auquel il avait été soumis à
ce moment-là au niveau du service de
médecin légal àMustapha-Bacha n'a révélé
aucune violence".
Par ailleurs, le père de S. C. a indiqué qu'il
n'était pas au courant des comportements
de son fils mineur affirmant qu'il "déposera
plainte contre ceux qui l'ont mené à une
telle situation". Le procureur de la
République a promis que le parquet géné-
ral près la cour d'Alger "dévoilera tous les
tenants et aboutissants de cette affaire, une
fois les investigations achevées".
Pour rappel suite aux accusations
d'attouchements sexuels portées par le
mineur contre les policiers qui l'avaient
interpellé samedi à Alger, il y a eu la réac-
tion de la Sûreté d'Alger qui indiquait
dimanche soir dans un communiqué que
"les services de la Sureté de la wilaya
d'Alger ont informé le procureur de la
République qui a aussitôt ordonné
l'ouverture d'une enquête pour s'enquérir de
la véracité des affirmations contenues
dans la vidéo en question".

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Les conditions à remplir par les partis poli-
tiques pour la validation du dépôt des listes
de candidature, en prévision des législatives
du 12 juin prochain, ont été fixées par
l'Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie). Dans un communiqué, l'Anie
a indiqué qu'en application des dispositions
des articles 206 et 316 de l'ordonnance 21-
01 du 10 mars 2021 portant loi organique
relative au régime électoral, "les listes des
candidats présentées au titre d'un parti poli-
tique doivent être appuyées par, au moins,
vingt-cinq mille (25.000) signatures indi-
viduelles d'électeurs inscrits sur les listes
électorales". "Ces signatures doivent être
recueillies à travers, au moins, vingt-trois
(23) wilayas dont le nombre de signatures
exigées pour chacune des wilayas ne sau-
rait être inférieur à trois cent (300) signa-
tures", précise l'Anie. La réunion de ces
conditions "habilitent le parti concerné à
déposer sa liste de candidats auprès des
Délégations de l'Anie à travers l'ensemble

des circonscriptions électorales au niveau
des 58 wilayas", ajoute le document. Après
la finalisation de l'opération de collecte des
signatures au niveau des wilayas "les
imprimés remplissant les conditions
légales sont présentés pour certification au
président de la commission électorale de la
circonscription électorale, visé à l'article
266 de la loi organique portant régime élec-
toral, à savoir le juge, président de la
Commission de la circonscription de
wilaya territorialement compétent".
"Conformément aux dispositions de
l'article 202, ce dernier procède au contrôle
des signatures et s'assure de leur validité et
en établit un Procès verbal, dont une copie

sera remise au représentant de la liste des
candidats dûment habilité". "Avant le dépôt
des listes de candidatures, les partis poli-
tiques doivent obtenir concrètement 23
Procès-verbaux de contrôle de signatures
conformément aux conditions citées dans
l'article 316 de la loi organique portant
régime électorale", précise l'Anie, ajoutant
qu'en vertu de l'article 206 "la décision du
coordonnateur de la délégation de wilaya de
l'Anie doit être notifiée sous peine de nul-
lité dans un délai de 08 jours francs, à
compter de la date de dépôt de la déclaration
de candidature", conclut le document.

R. N.
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AFFAIRE DE L'ARRESTATION DU JEUNE SAÏD CHETOUANE

Le procureur général
de la cour d'Alger s'exprime

LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

L'Anie fixe les conditions de dépôt
des listes de candidature

IL EST ATTENDU
LES 10 ET 11 AVRIL À ALGER
Visite du Premier
ministre français

Jean Castex
Le Premier ministre français Jean Castex
est attendu à Alger les 10 et 11 avril. Il
sera accompagné d’une importante délé-
gation comprenant huit ministres, dont
ceux des Affaires étrangères, de la
Défense et de l’Économie, ainsi que des
hommes d’affaires et des dirigeants
d’entreprise.
Ce déplacement s’inscrit dans le cadre de
la volonté affichée par les deux présidents
de réactiver les relations entre les deux
pays tant au niveau politique
qu’économique.
En effet Jean Castex devait présider, aux
côtés de son homologue algérien
Abdelaziz Djerad, une session du Comité
intergouvernemental de haut niveau
(CIHN). Sur les enjeux de cette visite,
Mohamed-Antar Daoud ambassadeur
d’Algérie en France, a indiqué à un
confrère que cette rencontre "permettra la
signature de quelques accords algéro-fran-
çais, ainsi que des contacts susceptibles
de sortir certains dossiers de l’impasse".
Notons que le Premier ministre français
était attendu à Alger le 18 janvier passé
mais son déplacement a été reporté pour
des "questions d’agenda".

PROCÈS EN APPEL
D’ISSAD REBRAB
Reporté

au 27 avril
Le tribunal de Sidi-M'Hamed d'Alger a
reporté hier le procès en appel d’Issad
Rebrab, au 27 avril, selon le collectif de
défense. L'homme d'affaires doit répondre
de chefs de "surfacturation, transfert illi-
cite de devises et falsification de docu-
ments" dans l'affaire d'importation des
équipements pour EvCon Industry,
filiale du groupe.
Pour rappel, le patron du plus grand
groupe agro-industriel national avait été
condamné en première instance par le tri-
bunal de Sidi-M'Hamed, le 31 décem-
bre2019, à 18 mois de prison dont six
mois ferme et 1,3 milliard de dinars
d'amende.

PENSIONS DE RETRAITE
DU MOIS D'AVRIL
La CNR en

difficulté pour
avancer le
versement

La Caisse nationale des retraites (CNR),
confrontée depuis des années à un déficit
chronique, qui ne cesse d'ailleurs de se
creuser, n'est plus en capacité d'avancer le
versement des pensions du mois d'avril
pour les 3.200.000 retraités, à l'occasion
du mois de Ramadhan.
"Nos n'avons pas reçu d'instruction de la
part de la direction générale, également
pour la direction d'Algérie Poste, pour
une réunion de travail pour avancer les
dates des versements des pensions",
indique mardi une source à Ennahar.
"Et quand bien même on nous ordonne-
rait des instructions dans ce sens, on ne
pourrait pas le faire, car nous n'avons pas
les moyens", ajoute la même source, qui
indique que le "versement des pensions
se fera selon le calendrier précédemment
arrêté d'un commun accord avec Algérie
Poste, c'est à dire du 15 au 26 de mois,
en fonction du numéro de la retraite".

R. N.

RÉUNION DU HAUT-CONSEIL DE SÉCURITÉ

Présidé par le chef de l’État
Le Président Abdelmadjid Tebboune a présidé hier la réunion périodique du Haut-
Conseil de sécurité, a annoncé un communiqué de la présidence de la République. La
réunion, ajoute la même source, porte sur l'évaluation de la situation sécuritaire du
pays, à la lumière des derniers développements intervenus sur la scène, dans la région.
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"Les élections pour les législatives seront
transparentes et régulières car nous œuvrons
à bâtir une Algérie nouvelle, dont le socle est

les choix du peuple."  

ABDELMADJID TEBBOUNE

Tiaret accueille la 4e édition du Salon national
des arts plastiques

Les journées d’information sur le 1er centre d’instruction de la
1re brigade blindée Chahid-Terghini-El-Bouhali de Barika, rele-
vant de la 5e Région militaire, ont suscité l’intérêt des visi-
teurs dès leur ouverture dimanche dernier au Centre
d’information territorial du centre-ville de Batna. Le public a
afflué en nombre vers les divers pavillons consacrés à l’arme
blindée, aux moyens de télécommunication, ainsi qu’aux pho-
tographies ayant trait aux missions, structures et moyens
pédagogiques du centre d’instruction. Les nombreux jeunes
visiteurs ont soulevé des questions liées aux conditions
d’intégration du centre, le mode de formation et le quotidien du
stagiaire au sein de cette structure. 
Un documentaire sur ce centre d’instruction a été également
projeté à l’ouverture de ces journées. Cette manifestation
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan de commu-
nication de l’Armée nationale populaire visant à renforcer les
liens de communication entre l’institution militaire et le

public. Ces journées d’information permettent aussi de faire
connaître les conditions d’intégration du Centre et les oppor-
tunités d’une formation spécialisée dans l’arme blindée.

Une soixantaine d’artistes de différentes régions du pays ont
pris part à la 4e édition du Salon national des arts plastiques
dédiée à l’artiste Mustapha Senoussi tenue à la maison de la
culture Ali-Maachi de Tiaret. Mustapha Senoussi a exprimé sa
"profonde émotion" concernant ce geste de considération, et a
indiqué qu'il devait subir "une intervention chirurgicale pour
un cancer diagnostiqué depuis plus de 2 années et qui a été
reportée faute de moyens à l'hôpital". L’artiste a sollicité les
autorités et le ministère de la Culture pour sa prise en charge
et celle de nombreux artistes malades se trouvant dans des
conditions difficiles. Mustapha Senoussi a été honoré en
reconnaissance de ses contributions pour la promotion du
patrimoine algérien dans le pays et à l’étranger sous le slogan
"Couleurs des rostomides". Le salon a programmé la projec-
tion d'un portrait sur le parcours de Mustapha Senoussi. Le
documentaire a été élaboré par Nora Maarouf, mis en scène et
monté par Tires Abdeldjelil, il était animé par l'artiste Aya
Kerroum. Mustapha Senoussi, artiste réaliste, impressionniste
spécialisé dans la calligraphie arabe, a remporté le 1er prix du
premierr concours au Salon de calligraphie arabe en 1992 et le

premier prix d'un concours de panneaux publicitaires sur
l'environnement à Nâama en 2007. Il est professeur d'éducation
artistique dans le secteur de l'Éducation et est diplômé de
l'Institut technologique des cadres de l'éducation d'Oran en
1991.

Quatre patients souffrant de surdité moyenne ou de malforma-
tions au niveau de l’oreille, ont été opérés dimanche dernier au
niveau du service oto-rhino-laryngologie (ORL) du centre hos-

pitalo-universitaire d’Oran Dr-Benzerdjeb, grâce à une nouvelle
technique basée sur la pose d’un implant du type "Baha", au
niveau de l'oreille moyenne, a appris l’APS auprès de la cheffe
de ce service. "Certaines surdités nécessitent la pose d’un
implant à ancrage osseux quand l’utilisation d’un appareil
auditif ne suffit plus pour transmettre le son amplifié à
l’oreille interne, d’où le recours à l’implant Baha", a précisé Pr
Zoubida Serradji. Cet implant n’est pas un implant cochléaire,
il est utilisé pour les surdités moyennes et pour les personnes
ayant une malformation de l’oreille ou ayant perdu l’audition
à 50 % après une infection de l'oreille moyenne. Le système
Baha se sert de la conduction osseuse pour transmettre le son
de l’oreille externe vers l’oreille interne quand l’oreille
moyenne ne peut plus exercer sa fonction, de ce fait, le son est
plus clair et net, que par le biais de l’amplification par un
appareil auditif. Cette technique est utilisée pour la première
fois dans l’ouest du pays.

Nouvelle technique chirurgicale pour la surdité
moyenne au CHU d’Oran  

Journées d’information sur le 1er centre
d’instruction de la 1re brigade blindée Quand la police

cherche des
volontaires pour
boire de l’alcool

La police de Kutztown
Borough, en Pennsylvanie,
recrute trois personnes

prêtes à s’enivrer. Le but est
de former les agents aux
procédures à adopter face
aux personnes ivres. L’alcool
sera fourni par la police. Les
volontaires doivent remplir
des critères stricts pour pou-

voir postuler. 
"Nous recherchons trois

volontaires pour nous aider
dans l’entraînement aux
tests de sobriété effectués
par les officiers de police,
dans le cadre de contrôles

routiers", a ainsi expliqué la
police locale dans un mes-
sage publié sur son compte

Facebook. 
Les forces de l’ordre fourni-
ront l’alcool mais les partici-
pants ne recevront pas de
compensation financière
pour le boire. Plusieurs cri-
tères sont à remplir pour

pouvoir postuler. Les volon-
taires doivent avoir entre 25
et 40 ans, être en bonne
santé, ne pas avoir

d’antécédents d’addictions
aux drogues ou à l’alcool et
avoir un casier judiciaire

vierge.  

À 6 ans, 
c’est déjà 

un talentueux 
coiffeur !

Il n’a que 6 ans et il impres-
sionne déjà tout le monde
avec son talent de coiffeur.
Jian Hongqi a grandi dans
un salon de coiffure à

Suinung, en Chine. Il a déjà
appris le métier auprès de
ses parents. Sur une vidéo,
diffusée par le quotidien bri-
tannique Daily Mail, on voit
qu’il a le coup de main pour
couper les cheveux des
clientes du salon de ses
parents, mais aussi pour se
servir d’un fer à lisser ou à

boucler...
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Le fameux "Top 50", qui liste les titres musicaux
les plus vendus du moment, a fêté ses 30 ans
en 2014. À cette occasion, M6 proposait deux
soirées spéciales, enregistrées au Palais des
Sports de Paris. Au programme notamment, le
classement des 50 tubes qui se sont le mieux
vendus depuis la création du classement. Sur
scène, près de cinquante artistes d'hier et
d'aujourd'hui chantent leurs plus grands suc-
cès.  

21h00
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Épopée lucide et désenchantée de trois amis
qui voient leurs illusions de justice s'évanouir
dans l'Italie du boum économique. «Nous nous
sommes tant aimés» est le manifeste d'une
génération, celle du cinéaste, qui s'est battue
pour plus d'équité. C'est probablement son
meilleur film. Stefania Sandrelli, la muse de ces
trois hommes, est éblouissante. Raphael
Bassan

21h00

LLEE  SSOOUUPPEERR

Adapté de la pièce du théâtre "Le Souper"
signée Jean-Claude Brisville, ce film marque
les retrouvailles sur grand écran de Claude
Rich et Claude Brasseur, partenaires dans "La
Guerre des polices". Grâce au "Souper",
Claude Rich a d'ailleurs raflé le César 1993 du
meilleur acteur. Il lui a ensuite fallu attendre
2002, et la remise d'un prix d'honneur, pour être
une nouvelle fois récompensé aux César.

21h00
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Tremblements de terre, éruptions volcaniques,
tempêtes, érosion... Des phénomènes naturels
surpuissants, qui façonnent le relief de notre
planète depuis des millions d'années, et bien
souvent, entraînent des catastrophes pour les
hommes... Peut-on les prévoir et nous en proté-
ger ? Quelles sont les régions les plus mena-
cées ? 

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Pour cette neuvième semaine, Christian Le
Squer va challenger les candidats sur un élé-
ment incontournable de la haute gastronomie à
ses yeux : la bouchée. Le chef Mauro
Colagreco, lui, est réputé pour son engagement
écologique. C'est sur ce thème que le chef a
décidé de mettre les candidats à l'épreuve. Les
candidats qui ne se seront pas qualifiés auront
droit à une dernière chance.   

21h00

TTHHEE  RRÉÉSSIIDDEENNTT

Rob Spiro arrive à Chastain : il attaque l'hôpital
en la personne du docteur Hawkins qu'il accuse
de l'avoir torturé. C'est l'occasion rêvée pour
Red Rock de se débarrasser du médecin. Kim
Logan fait comprendre à Bell que si Hawkins ne
part pas, c'est lui qui en fera les frais. Pendant
ce temps, Devon doit soigner la princesse
Nadine. Il finit par comprendre que celle-ci souf-
fre d'une grave maladie qui nécessite une inter-
vention délicate au cerveau. 

21h00

VVUULLNNÉÉRRAABBLLEESS

Elsa, une éducatrice chargée de l'évaluation
des mineurs étrangers isolés, doit gérer sa
séparation avec Philippe, le père de son fils. Ce
dernier âgé de 14 ans est constamment en
conflit avec elle. L'échec de sa vie privée est
sans doute dû à l'énergie trop passionnée
qu'elle consacre à son travail et l'injustice du
système d'accueil qu'elle côtoie au quotidien.
Ses états d'âme lui paraissent alors bien futiles.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS
EETT  DDEESS  AAIILLEESS  

Emmanuel Litoux, archéologue du patrimoine,
propose de partir à la découverte des plus
beaux monuments construits en tuffeau, cette
craie blanche qui a marqué l'identité du Val de
Loire. Ce parcours aérien commence au-des-
sus de l'emblématique abbaye de Fontevraud
et se termine au château de Saumur, fleuron du
patrimoine angevin.

21h00
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C’ est la fin du cauchemar pour Ali
Aarrass. Ce quinquagénaire, natif
de Melilla et détenteur de la dou-

ble nationalité maroco-belge, est enfin de
retour en Belgique, après avoir subi les
pires sévices, 12 années durant, dans les
geôles marocaines.
La mésaventure d’Ali Aarrass commence
en 2004, lorsqu’il décide de quitter la
Belgique, où il résidait depuis 29 ans, pour
un retour aux origines, vers sa ville natale,
Melilla, cette enclave espagnole proche de
la ville marocaine de Nador. Le 1er avril
2008, il est arrêté par les autorités espa-
gnoles. "Les agents de la Guardia civil
m’ont abordé dans la rue, prétextant une
infraction au code de la route. Après coup,
j’ai compris qu’ils me suivaient depuis
longtemps", raconte Ali Aarrass, dans une
interview accordée à Maghreb Online. Le
soir même, il est présenté devant un juge
qui ordonne son transfert vers Madrid, où
il sera placé en isolement.
C’est le célèbre magistrat Baltasar Garzon
qui est chargé de statuer sur le sort d’Ali
Aarrass, soupçonné de terrorisme. Mais la
justice espagnole ne trouve rien de
concluant et n’engage aucune poursuite
judiciaire contre lui. Pour autant, Ali
Aarrass n’est pas libéré et, à la demande
des autorités marocaines, il est extradé
vers le Maroc en 2009, malgré de nom-
breuses grèves de la faim et la mobilisa-
tion d’Amnety International.

A Rabat débute le cauchemar
"Qui êtes-vous ? Combien de frères et de

sœurs avez-vous ? Où sont cachées les
armes ?" Les questions pleuvent tout
comme les coups. Pendant ce qu’il lui a
semblé être quatre jours, Ali Aarrass subi
cet interrogatoire ponctué des pires sévices
et humiliations. "La tête plongée dans un
seau d’eau, chocs électriques, viols par
introduction d’objets… Je ne pouvais plus
supporter la douleur. Alors j’ai inventé une
histoire." Malheureusement pour Ali
Aarrass, il ne pouvait pas y avoir d’armes
au lieu indiqué. Les tortures se sont pour-
suivies jusqu’à lui arracher une histoire
qui ressemble assez à "des aveux", pour
permettre aux autorités marocaines de le
condamner à 12 ans de prison ferme. Mais

Ali Aarrass continue de clamer son inno-
cence. Avec l’aide de codétenus libérés
avant lui, il fait sortir de sa prison, des
dessins qui témoignent des tortures qu’il
continuait de subir, notamment dans la
prison de Salé. Des représailles à cause de
la mobilisation internationale menée par
sa sœur, depuis la Belgique. Après avoir
purgé la totalité de sa peine, Ali Aarrass
est finalement libéré alors que le monde
est plongé dans la pandémie du Covid 19.
A cause de la suspension du trafic aérien,
il lui faudra attendre encore 3 mois au
Maroc, avant de pouvoir retrouver ses
proches et sa vie d’homme libre en
Belgique.

"ERG CHECH 002",
DÉCOUVERTE EN ALGÉRIE
La météorite entre
dans le Guinness

des records
Découverte dans le Sud algérien en mai
2020, la météorite "Erg Chech 002",
vieille de 4,5 milliards d’années, aussi
ancienne que le système solaire, vient
d’entrer dans le Guinness des records,
rapporte ce mardi 6 avril 2021 le journal
français Ouest France, qui a précisé qu'"il
s’agit officiellement de la plus ancienne
météorite achondrite jamais découverte."
Cette météorite, témoin de la formation
des protoplanètes, a fait l’objet d’étude
oar une équipe de scientifiques français et
japonais, à laquelle a pris part le géochi-
miste français Jean-Alix Barrat, ensei-
gnant-chercheur à l’université de Brest.
Jean-Alix Barrat a expliqué en mars der-
nier à l’agence AFP qu’il lui aura fallu
un "long voyage, depuis sa cristallisa-
tion il y a 4 milliards et 565 millions
d’années, avant d’atterrir grâce au hasard
des orbites dans le Sud algérien il y a au
moins une centaine d’années".
Il a signé récemment une étude, dans les
Proceedings de l’Académie américaine
des sciences, consacrée à l’objet trouvé
en mai 2020 par des chasseurs de météo-
rites dans une zone du Sahara, dont elle
tire son nom d’Erg Chech 002.
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Fadjr 04:56
Dohr 12:50
Asr 16:27

Maghreb 19:18
Icha 20:40

IL Y A SUBI LES PIRES SÉVICES

Ali Aarrass raconte le calvaire
des prisons marocaines

PARTI DES TRAVAILLEURS

Un vote révocatoire confirme
Hanoune et son bureau politique

Le Parti des travailleurs a organisé, hier,
un vote révocatoire pour renouveler la
confiance en la secrétaire générale du
parti,  Louisa Hanoune et son bureau
politique.
Une première dans les anales des partis
politiques algériens. Le comité central du
Parti des travailleurs, en présence d’un
huissier de justice, a acté un vote révoca-
toire confirmant ainsi la légitimité
actuelle de la direction du parti. Au terme
du vote la secrétaire générale du parti et
son bureau politique soumettaient leurs
mandats à un vote public à main levée des
membres du comité central de leur forma-
tion politique, Louisa Hanoune a déclaré
que le Parti des travailleurs "est

aujourd’hui plus que jamais engagé dans
le combat démocratique et la défense des
droits des classe ouvrières."
Louisa Hanoune n’a pas omis de remer-
cier les militants du parti mais surtout
tous les Algériens et Algériennes qui
avaient témoigné "leur soutien au parti et
à la tentative avortée de sa déstabilisa-
tion." La riposte politique du PT organi-
sée méthodiquement depuis le 3 avril bat,
ainsi, en brèche "le putsch" organisé
samedi dernier à Alger et qui a vu
l’élection de Mounir Nasri secrétaire
général par intérim. Lequel a déclaré vou-
loir redresser la "trajectoire" du parti.
Le PT avait alors affirmé qu’il s’agissait
d’une opération totalement étrangère au

parti lequel, faut-il le rappeler, a décidé de
ne pas prendre part aux prochaines légis-
latives.
Mme Hanoune avait même qualifié les
réunis de Mazafran de "ramassis préten-
dant être soutenus par certaines parties et
disposant de garanties de légalisation de
l’intérieur" et qu’on leur a "promis un
quota considérable".
Louisa Hanoune, secrétaire générale du
parti a rappelé qu’elle avait pourtant "mis
en garde contre cette tentative de putsch
en marche mercredi dernier quand le
ministère de l’Intérieur a délivré une auto-
risation de réunion publique à des exclus
du parti pour tenir leur réunion à l’hôtel
Mazafran à Alger".

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
140 nouveaux cas

et 4 décès
en 24 heures

Le contaminations au nouveau corona-
virus sont reparties à la hausse après
avoir anregistré une baisse notable au
cours des dernières semaines. L’Algérie
a en effet enregistré, au cours des der-
nières 24 heures pas moins de 140 nou-
veaux cas confirmés  et a déploré 4
décès. Il est à noter que 102 patients
sont rétablis et ont pu quitter les struc-
tures hospitalières durant les dernières
24 heures, contre 98 la veille. 
Les nouveaux chiffres font porter le
nombre total des cas confirmés en
Algérie, depuis l’apparition de la pandé-
mie dans le pays, à 117.879.

VAL D'HYDRA 
Incendie au siège
de l'Autorité de
régulation des
hydrocarbures

Un incendie s'est déclaré dans l'après-
midi de ce lundi au sous-sol du siège de
l'Autorité de régulation des hydrocarbures
(ARH) situé au Val d'Hydra à Alger.
Le départ du feu a été enregistré au
niveau du service des archives, selon les
premières indications fournies par  la
Protection civile.
Le lieutenant Khaled Benkhalfallah,
chargé de l'information à la direction de
la Protection civile de la wilaya d'Alger a
indiqué que ses services avaient reçu un
appel à 15h40 suite à un incendie qui
s'est déclaré au niveau du service des
archives situé au sous-sol du siège de
l'ARH situé au 44 avenue du 11-
Décembre au Val d'Hydra dans la com-
mune d'El-Biar.
Une "fumée dense se dégage actuellement
du sous-sol, vu la quantité importante de
documents en papier", ajoute la même
source, précisant que "l’incendie n'a fait
aucune victime".
Dix camions anti-incendie, un camion à
échelle et une ambulance ont été mobili-
sés à cet effet, selon les services de la
Protection civile.

CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE

PENSIONS DE RETRAITE
DU MOIS D'AVRIL

140 NOUVEAUX
CAS ET 4 DÉCÈS
EN 24 HEURES

LA CNR EN
DIFFICULTÉ

POUR AVANCER
LE VERSEMENT
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